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PARTE UFFICIALE

Leggi o dooreti : Leggi nn. 371 e 374 concernenti : Approva-
zione emodißcazione dei ruoli organici del personale dell'am-
ministrazione ßnanziaria e di quella della Direzione gene-
rale del Fondo per il culto - R. decreto n. 284 che da piena
ed intera esecuzione al regolamento per l'applicazione della
Convenzione telegrapca internazionale di Pietroburgo - Re-
lazione e R. decreto n.370 che aggiunge nuovi posti al ruolo

organico delpersonale del Ministero del Tesoro - Ministero

degli Affari Esteri : Concessione di exequatur - Disposizioni
fatte nelpersonale dipendente -Ministero delle Poste e dei

Telegrafi: Avviso - Ministero del Tesoro - Direzione Ge-
nerale del Debito Pubblico: Rettißche d'intestazione - Di-

rozione Generale del Tesoro: Prezzo de2 cambio pei certi-

ficati di pagamento dei dazi doganali d' importazione -
Minintero d'Agricoltura, Industria e Commercio - Divi-

siono Industria e Commercio: Media dei corsi del Consoli-

dato a contanti nelle varie Borge del Reÿno.

PARTE NON UfŠICÌALË

Diario estero - Le feste petrarchesche ad Arezzo - Noti-

sie varie- Telegrammi dell'Agenzia ßtefani - Bollet-

tino meteorico - Insersioni.

11 Numero 371 della Raccolta ufjiciale delle leggi e dei decreti
del Regno contiene la seguente legge :

VITTORIO EMANUELE III

per grazia di Dio e per volontà della Nazione

RE D' ITALIA

Il Senato e la Camera dei deputati hanno approvato;
Noi abbiamo sanzionato e promulghiamo quanto segue :

Sono approvati, con effetto dal 1° luglio 1904, i nuovi
ruoli organici del personale dell'Amministrazione finan-
ziaria risultanti dalle unite tabello.

Art. 2.

Sono collocati a stipendio fisso gli ingegneri ed i geo-
motri straordinari del catasto, i quali avendo acquistato,
mediante esame, l'idoneità per la nomina in pianta sta-
bile, sono compresi nella graduatoria approvata col de-
creto Ministeriale del 10 agosto 1803 o si trovano in
servizio alla data della pubblicazione della presente
legge.

Art. 3.

I posti di ufficiale di agenzia dello imposto dirette
sono soppressi. Gli ufficiali attualmento in servizio ri-

mangono compresi nel ruolo organico como classe tran-
sitoria fino alla completa loro eliminazione.

Art. 4.

I posti di aiuto d'agenzia nel ruolo del personale delle
imposto diretto saranno conferiti agli attuali diurnisti
fissi, non che a quelli che, assunti posteriormente alla
logge 11 giugno 1897, n. 182, nella qualità di cottimisti,
prestano servizio continuativo in quello agenzie, alle
quali il coltimista ò assegnato per l' intero anno, ed ai
messi indicatori e notificatori provvisti di mercede su-
periore alle L. 50 monsili.

L'assegnazione alle varie classi dell' attuale personale
straordinario o avventizio e la relativa graduatoria sa-
ranno dal Ministero stabilite contemperando il criterio
dell'anzianità con quello della mercede attualmente da
ciascuno goduta.
Il decreto che rende esecutiva tale graduatoria sara

pubblicato nella Gazzetta U§iciale del Regno. insieme



3658 GAZZETTA UFFICIALE DEL REGNO D'ITALIA

alla graduatoria stessa, contro la quale non sarà am-

messo reclamo nè in via amministrativa, ne in via giu-
diziaria.
Gli attuali diurnisti o messi provvisti di mercede su-

periore allo stipendio della classe cui verranno asse-

gnati, seguiteranno a percepire la differenza a titolo di

assegno personale.
I posti che si renderanno vacanti nell'ultima classe

del ruolo degli aiuti saranno riservati a quei diurnisti
o messi contemplati dal primo comma, i quali non po-
tranno essero nominati all'atto della formazione del ruolo
stesso.

Art. 5.

Sono apportate nello stato di previsione della spesa
del Ministero delle Finanzo per l'esercizio 1904-905 la
variazioni comprese nella nota annessa alla presente
legge.

Art. 6.

Con rogolamenti da approvarsi per decreto Reale,
sentito il Consiglio di Stato, saranno stabilito le norme

per provvedore allo vacanze che si verificheranno nei

posti di vice segretario cli 2a classe tanto amministrativo
che di ragioneria nel ruolo dell' Amministraziono con-

trale; por le promozioni al gra<lo di capo degli uffici
d'ordine dell' Amministrazione stessa ; por gli osami <li
promozione al grado di agente delle imposte ; per lo

nomine degli aiuti <li agonzia posteriormente all'attua-
zione completa del nuovo ruolo organico ; per l'assegna-
zione del personale attualo noi nuovi ruoli organici delle
dogane, delle manifatture dei tabacchi, e del lotto, e pel
collocamento in pianta stabile degli ingegneri e geometri
straordinari del Catasto.

Art. 7.

Sarà pure provveduto, sentito il Consiglio di Stato, al
riordinamento in unico testo di regolamento, con le op-
portune modificazioni, delle norme per l'ammissione, no-
mino e promozioni di grado e di classo clel personale
dello dogane e delle imposte dirette, compresi i pro-
grammi di esame; o delle altro <lisposizioni concernenti
il servizio, lo cauzioni, la responsabilità o la disciplina.
Ordiniamo che la presente, munita del sigillo dello

Stato, sia inserta nolla Raccolta ufficiale delle leggi o <loi
decreti del Regno <1'Italia, mandando a chiunque spotti di
osservarla o di farla osservare como legge (10110 Stato.

Data a Racconigi, addi 8 luglio 1904.

VITTORIO EMANUELE.

GIOLITTI.

L. Luzzator.

TABELLA A.
Ruolo organico del personale del Ministero delle Finanze

(Amministrazionecentrale).

Numero Stipendio

GR A DO Classe i
indivi- comples-totale
duale sivo

Ministro
. » » l 25,000 25,000

Sottosegretario di Stato . » » l 10,000 10,000

Carriera amministrativa.
2 35,000

Direttori generali .
.

.

unica » 5 9,000 45,000

Vicedirettori generali . » » G 8,000 48,000

Ispettore generale . . . » » l 8,000 8,000

Direttori capi divisione .
la 12, 7,000 84,000

27
Id.

. .
. . . .

22 15) G,000 90,000

Capi sezione .
.

. .
. .

la 24 5,000 120,000
44

Id.
. . . . . .

2a 20 4,500 90,000

Segretari . . . . . . .
la 52 4,000 208,000

Id.
. . . . . .

2a 43 130 3,500 : 150,500
ld.

. . .
.
. .

3a 35 3,000 105,000

Vicesegretari . .
.
. .

la 22) 2,500 55,000
38

Id.
.

. .
.
. .

22 16 2,000 32.000

. . .

251 1,035,500
Carriera de ragtonerta.

Direttore capo della ra-

gioneria . . . . . .
unica » l

.
7,000 7,000

Direttori capi divisione . » » 3 6,000 I 18,000

Capi sezione .
. . . . .

la 7
. 5,000 35,000

12 i
Id.

. . . . . .

2a 5 | 4,500 22,500

Segrotari .
.

. .

la 16 4,000 64,000

Id.
. .

2a 14 40 3,500 49,000
Id.

. . . . . .
3a 10 3,000 , 30,000

Vicosegretari . .
.
. .

la 16 2,500 40,000
25 i

Id.
. . . . . .

2a 0 2,000 18,000

Carriera d'ordine.
81 283,500

Capi degli uflici d'ordine unica » 0 4,000 24,000

Archivisti . . . .
. . .

la 18 I 3,500 63,000

Id.
. . . . . .

22 23 74 3,200 73,600

Id. . .
. . . .

32 33 2,700 89,100
Ufficiali d'ordine la 2,200 209.000

Id
-

- - .
2a 72 204 1,800 129,600

. .
32 37 1,500 55,500

Id • • • - . - trans. 40 40 1,000 40,000

Visto, Il Guardasigilli: RONCHETTI.
324 683,800
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Numero Stipendio

GR A DO Classe =
" indivi- comples-
2 totale

duale sivo

RIEPILOGO.

Ministro e sottosegretario
di Stato . . . . . . » » 2 > 35,000

Carriera amministrativa » » 251 > 1,035,500

Carriera di ragioneria . » » 81 > 283,500

Carriera d'ordine
. . . » » 234 > 683,800

Totale generale . .
658 2,037,800

Visto, d'ordine di Sua Maestå :
Il Ministro del Tesoro, interim delle Finanze

L. LUZZATTI.

TABELLA B.

Ruolo. organico del personale delle Agenzie delle im-

poste dirette.

Numero Stipendio

GR A DO Classe °=
4 indivi- comples-

totale
duale sivo

Ìspottori superiori . . . la 3 6,000 18,000
5

Id. . . . . . . 2a 2 5,500 11,000

Ispettori provinciali ed

agenti superiori . . la 45 5,GOO 225,000

Id. . . . . . . 2a 45 145 4,500 202,500

Id. . . . . . . 3a 5 4,000 220,000

Agenti . . . . . . . • la 23 3,500 805,000

Id.
.
-. . . . . 2a 23 698 3,000 690,000

Id. . . . . . 3a 23 2,500 595,000

Vico agenti . . . . . .
la 420

800
2,000 840,000

Id. . . . . . .
2a 380 1,500 570,000

Volontari . . . . . . . » 80 80 > >

Ufficiali d'agenzia (classe
transitoria) .

. . .
la 10 2,200 22,000

30
Id. . . . . . . 2a 10 1,800 18,000

Id. . . . .
'. .

3a 10 1,500 15,000

Aiuti d'agenzia . . . . la 75 1,200 90,000

Id.
. . . . . .

2 16 500 1,000 160,000

Id. . . . . . . 3a 26 900 238,500

2,258 4,720,000

Visto, d'ordine di Sua Maesta:

Il Ministro del Tesoro, interim delle Finanze
L. LUZZATTI.

TABELLA Q.

Ruolo organico del personale delle Dogane.

Numero Stipendio

GRADO Classe °

å indivi- comples-
o totale

duale sivo

lspettori superiori . . .
la

2
6.000 6000

Id. . . . . . . 2a l 5,500 5,500

Direttori . . . . . . . la 10 18 G,000 60,000
Id. .

.
. . . .

2* 8 5,000 40,000

Commissari di 1* cate-
goria . . .

. . . .
l a 35 4,500 157,500

ld.
. . . . . .

2a 50
85

4,000 200,030
Commissari di 2a cate-

goria . . . . . . . unica 20 20 4,000 80,000

Ricevitori . . . , . . .
la 8 4,500 36,030

Id. . . . . . . 2a 1 4,000 56,000
Id.

. . . .
.
.

3a 3 3,500 105,000
Id.

. . . . . .
4a 4 144 3,000 120,003

Id.
. . . . . .

Sa 4 2,500 100,000
Id.

. . . . . . 6a 12 2,000 24,000

Cassieri . .
. . . . .

la 8 4,000 32,000
Id.

.
. . . . .

2a 12 3,500 42,000
Id.

. . . . . .

36 20 69 3,000 GO,000
Id.

. . . . . 4a 19 2,500 . 47,500
Id.

. . . . . .
5a 10 2,000 20,000

I
Magazzinieri . . . . . . la 5 il 4,000 20,000

Id. . . . . .
.

Em 6 3,500 21,000

Ufficiali
. . . . . . . .

la 200 3,500 700,000
Id.

. . . . . .

2a 240
895 3,000 720,000

Id. . . . . . .
3a 230 2,500 575,000

Id.
. . . . . .

46 225 2,000 450,000

Ufficiali aggiunti . . . .
unica 200 200 1,500 300,000

Volontari . . . . . . ,
> > > > >

Visitatrici . . . . .

'
. la 36 300 10,800

90
Id.

.
. . . . .

2a 54 200 10,800

1,534 - 3,999,100

Visto, d'ordine <i Sua Maesta:
Il Ministro del Tesoro, interim delle Finanze

L. LUZZATTI.

ÎABELLA D.
Ruolo organico del perso11ale del Catasto e dei servizi

tecnici finanziari.

Numero Stipendio

GRADO Classe i
i indivi- comples-
"8 totale
.

duale sivo

Ispettori . . . . . . . . unica 5 5 7,000 35,000

Ingegneri capi . . . . .
16 20

61 6,000 120,000
Id. . . . .

. . 2* 41 5,000 205,000

Ingegneri . . . . . .
.

16 50 4,000 200,000
Id.

. . . . . . 2a 60 3,500 210,000
ld. . . . . . . 36 75 300 3,000 225,000
Id.

. . . . . . 4a 75 2,500 187,500
id. . , . . . . 5a 4 2,000 80,000
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Numero stipendio

GRADO E
.

o = mdivi- com-
i i totale
.: ° duale plessivo

Geometri principali . . .
la 10

25
4,000 40,000

Id. . . . . . . 2a 15 3,500 52,500

Geometri. . . . . . . .

la 60 3,000 180,000

Id. . . . . . .
2a 90 2,500 225,000

I i. . . . . . .
3a 120

330
2,000 240,000

Id. .'. . - · .
4a 60 1,500 90,000

Disegnatori applicati . . l 10 2,500 25,000

. .
. . .

26 20 2,100 42,000

ld. . · · • • .

34 4
180

1,800 72,000

12• L • • • , .
42 50 1,500 75,000

y, , . . . . .
5a 40 1,200 48.000

Id. . . . .
. .

6a 20 1,000 20,000

Inservionti . . . . . ·
ia 15 1,200 18,000

Id. . . . . • •
2a 1 I,l00 16,500

Id. . . . . · ·
3a 1

50
1,000 10,000

Id. . . . . . ·
41 10 800 8,000

951 2,424,500

Visto, d'ordino di Sua Maesta:
Ji Ministro del Tesoro, interim delle Finanze

L. LUZZATTI.

TABELLA E.

Ruolo organico del personale delle Manifatture dei ta-

bacchi e dei magazzini di deposito dei tabacchi

greggi esteri.

Numero stipendio

GRADO
o indivi- com-

duale plessivo

Numero Stipendio

GRADO o° I

indivi- comples-
co o to
a y y duale sivo

la 31 2,400 7,200
Macchinisti. . . . . . .

2a 2 7 2,100 4,200
3* 2; 1,800 3,600

ya 15 2,400 3G,000
Aiutanti tecnici

. . . .
2a 12 35 2,100 25,200
3a 8 1,800 14,400
la 7 4,000 28,000

Commissari ai riscontri. 23 7 20 3,500 24.500
32 G 3,200 19,200

Commissari alle scrit- la ) 9 10 3,200 28,800ture
• • • - • • •

· 2a i 7 2,800 19,600
1 20 2,500 50,0(O

Ufneiali alle scritturo . .

2* 20 58 2,200 44,000
a 12 1,800

. 21,600

Volontari amministrativi. --
-
-

-

Personale
di nomina Ministeriale.

mensile annuale

Capi di officina mecca- ia 4
, 180 8,040nica

· · • Ma 3 ' 150 5,400
la 85 145 147,900

Capi - laboratorio . . .

2a 00 lGO 130 | 93,000
32 15 115 | 20,700

Portinal visitatori . . .
unica 60 GO I10 79,200

Inservienti . . . . . . . unica 10 18 110 21,120
Classe transitoria.

Capi riparto . . . .
.

15 180
20 150

-

Totale
. . 328 900,800

Visto, d'ordine di Sua Maestà:
Il Ministro del Tesoro, interim delle Finanze

L. LUZZATTL

TAant,t.A F.
Ruolo del personale del lotto.

Personale annuo Numero Stipendio
di nomina Regia.

I,pet ri enici delle Ma- 3

GRADO

totale dndivi- comples-

ja 6 6,000 36,000
Direttori delle Manifat" 22 6 10 ) 5,000 30.000

ture 32 4 4,500 18,000 Direttori
. . . . , . .

la 5 G,000 30,000

la 1 5.000 5.000 Id
. . .

. .
.

.
2a 3 5,000 15,000Direttori dei maganini

22 I 4,500 4,500del tabaccht greggi Carriera amministratwa
la 7 4,000 28,000

Capi tecnici . . . . • . ga 5 3,500 17,500 Primi segretari . . . .
la 3 4,500 13,500

a 8 3 000 24,000
Id. . . . . ga 5 4,000 20,000

Ufficiali tecnici . .
. . .

) 2a 4 16 2.500 10,000 Segretari . , . . . . . la 4 3,500 14,000( ga 4 2,000 8,000 10
...- Id. . . . . . . . ga G 3,000 18,000Volontari tecnici.

.

. .
-
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i

Numero Stipendio Numero Stipendio

GRADO Classe :
.

GRADO Classe E
e indivi- comples- Q indivi- comples-
o totale "8 totale

duale siyo duale sivo

Carriera di verificazione
Vico-segretari . . . . . la 5 2,500 12,500 Commissari ai riscontri

Id.
. . . . . 26 4

12
2,000 8,000 tú .azzinieri con- ¡a 4 4,000 10,003

Id.
. . . . . 3a 3 1,500 4,500 Id. id. 2* 10 24 3,500 35,000

Volontari . . . . . . . ¯
- - -

Id. id. 3a 10 3,000 30,000

Ufficiali alle scritture . .
la 48 2,500 120,000

Carriera di ragioneria
Id

.
2a 48 116 2,000 96,000

Id 3a 20 1,500 30,000Primi sogrotari i . . . la 3 4,500 13,500 ° °

8
Volontari . . . . . . . - -

- - ¯¯Id.
. . . . 2a 5 4,000 20,000

Segretari • • · · · · · la 8 3,500 28,000
Useieri . . . . . . . . unica 20 20 1,200 24,000

Id·
• • • • . . 2a 8

16
3,000 24,000

Inservienti . . . . . . unica 8 8 1,003 8,000

Vioe-sogrotari . . . . . la 8 2,500 20,000 Totale . . . 252 635,000
ld.

. . . . . 2a g 22 2,000 16,000 ---

Id· f . . . . 3a 6 1,500 0,000 Visto d'Ordino di Sua Maestà
Volontari ?

. . . . , ,
_ _

_ _

Il Altnistro del Tesoro, interim delle Finanze
L. LUZZATTI.

Nota di variazione allo stato di previsione della spesa del Ministero dello Finanze

por l'esercizio finanziario 1904-1906.

C A P I TOL I Montare

delle Annotazioni

Denominazione variazioni

Aumenti.
1 Personale di ruolo del Ministero (Speso fisse) 107,900 -- Maggiore spesa giusta il ruolo organica pro-

posto . .
. . . . . . . . . .

L. 110,700
Maggiore economia per evontuali va-
canze.............» 2,8C0

Resta l'aumento di . . .
L. 107,930

32 Personale tecnico o d'ordine, di ruolo dell'amministrazione del 333,000 -- Maggiore spesa giusta il ruolo organico pro-
catasto e dei servizi tecnici (Spese fisse). posto . . .

L. 375,000
Diminuzioni:

per cessazione di sessen-
nio

. . . . . . . .
L. 35,000

per maggiore economia

per eventuali vacanze. » 7,000
------ > 42,000

Resta l'aumento di . . . L. 333,000

81 Personale di ruolo degli ispettori e delle agenzie delle imposte 1,040,000 - Maggiore spesa giusta il ruolo organico pro-
diretteo del catasto (Spese fisso). posto. . . . . . . . . . . . .L.1,lb5,000

Diminuzioni:
per cessazione di sessen-
nii . . . . . . . . L 80,000

per maggiore economia

per eventuali vacanze. » 35,000
------> 115,000

Resta l'aumento in . . . L. 1,040,000
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C A P I TOL 1 Montare

delle Annotazioni

Denominazione variazioni

82 Personale di ruolo degli ispettori e delle agenzio delle imposte 7,950 - Trasporto dai capitoli 86 e 91 delle indennita
dirette e del catasto - Indennità di residenza in Roma (Spese di residenza ai diurnisti ed ai

fisse). messi . . .

'

. . .
L. 5,450

Nuove indennità ai cottimisti che
passano in pianta .

» 2,600

Totale . . .
L. 7,950

128 Personale di ruolo - Dogano (Speso fisse). . . 371,500 - Maggiore spesa giusta il ruolo pro-
posto . . . . . . . . . . . . . L. 509,500
Diminuzioni:

per cessazione di sessen-
nii .........L.78,000

per maggiore economie

per eventuali vacanze. » 60,000
----- - > 138,000

L. 371,500

131 Compenso agli agenti doganali per servizi disagiati o di not- 40,000 - In relazione all'aumento del personale e dei
turna e per trasferte, ed indennità agli impiegati doganali servizi.
destinati a prestare servizio presso lo dogane internazionali
situate sul territorio estero in località disagiate.

154 Personale di ruolo - Lotto (Spese fisse) .
40,550 - Maggiore spesa per stipendi, giusta il ruolo

proposto . . . . . . . . . . .
L. 54,100

Economia per cessazione di sessenni . » 13,550

Resta l'aumento di . L. 40,550

167 Personale di ruolo delle manifatture c dei magazzini dei tabac- 820 - Maggiore spesa giusta il ruolo proposto . ,

chi greggi (Spese fisse).
211 Stipendio agl'impiegati fuori ruolo (Speso fisse) 3,190 - Maggior fondo occorrente per stipendî ed asse-

gni sessennali alle visitatrici delle mani-
fatture dei tabacchi che resteranno fuori
ruolo per effetto del nuovo organico pro-
posto.

212 Impiegati fuori ruolo - Indonnità di residenza in Roma (Spese 350 - Somma che si trasporta dal capitolo 168 por
fisse). l'indennità da corrispondersi ad una visi-

tatrice fuori ruolo.

Totalo degli aumenti , . . 1,945,260 -

Diminuzioni.

15 Indennità di viaggio e di soggiorno agli impiegati in missione 10,000 - Minore sposa prevedibile in base ai risultati
degli ultimi esercizi.

26 Sussidi ad impiegati di ruolo e straordinari, agli uscieri ed al 12,400 - Riduzione stabilita a parziale compenso della
personale di basso servizio in attività di funzioni, dell'Am- maggiore spesa organica.
ministrazione centrale e provinciale e gratificazioni al per-
sonale delle intendenze di finanza.

28 Gratificazioni al personale dell'Amministrazione centrale .
. . .

500 - ld.

35 Spesa occorrente per la formazione e conservazione del nuovo 333,000 -- Economia dipendente in massima parte dal pas-
catasto - Leggi l° marzo 1886, n. 3682 e 7 luglio 1901, saggio in ruolo, per effetto dell'organico
n. 321 (Spesa obbligatoria). proposto, degli ingegneri e geometri straor-

dinari.

39 Spesa per gratificazioni, compensi per lavori straodinari e sus- 5,000 - Come al capitolo 26.
sidi al personale dell'Amministrazione centrale e provinciale
del catasto e degli uffici tecnici di finanza.

61 Annualità c prcatazioni diverse (Spese fisse cd obbligatoric) . . 50,000 -- Diminuzione prevedibile in seguito ad una re-
visione degli impegni che gravano <iuesto
capitolo.
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C A P I TOL I Montare

delle Annotazioni

Denominazione variazioni

63 Gratificazioni o compensi al personale di ruolo e straordinario 4,000 - Como al capitolo 26.

pel servizio relativo alla tassa sui velocipedi.

85 Retribuzioni al personale avventizio assunto in servizio delle 430,000 - Economia dipendento dal passaggio in ruolo

agenzie per lavori diversi eventuali ed a cottimo. dei diurnisti delle agenzie. L'intestaziono
del capitolo à stata cambiata sopprimendo
il titolo: « mercede agli amanuensi ».

86 Amanuensi nelle agenzie dello imposte diretto - Indennità di rc. 3,400 - Il capitolo ð da sopprimere, per il trasporto del-
sidenza in Roma. l'intero stanziamento al capitolo 82.

87 Rimunerazioni per lavori straordinari pel servizio dello imposte 1,500 - Come al capitolo 26.
diretto eseguiti dal personale centrale o provinciale alla di-
pendenza della direzione generale.

90 $pese pel servizio di accertamento dei redditi di ricchezza mo- 74,460 -- Economia delle mercedi ai messi indicatori e
bile e dei fabbricati e spese per la notificazione di avvisi ri- notificatori in dipendeoza del loro passaggio
guardanti il servizio delle imposte dirette o del catasto (Spesa in pianta stabile

. . . . . . .
L. 64,460

obbligatoria).
Economia nelle spese di accerta-
mento consentita dall'accresciuto
personale delle agenzie . . . . » 10,000

Totale . . .
L. 74,460

91 Messi speciali delle agenzio dello imposte dirette - Indennità di 2,030 - Il capitolo ò da sopprimere per il trasporto del-
residenza in Roma. l'intero stanziamento al capitolo 82.

W Restituzioni o rimborsi (Spesa d'ordine). . .

"

200,080 - Diminuzione consentita dall'andamento degli
impegni cho fanno carico a questo capitolo.

104 Sussidi e gratificazioni alla guardia di finanza, agli impiegati, 8,500 - Come al capitolo 26.
agenti ed operai dell'Amministrazione delle gabelle o sussidi
ai loro superstiti ed al personale che ha già appartonuto al-
l'Amministrazione modesima.

105 Premi e spese per la scoperta e repressione del contrabbando o 5,000 - Economia conseguibile nel complesso delle spese
concorso nella spesa per le rettifiche di confino nell'interesse che fanno carico al capitolo.
della vigilanza.

109 Costruzione, riparazione, manutonzione ed esercizio dei battelli 20,000 - Diminuzione provedibilo in baso ai risultati
di proprietà dello Stato o fitto di battelli privati per la sor- degli ultimi esercizi o all'andamento degli
veglianza finanziaria. Impegni.

110 Provvista e manutenzione di biciclette e relativi accessorî per 5,000 - Riduzione eho si propone, trattandosi di una
il servizio delle brigate volanti delle guardie di finanza. : spesa da farsi in via d'esperimento.

120 Indennità di viaggio e di soggiorno, competenze ai membri delle 20,000 - Diminuzione cho si ritione di poter conseguire
Commissioni (Spesa obbligatoria)- nel complesso del capitolo.

132 Assegni ai traduttori addetti all'ufficio di legislazione e statistica 1,000 - Come al capitolo 20
delle dogane istituito con Regio decreto 28 luglio 1883, n. 1555
(serie 3a), o compensi per traduzioni straordinarie occorrenti
all'Amministraziono - Compensi per la compilazione dello
statistiche periodiche del commercio, delle tasso di fabbrica-
zione o di quelle annuali del movimento commerciale e della
navigazione esoguita in via straordinaria dagli impiegati
degli ufBei finanziari di provincia e da quelli dell'Ammini-
strazione centrale.
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C A P I TOL I Montare

delle Annotazioni

Denominazione variazioni

143 Compensi por lavori straordinari eseguiti nell'interesso del dazio 5,400 -- Come al capitolo 26.

consumo, compresi i comuni di Roma e di Napoli.
I

141 Quota di concorso per la graduale soppressione del dazio sui fa- 505,000 - Riduziono in base ad una più esatta revisiono

rinacei, da corrispondersi ai comuni, meno quelli di Roma o delle proposto dei Comuni.

di Napoli - Art. 2 e 3 dell'allegato A alla leggo 23 gennaio
1902, n. 52 (Spesa obbligatoria).

150 Sussidî e gratificazioni agli impiegati, agenti ed operai, ex im- 7,000 - Come al capitolo 26.
piegati, ex agenti ed ex operai dell'amministrazione delle pri-
vative e sussidî ai loro supertiti.

153 Spese di giustizia penale - Quote di riparto agli agenti scopri- 10,000 - Economia prevedibile in base ai risultati degli
tori delle contravvenzioni sul prodotto delle stesse - Inden- ultimi esercizi.
nità a testimoni e periti - Spese di trasporto ed altro com-

prese fra le spese processuali da anticiparsi dall'erario (Spesa
obbligatoria).

159 Compensi ad impiogati dell'amministraziono centralo e provin- 3,000 - Como al capitolo 26.

ciale e ad altri per lavori straordinari, per studî o presta-
zione d'opera in servizio dell'azienda del lotto.

168 Personale delle manifatture e dei magazzini dei tabacchi greggi 350 - Somma che si trasportò al capitolo 212.

- Indennità di residenza la Roma (Spese fisse).

172 Compensi ad impiegati dell'amministrazione centrale e provin- 4,000 - Come al capitolo 26.

ciale, ad agenti subalterni, ad operai, alle guardie di finanza
aventi le funzioni di verificatori subalterni e ad altri per la-
vori straordinari, per studî e prestazione d'opera in servizio
dell'azienda dei tabacchi.

192 Compensi al personale dell'amministrazione centrale o provin- 2,000 - Come al capitolo 26.

ciale e ad altri per lavori straordinari, per studî e prestazione
d'opera in servizio dell'azienda dei sali.

201 Compensi agl'impiegati ed agli agenti incaricati di disimpegnare 2,l00 -- Come al capitolo 26.

le funzioni di magazziniere e di ufBeiali ai riscontri e retri-
buzioni agl'impiegati dell'amministrazione centralo o provin-
ciale pei lavori straordinari eseguiti nell'interesse del sor-
vizio di deposito e vendita dei sali e tabacchi.

214 Maggiori assegnamenti sotto qualsiasi denominaziono a favore 20,000 - Cossazione di assegni per offetto del nuovo

del personale (Speso fisse). ruolo proposto per il personale dello do-

gane.

215 Indonnita ai volontari delle Intendenze di finanza o delle ammi- 110,000 --- Economia dipendente dal minor numero di vo-
nistrazioni esterno delle gabello, dello imposte dirotte o dello lontari da tenersi in servizio delle dogane o

privative giusta l'articolo 63 del regolamento approvato col delle imposte diretto.
R. decreto 29 agosto 1897, n. 512.

Totale dello diminuzioni . . . . . 1,045,200 --

Visto, d'ordino di Sua Maesth :

Il 3Iinistro del Tesoro, interim per le finanac
L. LUZZATTI.
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Il Numero BM della Raccolta ufficiale delle leggi e dei decreti
del Regno contiene la seguente legge :

VITTORIO EMANUELE III

per grazia di Dio e per volonth della Nazione

RE D' ITALIA

11 Senato e la Camera dei Deputati hanno approvato ;

Noi abbiamo sanzionato e promulghiamo quanto segue :

Art. 1.

Il ruolo organico del personale della Direzione Ge-
nerale del Fondo per il Culto è modificato a decorrere

dal 1° luglio 1904, in conformità della tabella A, an-
nessa alla presente legge.

Art. 2.

I posti di segretario di ultima classe, che, per la prima
attuazione del nuovo ruolo organico, saranno disponibili
nella categoria di ragioneria, potranno essere conferiti

per ordine di anzianità nella classe cui attualmente ap-

partengono, e con dispensa dall'esame di promozione,
ma nel seguente ordine di preferenza e con deroga alle
disposizioni del regolamento 5 ottobre 1902, n. 465:

a) ai vice segretari di ragioneria con lo sti-

pendio di L. 2500, che siano provvisti del diploma di
ragioniere, abbiano conseguito la prima nomina a fun-

zionari di ruolo nell'Amministrazione del Fondo per il

Culto in seguito ad esame di concorso, e contino non

meno di 12 anni di servizio;
b) ai vice segretari di ragioneria con lo sti-

pendio di L. 2500 che, sebbene non posseggano i re-

quisiti di studio accennati nel precedente comma, tut-

tavia da non meno di 16 anni ed in seguito ad esame

di abilitazione, o idoneità, siano stati ammessi nella Am-
ministrazione del Fondo per il Culto od in quelle da

cui originariamente provengono e contino non meno di

10 anni di servizio come funzionari di ruolo.

La facoltà della promozione dei funzionari che pos-

seggano i cennati requisiti è subordinata al riconosci-

mento della loro idoneità da parte di.una Commissione

composta nel modo stabilito dall'art. 26 del regolamento
5 ottobre 1902, n. 465.
I posti di archivista di ultima classe che saranno di-

sponibili per la prima attuazione del nuovo ruolo orga-

nico potranno essere conferiti, per ordine di anzianità

nella classo cui attualmente appartengono e con dispensa
dall'esame di promozione, agli ufficiali d'ordine con lo

stipendio di L. 2200 che contino non meno di 15 anni

di anzianità come funzionari di ruolo e ne siano rico-

nosciuti meritevoli da una Commissione composta se-
condo l'art. 26 del regolamento. 5 ottobre 1902, n. 465.

Restano salvi i diritti di coloro che siano stati ricono-

sciuti idonei al posto di segrotario con lo stipendio di
L. 3000, nonchè a quello di archivista con lo stipendio
di L. 2700, in seguito ad esame di promozione sostonuto
in precedenza alla prosonto legge.

Art. 3.

I posti di vice segretario di ragioneria di ultima

classo, che risulteranno disponibili per effetto dolla

prima applicazione del ruolo organico, potranno ossero

conferiti agli attuali ufficiali d'ordine di classe transi-

toria o scrivani straordinari, i quali prestino l'opera
loro da più di 5 anni negli uffici amministrativi e con-
tabili della Direzione Generale del Fondo per il Culto

e siano riconosciuti idonei dalla Commissione dei capi
di servizio istituita con l'art. 26 del regolamento appro-
vato con Reale decreto 5 ottobre 1902, n. 465.

Art. 4.

Nel momento della prima attuazione del nuovo ruolo

organico non saranno applicabili le disposizioni della

legge 8 luglio 1883, n. 1470.
Per6 i posti di ultima classe, che nella carriera d'or-

dine e nel personale di servizio si renderanno vacanti

in appresso, saranno totalmente riservati a coloro che

vi avranno diritto ai termini della suddetta legge, fino

a raggiungere il numero corrispondente alla metà dei

posti di ultima classe stabiliti per le anzidette due ca-

tegorie dal ruolo organico allegato alla presente legge.

Art. 5.

Salva la integrale applicazione del comma 2° del pre-
cedente art. 4, e senza pregiudizio degli effetti della

legge 8 luglio 1883, n. 1470, a riguardo dei posti che

si renderanno successivamente vacanti, l'ultima classe

della carriera d'ordine sarà gradatamente ridotta a 13

posti.
La conseguente economia sarà devoluta per due terzi

a risarcimento dell'onere futuro delle pensioni, e ne
sarà reso conto per ogni esercizio con apposito allegato
al bilancio consuntivo.
L'altra terza parte della economia suddetta potra es-

sere destinata, a misura che si verificherà, e con de-

creto Reale, a migliorare le condizioni della suaccennata
carriera d'ordine.

Art. 6.

Nello stato di previsione dolla spesa della Direzione

Generale del Fondo per il Culto saranno fatte le va-

riazioni stabilite dalla tabella B, annessa alla presente
legge.
Ordiniamo che la presente, munita del sigillo dello

Stato, sia inserta nella Raccolta ufficiale delle leggi e dei

decreti del Regno d'Italia, mandando a chiunque spetti di
osservarla e di farla osservare come legge dello Stato.

Data a Racconigi, addì 16 luglio 1904.

VITTORIO EMANUELE.

RONCHETTI.

Visto, Il .Guardasigilli : RONCHETU.
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TABELLA A.

Ruolo organico del personale della Direzione Generale del

Fondo per il Culto.

Num. Stipendio

GRADO $ e - o
*

Categoria
amministrativa.

Direttore Generale . . .
- I I 9,000 9,000 0,000

Vice Direttore Generalo
.

- 1 1 8.000 8,000 8,000

Direttori Capi di Divisione la 2
4
7,000 14,000; 26,000

Id.
. . . . . .

2a 2 6,000 12,000;

Capi Sezione . . . . . .

la 51 5,000 25,000
i 9 43,000

Id.
. . . . .

2a 41 4,500 18,000

Segretari ed Ispettori. .
la 12 4,000 48,000

Id.
. . . . , ,

2a g 29 3,500 21,000 102,000

Id.
. .

. . . .
3a 11 3,000 33,000

Vice Segretari ed Ispettori la f 2,500 15,000
16 35,000

ld.
. . . . . .

2a 10 2,000 20,000

Categoria di ragioneria.
Direttore Capo diDivisione --

Capi Sezione
. . . . . .

la

Id.
...... 2a

Segretari . . . . . . .

la

Id.
......

2a

Id. ...... 3a

Vice Segretari . . .
. .

la

Id.
...... 22

Id.
......

3a

Cassiere Centrale Econ.° -

Controllore
. , , .

-

- 60 - - 223,000

1 1 7,000 7,000 7,000

2
3
5,000 10,000 14,500

ly 4,500 4,500

6 4,000 24,000

7 22 3,500 24,500 75,500

9 3,000 27,000

5 2,500 12,500

3 15 2,000 6,000 29,000

7 1,500 10,500

1 1 5,000 5,000 5,000

1 1 3,500 3,500 3,500

- - 43 - - 134,500

Categoria d'ordine.

Capo degli Uffici d'ordine -- 1 1 4,000 4,000 4,000

Archivisti . . . . . .
la 5 3,500 17,500

Id. . . . . . .
26 3 15 3,200 9,600 46,000

Id.
. . . . . .

3a 7 2,700 18,900

Ufficiali d'ordine
. . . .

la 5 2,200 11,000

Id. . . . . . . 2a 13 44 1,800 23,400 73,400

Id.
. . . . .

3a 26 1,500 39,000

- - 60 - - 123,400

Num. Stipendio
°

GRADO

Personale di servizio.

Commesso
. . . . . . .

- 1 1 1,800 1,800 1,800

Capo usciere . . . . .
- 1 1 1,600 1,600 1,600

Uscieri . . . . . . . . la 3 1,400 4,200

Id.
. . , . . .

2a 4
7
1,300 5,200

9,400

Inservienti
. . . . . . . la 5 1,200 6,000

Id.
. . . . . .

2a y
12

1,100 7,700
13,700

- - 21 - - 26,500

RIEPILOGO.

- Numero Lire

Categoria amministrativa . . . . . . 60 223,000

Categoria di ragioneria . . . . . . .
43 134,500

Categoria d'ordine . . . . . . . . .
60 123,400

Personale di servizio .
. . . . . . .

21 26,500

Totale generale . . .
184 507,400

Visto d'ordine di Sua Mastà:
Il Guardasigilli

Ministro di Grazia e Giustizia e Culti

RONCHETTÏ.
TABELLA Ë

VARIAZIONI da portarsi allo stato di previsione della

spesa della amministrazione del fondo per il Culto,
per l'esercizio finanziario 1904-905.

Aumenti:

Capitolo 1. - Personale .
. . . . L. 02,500

meno la economia derivante

da cessazione e risparmio di
sessenni

. . . . . » 3,000

L. 59,500 59,500

Diminuzioni :

Capitolo 5. - Indennità
. . . . .

L. 29,000
» 46. -- Retribuzione al personalo

straordinario
. . .. . » 8,400

» 48. - Compensi per lavori straor-
dinari

. . .
. . . > 22,100

L. 59,500 59,500

Paroggio fra gli aumenti e le diminuzioni.
Visto, d'ordine di Sua Maesta:

Il Guardasigilli
Ministro di Grazia'e Giustizia e dei Culti

RONCHETTI.
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13 Numero281della Raccolta ufficiale delle leggiedei decreti
del Regno contiene il seguente decreto :

VITTORIO EMANUELE III

per grazia di Dio e per volontà della Nazione
RE DTTALIA

Visto l' articolo 5 dello Statuto fondamentale del

Regno ;

Veduto il R. decreto del 1° giugno 1876, n. 3163, col
quale fu sanzionata la Convenzione telegrafica interna-

zionale, firmata a Pietroburgo il 10-22 luglio 1875;
Sulla proposta del Nostro Ministro degli Affari Esteri

e del Nostro Ministro delle Poste e dei Telegrafi ;

Abbiamo decretato e decretiamo :

Articolo unico.

Piena ed intera esecuzione sarà data al regolamento
per l'applicazione della Convenzione telegrafica interna-
zionale di Pietroburgo, riveduto nella Conferenza di

Londra, ed ivi firmato il 10 luglio 1903.
Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo

dello Stato, sia inserto nella Raccolta ufficiale delle leggi
e dei decreti del Regno d'Italia, mandando a chiunque
spetti di osservarlo e di farlo osservare.

Dato a Roma, addì 19 maggio 1904.

VITTORIO EMANUELE.
GIOLÌTTI.
TITTONI.
STELLUTI-SCALA.

Visto. Il Guardasigilli : RONCHETTI.

REGLEMENT de service international annexé à la Con-

vention télégraphique internationale de St-Péter-

sbourg.

REVISION DE LONDELES
1903

Article 13 de la Convention.
Los dispositions de la présente Convention sont complétées par

un rðglement, dont les prescriptions peuvent être, a toute époque,
modifiées d'un commun accord par les Administrations des Etats

contractants.

1. Réseau international.
Article 4 de la Convention.

Chaque Gouvernement s'engage à affoeter au service télégra-
phique international des fils spéciaux, en nombre suffisant pour
assurer une rapide transmission des télégrammes.
Ces fils seront établis et desservis dans les meilleures condi-

tions que la pratique du service aura fait connaître.
I.

Les bureaux entre lesquels l'échange des télégrammes est con-
tinu ou très actif sont, autant que possÌble, reliés par des fils di-
rectes. Ces fils ont une résistance électrique maxima de 7 */, ohms

au kilomètre et prósentent des garanties suffisantes au point de

vue de la résistance mécanique et de l'isolement.

Les transmissions sur ces fils no sont e ffectuées, dans la règle

que par les bureaux désignés comme point extrêmes.
II.

1. Los fils internationaux sont établis en nombre suffisant pour

satisfairo à tous les besoins du service des transmissions effec-

tuées entro les deux bureaux directement reliés.

2. L'exploitation de ces fils ost assurèo par des appareils Morse

ou des appareils à réception auditive, entre bureaux qui ont a
fairo face a un travail modòré, et par des appareils Hughes sur
les fils où la correspondaneo est plus active.

Lorsque le trafic comporte un nombro de télégrammes supérieur
a 500 (environ 7000 mots) par jour et par fil, los Administrations
intéressées pourvoient soit à l'établissement d'un nouveau conduc-

teur direct, soit à l'exploitation de ces fils par un système d'ap-
pareils plus rapides que l'appareil Hughes, par exemple les ap-
pareils Baudot ou Wheatstone.

3. En cas de dérangement, les fils peuvent õtre détournés de

leur affectation spéciale après avis donné aux bureaux intéressés,
mais ils doivent être ramenés a cette affectation dès que le dée

rangement a cessé.

4. Les Administrations télégraphiques indiquent, sur chaque
fil, un ou plusieurs bureaux intermédiaires obliges de prendre les
télégrammes en passage, si la transmission directe entre les deux

bureaux extrêmes est impossible.
III.

L Les Administrations concourent, dans les limites de leur

action respective, à la sauvegarde de fils internationaux et des

câbles sous-marins; elles combinent, pour chacun d'eux, les dispo-
sitions qui permettent d'en tirer le meilleur parti.

2. Des expériences en vue de mesurer l'état électrique (isole-
ment, résistance, etc.) des fils internationaux de grande commu-
nication ont lieu, par les soins des bureaux extrêmes, au moins

une fois tous les six mois, a des jours et heures a fixer d'un

commun accord par les Offices intéressés. Les resultats eri sont

inscrits sur des registres ad hoc.
3. Les chefs de service des circonscriptions desservies par des

file internationaux s'entendent directement pour régler et exécuter
ces expériences et pour assurer l'application des dispositions cono
certées dans l'intérêt du service commun.

4. En cas de dérangement des fils internationaux, les agents
des bureaux en cause doivent se communiquer les résultats de
leurs recherches en vue de déterminer la nature du dérangement
ainsi que tous les renseignements utiles pour un prompt rétablisa

sement des fils.

9. Durée du service. Ouverture des bureaux.
IV.

1. Entre les villes importantes des Etats contractants lo ser-

vice est, autant que possible, permanent le jour et la nuit, sans

interruption.
2. Les bureaux ordinaires, à service de jour complet, sont

ouverts au public au moins de 8 heures du matin à 9 heures

du soir.
3. Les heures d'ouverture des bureaux à service limité sont

fixées par les Administrations respectives des Etats contractants.

Chaque Etat peut appliquer, le dimanche, aux bureaux à service

complet les heures du service limité ; cette mesure est notifiée au

Bureau international des Administrations télégraphiques, qui la

porte à la connaissance des autres Administrations.

4. Les bureaux dont le service n'est point permanent ne peu-
vent prendre clôture avant d'avoir transmis tous leurs ididgram-

mes internationaux à un bureau dont le service est plus pro-
longé.

5. Entre deux bureaux d'Etats différents communiquant par
un fil direct, la clôture est donnée par celui qui appartient à

l'Etat dont la capitale a la position la plus occidentale.

6. Cette règle s'applique à la division des séances et å la

clôture des proeðs-vorbaux dans les bureaux à service perma-

nent.

7. Le même temps est adopté par tous les bureaux d'un même

Etat. Le temps moyen adopté par une Administration est notifid

au bureau international des Administrations télégraphiques, qui
le fait connaître aux autres Administrations.

V.

Les notations suivantes sept adoptées dans les doeuments à l'n-
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sage du service international pour désigner les bureaux télégra-
phiques:
N 3ureau a service permanent (de jour et de nuit);
N hureau a service de jour prolongé jusqu'à minuit;
2

C bureau a service de jour complet;
L bureau à service limité (c'est-a-dire ouvert pendant un nom-

bre d'heures moindre que les bureaux à service de jour
complet);

F station de chemin de for ouverte à la correspondance des par-
ticuliers;

P bureau appartenant à un particulier ;
S bureau sémaphorique:
T bureau téléphonique ouvert à la correspondance télégraphique

privée;
K bureau qui admet au départ les tèlégrammes de toute catá-

gorie et qui n'accepte a l'arrivée que ceux à remetre « té-

légraphe restant » ou à distribuer dans l'enceinte d'une
gare;

VK bureau qui adment au départ les télégrammes de toute caté-
gorie, ou seulement ceux des voyageurs ou du personnel
résidant dans la gare, et qui n'accepte aucun télégramme à
l'arrivée;

E bureau ouvert seulement pendant le sdjour du Chef de l'Etat
ou de la Cour;

B bureau ouvert seulement pendant la saison des bains;
H bureau ouvert seulement pendant la saison d'hiver :
L bureau à service de jour complet pendant la saison des bains
BC et à service limité pendant le reste de l'année;
L bureau à service de jour complet pendant l'hiver et à service
HC limitè pendant le reste de l'année;
C bureau a service de jour complet les jours ordinaires, mais
DL qui, le dimanche, n'est ouvert que pendant les heures du

service limité;
* bureau fermé.
Les notations qui précédent peuvent se combiner entre elles.
8. Dispositions générales relatives à la correspondance.

Article premier de la Convention.
Les Hautes Parties contractantes reconnaissent a toutes per-

sonnes le droit de correspondre au moyen des télégraphes inter-
nationaux.

Article premier de la Convention.
Elles s'engagent a prendre toutes les dispositions nécessaires

pour assurer le secret des correspondances et leur bonne expé-
dition.

Article 3 de la Convention.
Toutefois, elles déclarent n'accepter, å raison du service de la

télégraphie internationale, aucune responsabilité.
Article 5 de la Convention.

Les télégrammes sont classes en trois catégories:
1. Télégrammes d'Etat: ceux qui émanent du Chef de l'Etat,

des Ministres, des Commandants en chef des forces do terre et do
mer et des Agents diplomatiques ou consulaires des Gouverne-
ments contractants, ainsi que les réponses à ces mêmes télé-

gr.ammes.
2. Télégrammes do service: ceux qui émanent des Admini-

aftrations télégraphiques des Etats contractants et qui sont relatifs,
soit au service de la tålógraphie internationale, soit a des objets
d'intérêt public déterminds do concert par les dites Administra-
tions.

3. Télégrammes privòs.
Dans la transmission, les télégrammes d'Etat jouissent ide la

pr.iorité sur les autres télègrammes.
Article 7 de la Convention.

Lea Hautos Parties contractantos so réservent la faculté d'ar-

ròtor la transmission do tout télògrammo privó a,ui paraîtrait

dangereux pour la sécurité de.1'Etat ou qui serait dontraire aux

lois du pays, à l'ordre public ou aux bonnes mesurs.

Article 8 de la Convention.

Chaque Gouvernement se réserve aussi la faculté de suspendre
le service de la télégraphie internationale pour un temps indé-

terminé, s'il le juge nèeessaire, soit d'une manière générale, soit
seulement sur certaines lignes et pour certaines natures do cor-

respondances, à charge par lui d'en aviser immédiatement chacun
des autres Gouvernements contractants.

4. Rédaction et dépôt des télégrammes privés.
Article 5 de la Convention.

Les télégrammes sont classés en trois catégories :

1. Télégrammes d'Etat: ceux qui, etc.
2. Télégrammes de service: ceux qui ámanent des Adminini-

strations télégraphiques des Etats contractants, etc.
3. Télégrammes privés.

Dans la transmission, los télògrammes d' Etat jouissent de la
priorité sur les antres télégrammes.

.Article 6 de la Convention.
Les télégrammes d' Etat et de service peuvent ôtre émis on lan-

gage secret, dans tomtes les relations.

Les télègrammes privés peuvent être échangès en langage secret
entre deux Etats qui.admettent ce mode de correspondance.
Les Etats qui n'admettent pas les télégrammes privòs en lan-

gage secret, au dépact et a l'arrivôo, doivent les laisser circulcr
on transit, sauf le cas de suspension défini a l'article 8.

VI.

1. Le texte des Sólégrammes privò peut òtre rédigó en lan-
gage clair ou en larigage secret, ce dernier se distinguant en lan-
gago convenu et en langage chiffrä. Chacun de ces langages peut
être employé seul ou conjointemcat avec les autres dans un mòme

télégramme.
2. Tous les Offices acceptent, dans toutes leurs relations, les

télégrammes privés en langage clair. Ils peuvent n'admettre ni au
départ ni a l'arrivée les télégrammes privés rédigès totalement ou
partiellement un langage secret, mais ils doivent laisser ces té-

légrammes circuler en transit, sauf le cas de suspension défini a
l'article 8 de la Convention de St-Pétersbourg.

VII.

l. Le langage clair est celui qui offre un sens compréhensible
dans l'une ou plusieurs des langues autoririsées pour la corre-

spondance télég.raphique internationale.
2. On entend par télégrammes en langage clair ceux dont le

texte .est entièremÞent rédigé en langage clair. Toutefois, la pré-
sence de marques de commerce, de lettres représentant les signaux
du Code commercial universel employés dans les tèlégrammes sé-

maphoriques, d'expre ssions abrégées d'un usago courant dans la
correspondance usueL'e ou commerciale comme fob, cif, caf, svp ou
toute autre analogue, dont l'appròciation appartient au pays qui
expédie le télégramme, no change pas le caraetòre d'un télégramme
en langago clair.

3. Chaque Administration dòsigne, parmi les langues usitées

sur le territoire de l' Etat auquel elle appartient, celles dont elle
autorise l'emploie dans la correspondance télégraphique interna-
tionale en langage clair. L'usage de la langue latine est égale-
ment autorisé.

VIII.

l. Lo langago convenu: est celui qui se compose de mots ne

formant pas dos phrase con ipréhensibles dans une ou plusters des
langues autorisòs pour la correspondance télãgraphique on lan-

gage clair.

2. Les mots, qu'ils soietit réels ou artificiels, doiventêtrefor-
més de syllabes pouvant se prononcer selon l' usage d' une des

langues allemande, anglaise, espagnolo, française, hollandaise, ita
lienno, portugaise ou latino.

3. Les mots du langago couvonu no peuvent avoir une lon-

gueur supérieuro à dix caractòrx selon l'alphabet Morso.
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4. Les combinaisons qui no remplissent pas les conditions des
deux paragraphes qui précédent sont considérées comme apparte-
nant au langage en lettres ayant une signification secrate et taxées
en consèquence. Toutefois, celles qui seraient formés par la réu-
nion de deux ou plusieursmots du langage clair contraire a l'usage
de la langue ne sont point admises.

IX.

1. Le langage chiffré est celui qui est formé :

lo Soit de chiffres arabes, de groupes ou de séries de chif-
fres arabes ayant une signification secrète, soit de let-
tres, de groupes ou de séries de lettres ayant une si-
gnification secrète;

2° De mots, noms, expressions ou réunions de lettres ne

remplissant pas les conditions du langage clair (art. VII)
ou du langage convenu (art. VIII).

2. Le mélange, dans lo texte d'un même té.légramme, de chif-
fres et de lettres ayant une signification secrète n'est

, pas admis.
3. Ne sont pas considérés comme ayant une signification se-

crèto les groupes des lettres visés à l'article VII, paragrapho 2.
X.

1. La minuto du télégramme doit êtro òcrite lisiblement, en
caractères qui ont leur équivalent dans le tableau réglomentaire
des signaux télégraphiques et qui sont eq usage dans le pays oû
le télégramme est présente.

2. Ces caractères sont les suivants:
Lettres :

A, B, C, D, E, F, G, H, I, J, K, L, M, N, 0, P, Q, R, S, T, U,
V, W, X, Y, Z, A, A, Å, É, Ñ, Ö, Ü.

Chiff'res :
1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 0.

Signes de ponctuation et autres :
Point (.), virgule (,), point et virgule (;), deux points (:), point

d'interrogation (?), point d'exclamation (!), apostrophe ('), trait
d'union ou tiret (-), parenthèses (), guillemets (»), barro de fra-
ction (/), souligné.

Indications doentuelles et signes conventionnels :

Urgent ou =D=, Réponse payée x ou =RPx=, Réponse payde
urgente x ou =RPDx=, Collationnement ou =TC=, Accusé de

réception télégraphique (tólégrammo avec) ou =PC=, Accusé de

réception télégraphique urgent (télégramme avec) ou =PCD=,
Accusé de réception postal (télégramme avec) ou =PCP=, Faire
suivre ou =FS=, Poste, Poste recommandée ou =PR=, Exprès,
Exprès payé on =XP=, Exprðs payé x fr. ou =XP fr. x=

Exprès payé télégraphe ou =XPT=, Exprès payó lettre ou

=XPP=, Remettre ouvert ou =RO=, Remettre en mains propres
ou =MP=, Jour ou =J=, Télégraphe restant ou =TR=, Poste
restante ou =GP=, Poste restante recommandée ou =GPR-, x
adresses ou =TM:=, Communiquer toutes adresses.

3. Tout interligne, renvoi, rature ou surcharge doit être ap-
prouvé par l'expòditeur ou par son représentant.

Xl,
Les diverses parties dont se compose un tòlégramme doivent

être libellées dan l'ordre suivant:
1° les indications òventuelles; 2° l'adresse, 3° Ie texte; 4°

la signature.
XII.

1. L'expéditeur doit derire sur la minute et immédiatement
avant l'adresse celles des indications éventuelles prévues par le

règlement (art. X) dont il désire faire usage.
2. L'expéditeur d'un télégramme multiple doit inscrire ces

indications avant l'adresse de chaque destinataire qu'elles peuvent
concerner; toutefois, s'il s'agit d'un télägramme multiple urgent
ou avec collactionnoment, il suffit que les indications relatives à
l'urgence ou au collationnement soient inserites une seule fois et
avant la première adresse.

3. Les indications dventuelles peuvent êtro écrites sous la

forme abrégée admise par le reglement (art. X). Dans ce cas,

l'agent taxateur place chacune d'elles entro deux doubles traits.
- Lorsqu'elles sont exprimées en langage clair, elles doivent être
òcrites en français, å moins que les Administrations en cause no
se soient entendues pour l'usage d'une autro langue.
Toutefois, en cas de réexpédition a un pays n'admettant pas

l'usage de cette dernière langue, les indications éventuelles doi-
vent être traduites par le bureau réexpéditeur en français ou dans
la langue admise pour ses relations avec lo nouveau pays de
destination.

XIII.
1. Toute adresse doit, pour être admise, contenir au moins

deux mots: le premier désignant le destinataire, le second indi-
quant lo nom du bureau télégraphique de destination.

2. L'adresse doit comprendre toutos los indications técessaires
pour assurer la remiso du télégramme au destinatai're. Ces indi-
cations doivent être écrites en français ou dans la, langue du pays
de destination; toutefois, les noms ou prénoms sont acceptés tels
que l'expéditeur les a libellés.

3. L'adresse des téléogrammes privés doit être tello que la
emise au destinataire puisse avoir lier, sans recherches ni do-
mandes de renseignements.

4. Elle doit, pour les grandos ViU.os, faire mention de la ruo
et du numéro ou, à défaut do ces indications, spécifier la pro-fession du destinataire ou donner touts autres) renseignements
utiles.

5. Pour les petites villes memo, lo nom du destinataire doit
ôtre, autant que possible, accompagné d'une indication complé-
mentaire capable do guider le bureau d'arrivée en cas d'altéra-
tion du nom propre.

6. Lorsqu'un télégramme est adressé à une personne ches une
autre, l'adresse doit être précédée de l'unedesmentions: «chez»,
« aux soins de », ou de toute autre équivalente.

7. Lorsque le nom du bureau de destination n'est pas encore
publid dans la Nomenclature offiedelle, la désignation du pays oude la subdivision territorialo est obligatoire.
Il en sera de même dans la cas d'homonymie des bureaux,

chaque fois qu'il pourra y avoir doute sur la direction a donner
aux télégrammes jusqu'a la publicatione de la prochaine dditioni
de la Nomenclature officielle, dans laquelle ces bureaux devront;
être distingués les uns des autros.

8. Le nom du bureau tèlégraphique de destination doit Oteg
placé à la suite des indications de l'adresse qui servent à désignerle destinataire et, le cas èchdant, son domicile. Ce nom no peutêtre suivi que du nom du pays ou de celui de la subdivision ter-
ritoriale de destination ou bien de ces deux noms. Dans ce dernier
cas, c'est le nom de la subdivision territoriale qui doit stü.vre im-
médiatement celui du bureau destinataire.

9. Les télégrammes dont l'adresse ne satisfait pas :aux con-
ditions prévues dans les paragraphes ci-dessus I et T sont re-fusés.
Dans les autres cas d'insuffisaneo de l'adresr,e, les tålégrammes '

ne sont acceptés qu'aux risques et périls de i expéditeur, si celui-ci
persiste dans l'expédition.

10. L'adresse peut être derite sous Tane forme conventionnelle
ou abrégée. Toutdfois, la faculté pour un destinataire de se faire
remettre un télògramme dont l'adre'ase est ainsi formée est subor-donnée å un arrangement entre c'a destinataire et le bureau télé-graphilue d'arrivée.

11. Dans tous les cas l'eXpòãlteur supporte les conséquencer,de l'insuffleance de l'adresse.

XIV.
1. Les tòlógrammes sans texte sont admis.

Un texto formé exclusivement d'un ou plusie'ars algtaes deponctuation n'est point admis.
2. La signature n'est pas obligatoire; elle peut être libellée -

par l'expéditeur sous une forme abrégée conf.orme å l'Y asage ouêtre remplacée par une adresse enregistrée.
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3. L'expéditeur d'un télegramme privé est tenu d'établir son

identité lorsqu'il y est invité par le bureau d'origine.
4. Il a, de son côté, la faculté de comprendre dans son télé-

gramme la légalisation de sa signature, ainsi que le comporte la
législation du pays d'origine. Il peut faire transmettre cette lèga-
lisation soit textuellement, soit par la formule:

« Signature légalisée par . . . . . »

. 5. Le bureau vérifie la sincerité de la légalisation. Hormis le
cas oin la signature lui est connue, il ne peut la considérer comme
authentique que si elle est pourvue du sceau ou cachet de l'au-
torité signataire. Dans le cas contraire, il doit refuser l'accepta-
tion et la transmission de la légalisation.

6. La légalisation, telle qu'elle est transmise, entre dans le
compte des mots taxés; elle prend place après la signature du
tèlégramme.

5. Télégrammes d'Etat.
Article 5 de la Convention.

Les télégrammes sont classés en trois catégories:
1. Télégrammes d'Etat: ceux qui émanent du Chef de l'Etat,

des Ministres, des Commandants en chef des forces de terre et de
mer et des Agents diplomatiques ou consulaires des Gouverne-
ments contractante, ainsi que les réponses a ce mêmes téld-

grammes.
2. Télégrammes de service . . . . .

3. Télégrammes privés.
Dans la transmission, les télégrammes d'Etat jouissent de la

priorité sur les autres télégrammes.
Article 6 de la Convention.

Les télégrammes d'Etat et de service peuvent être ômis en lau-
gage secret dans toutes le relations.

XV.

1. Les télégrammes d'Etat doivent ôtre revêtus du sccau ou
du cachet de l'autorité qui les expédie. Cette formalité n'est pas
exigible lorsque l'authenticité du télègramme ne peut soulever
aucun doute.

2. Le droit d'émettre une réponse comme télégramme d'Etat
est établi par la production du télégramme d'Etat primitif.

3. Les télégrammes des Agents consulaires qui exercent le
commerce ne sont considérés comme télégrammes d'Etat que
lorsqu'ils sont andressds a un personnage officiel et qu'ils traitent
d'affaires de service. Toutefois, les télégrammes qui ne remplissent
pas ces dernières conditions sont acceptés par les bureaux et trans-
mis comme télégrammes d'Etat; mais ces bureaux les signalent
immédiatement à l'Administration dont ils relèvent.

4. Lo texte des télògrammes d'Etat peut, dans toutes les re-

lations, être rédigé en langage clair ou en langage secrot. Les

dispositions des articles VI, paragraphe premier, VII, VIII e IX
du Règlement sont applicables aux tèlègrammes d'Etat.

5. Los télógrammes d'Etat qui no remplissent pas les condi-

tions visées au paragraphe précédent ne sont pas refusés; mais
ils sont signales par le bureau qui constate les irrégularités à

l'Administration dont ce bureau relève.
6. Les télégrammes d'Etat sans texto ni signature sont admis.
7. Les télégrammes d'Etat rèdigès en langage clair donnent

lieu a une répétition partielle obligatoire; ceux qui sont rédigès
totalement ou partiellement en langage secret doivent être répétés
intégralement et d'offico par le bureau réceptionnaire.

6. Télégrammes de service.
Article 5 de la Convention.

Les télégrammes sont alasads en trois catégories :

2. Télégrammes de service: coux qui emanent des Admini-
strations télégraphiques des Etats contractants et qui sont rela-
tifs, soit .au service de la télégraphie intèrnationale, soit à des

objets d'intérêt public déterminós de concert par les dites Admi-
nistrations.

Article 11 de la Convention.
Les télégrammes relatifs au service dos tèlègraphes internatio-

naux des Etats contractants sont transmis en franchise sur tout
le réseau des dits Etats.

XVI.

l. Les tèlègrammes de service se distinguent en télègrammes
de service proprement dits et en avis de service.

2. Ils sont transmis en franchise dans toutes les relations,
hormis les cas spócifiús dans l'article ci-aprðs.

3. Ils sont rédigés en français lorsque los Administrations en
cause ne se sont pas entendues pour l'usage d'une autre langue.
Il en est de même des notes de service qui accompagnent la trans-
mission des télégrammes.

4. Ils doivent ôtre limitúa aux cas qui pròsontent un carac-
tère d'urgence et otre libellés dans la forme la plus concise. Les
Administrations et les bureaux túlègraphiques prennent les mesu-
res nécessaires pour en diminuer, autant que possible, le nombre
et l'òtendue.

5. Les renseignements qui ne présentent point un caractère
d'argence sont demandés ou donnés par la posto au moyen de
lettres affranchies.

6. Les télégrammes de service proprement dits sont échi,stigés
entre les Admnistrations et les fonctionnaires qui y sont autori-
sès. Ils peuvent, dans toutes les relations, õtro rédigés on lan-
gage clair ou en langage secret (convenu ou chiffré), L'emploi de
ces langages dans les télégrammes de servico est soumis aux rò-
gles fixúes pour los télégrammes d'Etat (art. XV, §§ 4, 5, 0 et 77.
L'adresse de ces télégrammes aticote la forme suivante:

« Directeur Gònéral a Dirceteur Général, Paris ».

« Directeur à Inspecteur, Turin », etc • - · (le lieu d'ori-
gine no figurant que dans le préambule).
Ces télegrammes no comportent pas do sienature.
7. Les avis de service sont échangés entre les bureaux télégra-

phiques; ils sont relatifs au service des lignes ou des transmis-
sions et ne comportent ni adresse ni signature.
La destination et l'origine do ces avis sont indiquòes unique-

ment dans le prdambule; celui-ci est rédigé comme suit : ¢ A.
Lyon de Lilienfeld > (suit la demande du bureau expéditeur).

8. Ils sont échangés toutes les fois que des incidents do ser-
Vice le nécessitent, notamment lorsque les indications de service
d'un télégramme dójà transmis nosontpasrégulières(art.XXXV,
§ 4); lors de rectifications ou de renseignements relatifs à des te-
légrammes d'uno sòrie précédemment transmise (art. XL, §§ 1 et
2); en cas d'interruption dans les communications tèlógraphiques
lorsque los tålegrammes ont étú andressòs par poste à un bureau,
télégraphique (art. XLIII); lorsqu'un télégramme ne peut pas ôtre.
remis au destinataire (art. XLVII, § 3); lorsque le bâtiment au-

quel est destinò un tòlógrammo semaphorique n'est pas arrivä
dans los dãlais vises à l'article LXl, paragraphe 4.

9. Les avis de service relatifs a un télégrammo précèdem-
meat transmis reproduisent toutes los indicatiGns propres à faci-
liter la recherche do celui-oi, notamment le numdro de dépût, ladato (quantième du mois) et au besoin l'adresse complète.
Dans les avis do service taxõs, la date du télégramme primitif

est écrite on toutes lettros.
Los avis de service relatifs à un télògramme prècèdemment

transmis sont dirigòs, autant que possible, sur les bureaux parlesquels le télégrammo primitif a transitò.
10. Lorsqu'un bureau de transit peut, sans qu'il en résulto

ni inconvénient ni retard, réunir les éléments nécessaires pourdonner suite à un avis de service, il prend les mesures propres à
en éviter une retransmission inutile; dans tout autre cas, il di-
rige l'avis sur sa destination.
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11. En cas d' absolue nécessité, les télégrammes ou avis de

service peuvent être transmis par téléphone.

XVII.

L L'expéditeur et le destinataire de tout télégramme transmis

ou en cours de transmission peuvent, p'endant la durée de conser-
vation des archives, et après avoir préalablement justifié, s'il est
nécessaire, de leur qualité et de leur identité, faire demander des
renseignements ou donner des instructions par voie télégraphique
au sujet de ce télégramme. Ils peuvent aussi, en vue d'une recti-

fication, faire répéter intégralement ou partiollement, soit par le
bureau de destination ou d'origine, soit par un bureau de transit,

un télégramme qu'ils ont expédié ou reçu. Ils doivent déposer les
sommes suivantes :

lo Le prix du télégramme qui formule la demande;
2° Suivant le cas (voir paragraphe 3, même article) le prix

d'un télégramme pour la réponse.
2. Les télégrammes rectificatifs, complétifs ou annulatifs et

toutes les autres communications relatives a des télégrammes dejk
transmis ou en cours de transmission, lorsqu'ils sont adressés a

un bureau télégraphique, doivent être échanges exclusivement

entre les bureaux, sous forme d'avis de service taxés au compte
de l'expéditeur ou du destinataire.

3. Les avis de service taxés sont désignés par l'indice ST.

Ceux qui sont émis a la demande du destinataire pour obtenir la

répétition d'une transmission supposée erronde impliquent toujours
une réponse télégraphique, sans qu' il y ait lieu de faire figurer
l'indice= RPx=. Dans les autres cas oû une réponse télégraphi-
que ost demandée, cet indice doit être employd.

4. Ces avis de service taxés affectent, par exemple, la forme
suivante :

a) S'il s'agit de rectifier ou de compléter l'adresse:
< ST Paris de Bruxelles 365 (numéro de l'avis de service taxé) 5

(nombre de mots) = 315 douze François (numéro, date, nom
du destinataire du télégramme en cause)remettez(oulisez)...
(indiquer la rectification) >.
b) S'il s'agit de rectifier ou de compléter le texte:

< ST Paris de Vienne 26 (numéro de l'avis de service taxé) 8
(nombre. de mots) = 235 treize Kriechbaum (numéro, date, nom
du destinataire du tòlégramme à rectifler). Remplacez troi-
sième (mot du texte) 20 par 2000 ».

c) S'il s'agit d'une demande de répétition partielle ou totale
du texte:

< ST Calcutta de Londres 86 (numéro de l'avis de service taxé) 7

(nombre de mots) = 439 vingtsix Brown (numéro, date, nom
du destinataire du télégramme à répéter partiellement ou to-
talement). Répétez premier, quatrième, neuviame (mots du
texte du télégramme primitif à répèter) ou : Répétez mot
(ou . . . mots) après . .

. « ou encore » « Répétez texte ».

d) S'il s'agit d' annuler un télégramme et qu'une réponse
télégraphique ait été demandée:
« ST Paris de Berlin 126 (numéro de l'avis de service taxé) 5

(nombre de mots) = RPx = 285 seize Grundewald (numéro,

date, nom du destinataire du télégramme primitif) annulez ».
e) S'il s'agit d'une demande de renseignements:

« ST Londres de Berlin 40 (numéro de l'avis de service taxé) 7
nombre de mots) = RPx = 750 vingtsix Robinson (numéro,
date, nom du destinataire du télégramme en cause) donnez
nom expéditeur ».

« ST Londres de Lisbonne 50 (numéro de l'avis de service taxé)
6 (nombre de mots) = RPX = 645 treize Emile (numéro,
dato, nom du destinataire du télégramme primitif) confirmez

remise ».

La réponse à une des communications de l'espèce revêt la forme
suivante :

« ST Londres de Calcutta 40 (numéro de l'avis de service rèponse)
4 (nombre de mots) = Brown (nom du destinataire) albatros,

scrutiny, commune (les trois mots du télagramme primitif
dont la répétition est demandde) ».
5. Les mots à répéter ou à rectifier dans un télégramme sont

désignés par le rang qu'ils occupent dans le texte de ce télégramme,
abstraction faite aos règles de la taxation.

Le numéro, lorsque le télégramme primitif n'en porte pas, est

remplacé par l'heure de dépôt.
6. Les taxes des avis de servico qui font l'objet du présent

article sont remboursdes lorsque ces avis sont motivés par des

erreurs de service télégraphique (art. LXXI).
7. Lorsque les mots dont la répètition est demandée sont

derits d'une maniðre douteuse, le bureau do départ joint à la ré-

pétition uno note ainsi conçue : < Eeriture douteuse >. Dans ce

cas, il n'est effectué aucun remboursement.

Lorsque la répétition concerne un télégramme parvenu au bu-

reau d'origine par la voie téléphonique, ce bureau demande, au

préalable, à l'expéditeur la répétition des mots en litige.
Si un ou plusieurs des mots ainsi reproduits ne sont pas tels

qu'ils figurent dans le télégramme, le bureau donne la répétition
demandée en tenant compte des corrections effectuées, mais il
fait suivre le texto de l'avis de service de la mention CTP (con-
server taxe payée), accompagnée de l'indication en toutes lettres
du nombre des mots rectifiés par l'expéditeur et dont la taxe no

doit pas êtro restituée. Exemples: CTP un, CTP deux, etc.
8. Les diverses communications relatives à des télégrammes

déjà transmis, dont il est question dans le présent article, peu-
vent se faire par la voie postale et par l'intermédiaire dos bu-

reaux télégraphiques de dèpôt ou d'arrivée.
Ces communications sont toujours revetues du cachet du . bu-

reau qui les a rédigdes. Elles sont envoyòes sous pli recommandé
aux frais du demandeur, qui doit, en outre, acquitter les frais

de réponse postale lorsqu'il en domande une; dans ce cas, l'ofice
destinataire affranchit la réponse.

7. Compte des mots.
XVill.

1. Tout ce que l'expéditeur derit sur sa minuto pour être

transmis à son correspondant est taxé et en conséquence compris
dans le nombre de mots.

Les tirets qui ne servent qu'à sépares sur la minute Ies diffe-
rents mots ou groupes d un télégramme ne sont ni taxés ni trans-
mis. Il en est de môme des signes de ponctuation, apostrophes et
traits d'union ; toutefois dans le régime européen, ces signes sont
transmis gratuitement quand l'expéditeur l'a demandò d'uno ma

nière formelle.

Lorsque dos signes de ponctuation, au lieu d'ètre employds iso.
lément, sont répétés à la suite les uns des autres, ils sont taxés

comme des groupes de chiffres (art. XIX, § 7).
2. Le nom du bureau de départ, le numéro du télégramme, le

quantième et l'heuro du dépôt, los indications de voie et les mots,

nombres ou signes qui constituent le préambule ne sont pas taxés.
Ceux de ces renseignements qui parviennent au bureau d'arrivée
(art. XXXVI) figurent sur la copie remise au destinataire.

3. L'espóditeur peut insèrer ces mômos indications, en tout ou
en partie, dans le texte de son télégramme. Elles entrent alors
dans le compte des mots taxós.

XIX.
l. Sont comptés pour un mot dans tous les langages :
10 En adresse:

a) Le nom du bureau tèlégraphique de destination écrit tel
qu'il figure dans la première colonne de la Nomenclature officiello
des bureaux et complòté, le cas échéant, par les indications qui
figurent ògalement dans cette colonne.

b) Respectivement les noms de pays ou de subdivisioits
territoriales s'ils sont écrits en conformité des indications de ladite
Nomenclature ou de leurs autres dénominations telles qu'elles sont
données dans sa préface.

26 Dans les télègrammes-mandats, le nom du bureau postal
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d'émission, le nom du bureau postal payeur et celui de la rési-

dence du bénéficiaire sont taxès chaeun pour un seul mot.

36 Tout mot convenu remplissant d'ailleurs les conditions

fixées à l'article VIII.

4° Tout caractère, toute lettre, tout chiffre isolés.
50 Le souligné.
60 La parenthèse (les deux signes servant à la former).
7° Les guillemets (les deux signes placès au commencement

et à la fin d'un seul et même passage).
80 Les indications éventuelles écrites sous la forme abrègée

admise par le Règlement (art. X).
2. Lorsque les diffärents parties de chacune des expressions

taxées pour un mot et désignant :
10 Le bureau destinataire -

20 Le pays de destination -

30 La subdivision territoriale -

4° Les noms visés ci-dessus figurant dans les télégrammes-
maadats -

3. Dans les télégrammes dont le texte est rédigé exlusivement
en langage clair, chaque mot simple et chaque groupement au-
orisé sont comptés respectivement pour autant da mots qu'ils
contiennent de fois quinze caractères selon l'alphabet Morse, plus
un mot pour l'excédent, s'il y a lieu,

4. Dans le langage convenu, le maximum de longueur d'un
mot est fixé a dix caractères.

Les mots en langage clair insérés dans le texte d'un télégramme
mixte, c'est-à-dire composé de mots en langage clair et de mots

en langage convenu, sont comptés pour un mot jusqu'à concur-

rence de dix caractères, l'excédent étant compté pour un mot par

série indivisible de dix caractères. Si ce télégramme mixte com-

prend, en outre, un texte en langage chiffré, les passages en lan-

gage chiffrè sont comptés conformément aux prescriptions du pa-
ragrapbe 7 ci-après.
Si le tèlégramme mixte ne comprend que des passages en lan-

gage clair et des passagesenlangagechiffrò, lespassages en lan-

gage clair sont comptés suivant les prescription du paragraphe 3
¿lu présent article, et ceux en langage chiffré suivant les pre-

periptions du paragraphe 7 ci-après.
5. L'adresse des télégrammes dont le texte est totalement ou

partie!Iement rédigé en langage convenu est taxée d'après les

prescriptions de paragraphes I et 3 ci-dessus.

6. Les mots séparés par une apostrophe ou réunis par un

trait d'union sont respectivement comptés comme des mots isolés.

7. Les groupes de chiffres ou de lettres sont comptés pour
autant de mots qu'ils contiennent de fois cinq chiffres ou cinq
lettres, plus un mot pour l'excédent.

Sont comptés pour un chiffre ou une lettre dans le group où

ils figurent: les points, les virgules, les tirets et les barres de

ifraction. Il en est de méme de chacune des lettres ajoutées aux

groupes de chiffres pour désigner les nombres ordinaux, ainsi que
des lettres ajoutées aux chiffres pour désigner les numéros des

habitations dans une adresse.

8. Les réunions ou altérations de mots contraires à l'usage
de la langue ne sont pas admises. Toutefois, les noms de villes

et de pays; les noms patronymiques appartenant a une même

personne; les noms de lieux, places, boulevards, rues et autres
dénominations de voies publique; les noms de navires; les nom-

bres entiers, les fractions, les nombros décimaux ou fractionnaires

écrits en toutes lettres et les mots composés admis à ce titre dans

les langues anglaise et française et dont il peut être justifié, le cas

échbant, par la production d'un dictionnaire, peuvent être respecti-
vement grupés en un seul mot sans apostrophe ni trait d'union.

9. Le compte des mots du bureau d'origine est décisif, tant

pour la transmission que pour les comptes internationaux. Tou-

tefois, quand le télégramme contient des réunions ou des altá-

rations de mots d'une des langues du pays de destination con-

traires à l'usage de cette langue, le bureau d'arrivée a la faculté

de recouvrer sur le destinataire le montant de la taxe porçue en
moins. S'il est fait usage de cette facultè, le télégramme n'est re-
mis au destinataire qu'après payement de la taxe complémentaire.
Dans le cas de refus de payement, un avis de service ainsi conçu
est adressé au bureau de départ : «Wien de Paris 5 h 10 s = N°

. . . . (nom du destinataire) . . . . (reproduire les mots réu-

nis abusivement ou altérès) . . . .
mots (indiquer pour com-

bien de mots on aurait dû taxer) ». Si l'expéditeur, dûment avisó
du motif de non-remise, consent a payer le complément, un avis
de service ainsi conçu est adressé au bureau destinataire: « Pa-
ris de Wien 7 h 5 s= N°

. . . . (nom du destinataire) complé-
ment perçu ». Dès la réception de cet avis de service, le bureau
d'arrivèe remet le télégramme.

10. Lorsque l'office de départ s'aperçoit après taxation qu'un
télégramme renferme soit des réunions ou altérations de mots non
admises, soit des expressions ou mots qui, ne remplissant pas les
conditions du langage clair ou convenu, ont été taxés comme ap-
partenant a ces langages, il applique à ces expressions ou mots,

pour le calcul du complément de taxe à percevoir sur l'expédi-
teur, les rðgles auxquelles ils auraient dû respectivement être
soumis. Les réunions ou, altérations sont comptées pour le nombre
de mots qu'elles contiendraient si olles étaient derites suivant
l'usage.
L'office d'origine opbre de même lorsque les irrégularités lui

sont signalées par un office de transit ou par celui d'arrivée.
XX.

Les exemples suivants déterminent l'interprétation des rbgles à
suivre pour compter les mots :

Nombre de mots
dans

l'adresse. le texte.
NowYorki)·••••-•••••••.. 1 2

Newyork . . . .
I i

Frankfurt Main *). . · · · ·
· · 1 2

Frankfurtmain
. . . . . . . . I I

Sanet Poelten *) - - · · · l 2

Sanctpoelten •
. . I I

Emmingen, Hannover 1) 2). . . . . . . . .
I g

Emmingen, Württemberg *) 2)· · · · · · · l 2
New South Wales I) • • • •

. . 1 3
Newsouthwales

· · · I 1
XP fr. 2.50 (indication èventuelle ècrite sous

la forme abrégée). . . . . , 1

Nombre
de mots.

Van de brande· • · · · • • · · · · · · · · · . . 3
Vandebrande (nom de personne) . . . . . . . . . I
DuBois--···-··............. 2

Dubois (nom de personne) . . . . . . . . . . . .
I

Belgrave Square . .
. . . . . . . . . . . .

. . .
2

Belgravesquare (contraire à l'usage de la langue) . 2

HydePark-•••••---.-........ 2

Hydepark (contraire à l'usage de la langue) . . . 2

Hydepark Square 3
. . , g

Hydeparksquare (contraire à l'usage de la langue). 2
Saint James Street · - . . . . . . . 3

Saintjames Street
. · · · · · · . . . . 2

Rue de la paix . . . . .
4

) Dans l'adresse, ces diverses expressions sont groupèes par
l'agent taxateur.

2) Hannover et Württemberg suivant Emmingen servent a com-

pléter la dòsignation de deux bureaux homonymes et figurent
ainsi a la première colonne de la Nomenclature officielle des bu-

reaux tèlégraphiques.
3) Dans ce cas, l'expression «Hydepark», en un seul mot, ne

compte que pour un mot, parce que le mot "park,, fait partie in-
tégrante du nom du sguare.
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Ismbe
de mots.

Ruedelapaix.................. 2

Responsabilité (14 caractères) . . . . . . .
. . .

I
-

Kriegsgeschichten (15 caractères) . . . . . . . .
I

Inconstitutionnalité (20 caractères) . . . . . . . .

2

Wie geht's (au lieu de wie geht es) . . . . . . .
3

A-t-il ..................... 3

C'est-à-dire. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
4

Aujourd'hui . . .

°

. . . . . . . . . . . . .
2

Aujourdhui................... 1

Porte-monnaie
. . . . . . . . . . .

.
. . . . .

2

Portemonnaie.................. I

Prince of Wales (navire) . . . . . . . . . . . .
3

Princeofwales (navire) . . . . . . . . . . . . .
I

441/, (5 caractères) . . . . . . .
. . . . . . .

I

1441|, (6 caractères) . . . . . . . . . . . . .

2

444,5 (5 caractères) . . . . . . . . . . . . . .

1

444,55 (6 caractères) . . . . . . . . . . . . . .
2

44/2 (4 caractères) . . . . . . . . . . . . . . -
I

44/ (3 caractères) . .
. . . . - . . . . . . . . .

I

2 % (4 caractères) . . . . . . . . . . . . . . -
I

2p%...................... 3

2 6/44 (5 caractères) . . . . . . . . · · · · · · · l

2po/co .................... 3

54-58 (5 earactères). . . . . . . . . . . . . . .
I

17m' (4 caractères) . . . . . . . . . .
.

.

I

Le 1529.6 (un mot et un groupe de 6 caractères). 3

10 francs 50 centimes (ou) 10 fr. 50 c. . . . . . 4

dixcinquante. . . . . . . . . . . . . . . .
.
· ·

I

10fr.50.................... 3

fr.10.50 .................... 2

Ilh30.... ............... .

3

11,30 ..................... I

huit/10 ........ ........... 2

5douzièmes .................. 2

5-bis (numéro d' habitation) . . . . . . . . .

I

15 A (numéro d'abitation) .
.
.

. . . . . . . . .
I

30at) ..................... 3

15X61).................... 4

Two hundred and thirty four . . . . . . . . . .
5

Twohundredandthirtyfour (23 caractères) . . . . 2

Troisdeuxtiers . . . . .
I

unneufdixièmes
. . . . . . .

I

Deux mille cent quattre-vigt-quatorze . .
. . . .

6

Deuxmillecentquatrevingtquatorzo (32 caractères). .
3

E . . . . . . . . . . .
I

Emythf (6 caractères)- . . . . . . . . . . . . . .
2

Emveht (6 caractères) . . . . . . . . . . . . . .
2

Ch 23 (marque de commerce) . . . . 2

197 a/199 a (marque de commerce) . . . . . . . .
4

AP/M (marque de commerce). .
. . . .

I

3/M (marque de commerce) . . . . . . . . . . 2

L'affaire est urgente, partir sans retard (7 mots et

2soulignés............ .... 9

Reen de vos nouvelles indirectes (assez mauvaises)
télégraphiez direutement (9 mots et i passage
entre parenthèses) . . . . .

. . . . . . .
10

8. Tarifs et taxation.
Article 10de la Convention.

Les hautes parties contractantes déclarent adopter, pour la for-
mation des tarifs internationaux, les bases ci-après:
La taxe applicable à toutes les correspondances échangées, par

*) les appareils teldgraphiques ne peuvent reproduire des

expression telles que 30a, 15X6, etc. les expéditeurs doivent être
av½ës a leur substituer la signification explicite, « 30 exposant a »,
15 multiplid par 6 », etc.

la même voie, entre les bureaux do deux quelconques des Etats
contractants sera uniforme. Un même Etat pourra toutofois, en

Europe, être subdivise, pour l'application de la taxe uniforme, en
deux grandes divisions territoriales au plus.
Le taux de la taxe est òtabli d'Etat à Etat, de concert entre

les Gouvernements extrêmes et les Gouvernements intermédiaires.
Les taxes des tarifs applicables aux correspondances échangées

entre les Etats contractants pourront, à toute époque, être modi-
Aées d'un commun accord.

Le franc est l'unité monetaire qui sert à la composition des ta-
rifs internationaux.

XXI.
l. Les télégrammes sont, en ce qui concerne l'application des

taxes et de certaines règles de service, soumis soit au régime ou-
ropéen, soit au régime extra-européen.

2. Lo régime européen comprend tous les pays d'Europe, ainsi
que l'Algérie, la Tunisie, la Russie du Caucase, la Turquie d'Asie,
le Sénégal, les côtes du Maroe et les autres contrées situées hors
de PE,urope qui sont déclarées par les Administrations respectives
comme appartenant à ce régime.

3. Le régime extra-européen comprend tous les pays autres

que ceux visés au paragraphe préeddent.
4. Un télégramme est soumis aux règles du règime européen

lorsqu'il emprunte exclusivement les lignes de pays appartenant
a ce régime.

5. Un télégramme est soumis aux règles du régime extra-
européen lorsque, pour parvenir a destination, il transite a un

moment quelconque par un pays soumis au rògime extra-curo-

péen, ou lorsqu'il est originaire ou à destination d'un pays appar-
tenant a ce régime.

XXII.

Le tarif pour la transmission tèlégraphique des correspondances
internationales se compose:

a) Des taxes terminales des offices d'origine et de desti-
nation;

b) Des taxes de transit des offices intermédiaires, s'il y
a lieu.

XXIII.

1. Le tarif est établi par mot pur et simple; toutefois, chaque
Administration peut imposer un minimum de taxe, qui no devra

pas dépasser un franc par télégramme, ou bien, mais pour la cor-
respondance du régime européen seulement, et en so conformant
a l'article XXII du règlement, percevoir la taxo dans la forme qui
lui conviendra.

2. Dans la correspondance du rôgimo europõen, une soule et
même taxe élémentaire terminale, une seule et mêule taxe élé-

mentaire do transit sont adoptées par tous les Etats
3. La taxe élémentaire terminale est fixée å 10 centimes.
4. La taxe èlémentaire de transit est fixée à 8 centimes.

5. Ces deux taxes élementaires sont réduites respectivement à
6 */, centimes et 4 centimos pour les Etats suivants: Belgique,
Bosnie-Herzégovine, Bulgario, Crète, Danemark, Grèce, Luxem-
bourg, Montenegro, Pays-Bas, Portugal , Roumanie, Serbie et
Suisse.

6. La Russie et la Turquie, en raison des conditions excep-
tionnelles d'établissement et d'entretien de leurs réseaux, ont la
faculté d'appliquer des taxes terminales et de transit ne dèpassant
pas respectivement 30 centimes et 24 centimos.

7. Tous les Etats ont la faculté de réduire leurs taxes termi-
nales et de transit pour tout ou partie de leurs relations, dans
les conditions fixées par l'article XXVI.

8. Une taxe spéciale de transit pourra ôtro òtablie, dans cha-

que cas particulier, pour lo parcours des cables sous-marins.
XXIV.

1. La taxe a percevoir entre deux pays du régime européen
est touiours, et par toutes les voies, la taxo de la voie existante

qui, par l'application normale des taxes élémentaires et, le cas



3674 GAZZETTA UFFICIALE DEL REGNO D'ITALIA

deheant, de celles des câbles, a donné le chiffre la moins éleve,

sauf les exceptions qui peuvent résulter de l'application des dis-

positions du paragraphe 8 de l'article précédent ou de l'article
XXVIII.

2. Le tableau A annexé au présent règlement établit les taxes
de pays à pays pour le régime européen, conformément aux dis-

positions ci-dessus at aux déclarations admises par la conférence.
3. Dans la correspondance du régime extra-européen, la taxe

est fixée conformément au tableau B annexé au présent règlement.
Toutefois, les taxes terminales et de transit ne doivent pas être

supérieures respectivement à 15 et 12 centimes pour les pays

d' Europe à l'exception de l'Allemagne, P Espagne, la France, la

Russie et la Turquie.
Ces maxima sont réduits respectivement à 10 et 8 centimes pour

les pays visés a l'article XXIII, paragraphe 5.

4. Les taxes qui figurent dans le règlement et dans les ta-

bleaux annexè sont exprimées en francs d'or.

XXV.

1. On entend par voie normale celle dont la taxe, calculée

d'aprés les dispositions de Particle XXIV, paragraphe premier, est

la moins élevée.
2. Si l'expéditeur n'a pas indiqué la voie à suivre conformé-

ment à la faculté qui lui est accordée par l'article XLI, la taxe

est toujours calculée d'après la voie normale.
XXVI.

Les modifications du taux ou des bases d'application des tarifs

qui pourront être arrêtées entre Etats intéressés, en
vertu du pa-

ragraphe 4 de l'article 10 et de l'article 17 de la Convention, de-

vront avgir pour but et pour effet, non poit de créer une concur-

rence de taxes entre les voies existantes, mais bien d'ouvrir au

public, à taxes égales, autant de voies que possible, et les combi-

naisons nécessaires seront réglées de telle manière que les taxes

terminales des offices d'origine et de destination rèstent égales,

quelle que soit la voie suivre.

2. Toute taxe nouvelle, toute modification d'ensemble ou de

détail concernant les tarifs ne seront exécutoires que qumze gours

au moins après leur notification par le Bureau international des

Administrations télégraphique, jour de dépôt non compris.

3. Les Administrations des Etats contractants s'engagent à

éviter, autant que possible, les variation de taxos qui pourraient

résulter des interruptions des câbles sous-marins.

XXVII.

1. Les taxes i cercevoir en vertu des articles XXI a XXV

peuvent être arrondies en nlus ou en moins, soit après applica-
tion des taxes normales par mot fydes d'après les tableaux an-

nexés au présent règlement, soit en augmexi¾at ou en diminuant

ces taxes normales d'après les convenances monétaires ou autres

du pays d'origine.
2. Les modifications opérèes en exécution du paragraphe pré-

cédent ne s'appliquent qu'à la taxe perçue par le bureau d'ori-

gine et ne portent point altération a la répartition des taxes re-

venant aux autres Offices intéressés. Elles doivent être réglées de

telle manière que l'écart entre la taxe a percevoir pour un télé-

gramme de quinze mots et la taxe exactement calculée d'après
les tableaux, au moyen des équivalents du paragraphe suivant,

ne dépasse pas le quinzième de cette dernière taxe, c'est-a-dire la

‡axe règlementaire d'un mot.

3. A l'effet d'assurer l'uniformité de taxe prescrite par la

Convention, les pays de l'Union qui n'ont pas le frano pour unité

nonétaire fixent, pour la perception de leurs taxes, un équiva-
lent dans leur monnaie respective se rapprochant aussi près que

possible de la valeur du frane en or.

4. L' qu.ivalent du franc est actuellement de :

En Allemagne, Û, mark;
Dans l'Australie (fédération), .;6 pence;

En Autriche, I couronne;
En Bosnie-Herzégovine, I couronne;

Au Brésil, 800 reis, monnaie brésilienne ;
En Bulgarie, 1 lav;
Au Cap de Bonne-Espérance, 9,6 pence ;

A Ceylan, 0,68 roupie;
Dans les Colonies portugaises, 240 reis ;

En Crète, 1 drachme;
En Danemark. 0,80 krone;
En Egypte, 38,575 milliames (3 piastres 34 paras, monnaio

tarif);
En Espagne, I peseta 36 centimes de peseta;
Dans la Grande-Bretagne, 9,6 pence;
En Grèce, 1 drachme;
En Hongrie, 1 couronne ;
Dan les Indes britanniques, 0,60 roupíe;
Dans l'Indo-Chine française, 50 centièmes do piastre;
En Italie, I lire;
Au Japon, 0,40 yen;
Dans le Montenegro, I couronne;
Dans le Natal, 9,6 pence;
En Norvège, 0,80 krone;
Dans la Nouvelle-Zelande, 9,6 pence;
Dans les Pays-Bas et dans les Indes néerlandaises 0,50 florin;
En Perse, 52 schahis;
En Portugal, 240 reis;
Dans les Protectorats britanniques de l'Afrique orientale et

Uganda, 10 annas;
Dans la République Argentino, 20 centavos or;
En Roumanie, l len;
En Russie, 0,25 rouble métallique;
En Serbie, I dinar;
En Siam, 56 atts;
En Suède, 0,80 krona;
En Turquie, 4 piastres 23 paras;
En Uruguay, 0,1866 peso.

5. Lorsque la valeur de la monnaie d'un pays subit des va-
riations à raison des fluctuatios du change, l'équivalent du franc
indiqué ci-dessus est, en cas de changement notable, modifié en

prenant pour base le cours moyen du change du franc pendant
le trimestre précédent. Il appartient à l'Administration du pays
en cause de modifier l'èquivalent conformément à la disposition
ei-dessus, d'indiquer le jour à partir duquel les taxes seront per-
çues d'après le nouvel àquivalent et de le faire notifier aux autres
Offices par l'intermédiaire du Bureau international.

6. Le payement peut être exige en valeur metallique.
XXVIII.

Lorsque l'expéditeur, profitant de la facultè qui lui est attri-
buée par l'article XLI, a prescrit une voie détournée, il doit payer
la totalité des taxes de transit normales, calculées conformément
aux dispositions de l'article XXIII et des tableaux pròvus par
l'article XXIV ci-dessus,

9. Perception des taxes.
XXIX.

1. La perception des taxes a lieu au départ, sauf les excep-
tions prévues pour les télégrammes å faire suivre (art. LIV, § 7),
les frais d'exprès (art. LVIII, § 1), les télégrammes sèmaphoriques
(art. LX, § 6) et les altérations ou réunions abusives de mots

constatées par le bureau d'arrivée (art. XIX, § 9), qui donnent
lieu à une perception sur le destinataire.

2. L'expéditeur d'un télégramme international a le droit d'en

demander reçu avec mention de la taxe perçue.
3. L'Office d'origine a la faculté de peroevoir, de ce chef, une

rétribution à son profit, dans les limites de 25 centimes.

4. Dans tous les cas où il doit y avoir perception å l'arrivée,
le télégramme n'est délivré au destinataire que contre payement
de la taxe due.

5. Si la taxe à percevoir a l'arrivée n'est pas recouvrée, la

perte est supportée par l'Office d'arrivée, ã moins d'arrangements
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spdeiaux conclus conforméolont à l'article 17 de la Convention,
sauf ce qui est prévu à l'article LXXVI, § 3, ci-après, pour
les télégrammes sémaphoriques dans le régime extrá-européen.

6. Les Administrations télégraphiques prennent, toutefois,

autant que possible, les mesures nécessaires pour que les taxes à

percevoir a l'arrivée, et qui n'auraient pas été acquittdes par le
destinataire, soient recouvrées sur l'expéditeur, sauf quand le rè-
glement en dispose autrement (art. LV, § 4).

XXX.

1. Les taxes perçues en moins par erreur et les taxes et trais

non perçus sur le destinataire, par suite de son refus ou de l'im-

possibilité de le trouver, doivent être complétés -par l'expéditeur
sauf quand le règlement en dispose autrement (art. LV, § 4).

2. Les taxes perçues en plus par erreur sont de même rem-

boursées aux intéressés. Toutefois, la valeur des timbres servant

à l'affranchissement des télégrammes appliqués en trop sur la

minute par l'expéditeur n'est remboursée que sur la demande de

celui-ci.
10. Transmission des télégrammes.

a. Signaux de transmission.
XXXI.

Les tableaux ci-dessous indiquent les signaux employds dans
le service aux appareils Morse et Hughes:

A. Slgnaux da code Morse.
A. Signaux du code Morse.

Lettres :

a R 8-IM

ä - a-- - --B

& ou i - --- -as - -EM

bs--in--
c --- - -i- a

ch --- --- --- IME

d 55-5 - a

e a

é---5---
f------

g a-r as- a

ha---
i - -

j - --- --- I--I
k --i - --i
lain---
m luss as-

n --i -

il sina -Ma - --i a-i

o imia I-- IME

ö mies --- --- -

pm --i --i -

q I--E -- - --

r - --Il -

s - - a

t lui-

u-as--

Espacement et longuer des

signes:
1. Un barre est égale a 3 points.

2. L' espace ontre les signaux
d'une même lettre est égal
a un point.

3. L'espace entre deux lettres
est égal å trois points.

4. L'espace entre deux mots est

égal à cinq points.

ü mm i-l i-M

v - a a mina

wm --- ---

x IEEE - - ils-

y asil - 15-5 --

z isla li-- - -

Chiffres :
1 - -5- 15-15 E-- EMI

2 - - man sm- as-

3-masa----
4------1
5-----
6-------

7 5555 IEEE a - -
8 --i -- -5- a a
9 II-- I-- -- E-- -
0 E-- 5-51 --I -- -se

Barre de fraction 55- IEMI I-5 -- -Eis ---

On peut aussi employer, pour exprimer les chiffres, les signaux
suivants, mais seulement dans les répétitions d'office, dans le
préambule et dans le texte des télégrammes entiðrement en

chiffres:

I m aug

2 - a usam
3----in
4------
5mmmma
61------
7--mem
8;----
9 --I -
0 liin

Barre de fraction assi inun

Point.........,.'. (.)
Point et virgule . . . . . . (-)
Virgule...........
Deux points . . . . . . . . . ( )
Point d' interrogation ou de-

mande de répétition d'une
transmission non comprise . (?)

Point d'exclamation . . . . . (!)
Apostrophe . . . . . . . . . (')
Trait d'union ou tiret . . . . ( -)
Parenthèses (avant et après les
mots) ......,... ()

Guillemets (avant et après cha-
que mot ou chaque passage
mis entre guillemets) . . . ( 4 et )

Souligné (avant et après lesmots '

ou le membre de phrase)
.

Appel (préliminaire de toute

trasmission) . . . , , ,

Double trait
. , , . -)

Compris. . . .. . . . . . .

Erreur
..........

Croix
.
. . . . . ( )

Invitation a transmettre . . .

Attente
. . .

Fin de travail . . . . . . . .

-- ma --
as- - -- - al- -
--as------

-- --- -- - - a

au----saa

E-- -- - - -- ---
- -- -- -- -- -

----mama

iss- - -- Em a --

mum----ma

a a -- -me -am

us- a -- a --

--- - - - -si

samma--

----ames

amme---

-55 - mia

num--am

- e a asil a main

B. Signaux de l'appareil Hughes.
Lettres:

A, B, C, D, E, F, G, H, I, J, K, L, M, N. O. P,
Q, R, S, T, U. V, W, X, Y, Z.

Chiffres:
1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 0, 0.

Signes de ponctuation et autres:
Point (.), point et virgule (;), Virgule (,), deux points (:),

point d'interrogation (?), point d'exclamation (!), apostrophe('),
croix (§), trait d'union ou tiret (-), E accentué (É), barre de
fraction (/), doublo trait (=), parenthèse de gauche (, paren--
these de droite ), et (&), guillemet (»).
L'espace entre deux nombres est marqué par un blane. Tou-

tefois, un nombre fractionnairo non décimal doit toujours ëtre ed-
paré par deux blanes du nombre qui le prècède et de celui qui
le suit. Dans la transmission d'un nombre fractionnaire non de-
cimal, le nombre entier doit être séparé par un blanc du numé-
rateur de la fraction ordinaire qui suit. (Exemple: 1 3/4 a
non u 4).
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Les mots et passages soulignés sont précédés et suivis de deux

traits d'union (exemple : - - sans retard -- -) et soulignés à
la main par l'employé du bureau d'arrivée.

Pour appeler le poste avec lequel on est en communication ou

pour lui répondre: le blane et l'N répétés alternativement.
Pour demander la rôpétition prolongée du même signal en vue

de règler le synchronisme: uno combinaison composée du blanc

des lettres, de l'I et du T, reproduite autant de fois qu'il est né-
cessaire.

Pour demander ou permettre le ròglage de l'èlectro-aimant :

une combinaison formée des quatre signaux suivants: le blano

des lettros, lT, l'N et le T, répétée autant de fois qu'il est nó-
cessa:ro.

Pour donner attente: la combinaison ATT, suivio de la durée

probablo de l'attente.
l'our indiquor uno erreur: deux N consécutifs, sans aucun signo

de ponctuation.
Poar interrompre la transmission du bureau correspondant:

deux ou trois lettres quelconques convenablement espacées.
Pour indiquer la fin du travail: doux blancs.

Les accents sur E sont traeds a la main a la fin dos mots

(avee ou sans s) et locoqu ils sont essentiels au sens. (Exemple :

Acho , ache:ò). Dans ce dernier cas, le transmetteur répéte le mot
après la signature, en y faisant figurer l'E accentué entre deux

blancs, pour appeler l'attention du poste qui reçoit. Pour, ii, à, i,
fi, u et û, on transinet respectivemont ae, aa, ao, n, oc et ue.

C. Siguaux de l'appareil Baudot.
Lettres :

A H. C, D, E, F, G, H, I, J, K, L. M, N, O, P,
0, R. S, T, U, V, W, X, Y, Z.

Chiffres :
1, 2. 3. 4, 5, 6, 7, 8, 9, 0.

gnes de ponctuation et autres :

1e: «ispositions concernant la transmissiondesnombresentiers
des nomb:es fractionndres non dócimaux et des mots ou passages

soulignés qui sont applicables à l'appareil Hughes, le sont égale-
ment à l'appareil Baudot.
Pour indiquer une erreur, le signal *.

6. Ordre de transmission.

XXXII.
i. La transmission des télögrammes a lieu dans l'ordre sui-

Vant :

a) Telägrammes d'Etat.
b) » de service.

c) > privés urgents.
d) » » non urgents.

2. Tout bureau qui reçoit par un fil international un télé-

gramme, pròuentò comme télégramme d'Etat ou de service, le

réexpédie colume tel.
XXXIII.

l Une transmission coinmencée ne peut êtro interrompue pour
faire place à uno communication d'un rang supérienr qu'en cas

d'urgence absolue.
2. Les télégrammes do mòmo rang sont transmis par les bu-

reaux de départ dans l'ordre de leur dépôt et par les bureaux in-

termódiaires dans l'ordre de leur rèception.
3. Dans les bureaux intermúdiaires, les télégrammes de départ

et les tèlégrammes de passage qui doivent emprunter les mêmes

fils sont confondus et transmis en suivant l'heure de dépôt ou de

réception et en tenant compte de l'ordre établi à l'article XXXII.

4. Deux bureaux en relation directe échangent les túldgrammes
dans l'ordre alternatif, en tonant compte des prescriptions de

l'article XXXIf.
5. Aux apparolls à grand rendement (Hughes, Baudot, Wheat-

stone, etc.), 109 ðehanges se font par séries quand les postes en

relation ont plusieurs télégrammes à transmettre. Cette règle est

applicable aux transmissions par l'appareil Morse quand le trafic
le justifie et après entente entre les chefs des bureaux en corre-

spondance.
Les télégrammes d'une même série sont considérés comme for-

mant une seule transmission.
Toutefois, les télègrammes reçus ne sont pas conservés å l'ap-

pareil jusqu'à la fin de la série, et il est donné cours à chaque
télégramme régulier dðs que le deuxième télégramme venant après
lui est commencé.

XXXIV.

1. Chaque série comprend, au plus, cinq télégrammes si les
trasmissions ont lieu par l'appareil Morse ou par les appareils à
réception auditive, et au plus dix télégrammes si ellos sont ef-

fectuées par les appareils à grand rendement (Hughes, Baudot,
Wheatstone, etc.). Tout télégramme de plus de 100 mots à l'ap-
pareil Morso, de plus de 150 mots aux appareils à réception audi.
tivo, ou de plus de 200 mots aux appareils à grand rendoment est

considéré comme formant une série

2. Un télégramme de rang superieur comme ordre de trans-

mission ne compte pas dans l'alternat.

3. Le bureau qui vient d'effectuer une transmission est en

droit de continuer lorsqu'il survient un télégramme auquel la
priorité est accordée sur ceux que le correspondant a atransmet-
tre, à moins que ce dernier n'ait à donner la répétition d'un té-

legramme à collationner ou n'ait déjà comn encé sa transmission.

4. Dans les systèmes d'appareils par lesquels l'échange des

transmissions a lieu alternativement, lorsqu'un bureau a terminè

sa transmission, le bureau qui vient de recevoir transmet à son

tour; s'il n'a rien à transmettre, l'autre continue. Si, de part et
d'autre, il n'y a rica à transmettre, les bureaux donnent lo signal
de fin de travail,

c. Appel des bureaux.
XXXV.

l. Toute correspondance entre deux bureaux commence par
le signal d'appel ou par l'indicatif du bureau appelé.

2. Le bureau appelé doit répondre immédiatement, en dono
nant son indicatif, et, s'il est empêché de recevoir, il transmet le
signal d'attente, suivi d'un chiffre indiquant en minutes la durdo
probable de l'attente. Si la durée probable excède dix minutes,
l'attente doit être motivée.

3. Aucun bureau appelè ne peut refuser de recevoir ha tei6-

grammes qu'on lui présente, quelle qu'en soit la destination. Tou-

tafois, en cas d'erreur de direction évidente,l'agent quireçoitpeut
en faire l'observation au bureau transmetteur. Si celui-ci ne tient

pas compte de l'observation, un avis de service lui est trasmis

après la réception du tèlògramme et il est alors tenu de rectifier

l'erreur commise.
4. On ne doit ni refuser ni retarder un télégramme si les in-

dications de service, les indications éventuelles ou certaines parties
de l'adresso ou du texte ne sont pas régulières. Il faut le rece-

voir et puis en demander, au besoin, la règularisation au bureau

d'origino par un avis de service, couformément aux dispositions da
l'article XVI.

XXXVI.

1. Lorsque le bureau qui vient d'appeler a reçu sans autre

signal l'indicatif du bureau qui répond, il trasmet, dans l'ordre
suivant, les mentions de service constituant le préambule du té-

légramme:
a) Nature du tålógramme, au moyen d'une des mentions

S, A, ST, D, CR, CRS, CRD, Z, suivant qu'il s'agit d'un télé-
grammo d'Etat, d'un télégramme ou d'un avis de service, d'un

avis de service taxé, d'un télégramme privé urgent, d'un accusé

de réception à un télégramme ordinaire, d'un accusé de réception
a un tålègramme d'Etat, d'un accusé de réception urgent ou d'un
télégramme de presse.

b) N0m du bureau destinataire (ce nom est omis lorsque
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lo bureau transmetteur correspond directement avec le bureau
destinataire).

c) Désignation du bureau d'origine précédée de la prèpo-
sition « de » (exemple : de Bruxelles).
Indiquer à la suite du nom du bureau celui de la subdivision

territoriale ou colui du pays dans lequel il se trouve: 1° quand
l'ouverture de ce bureau n'a pas encore été publiée par le Bureau
international des Administrations tèlégraphiques; 2° quand il y
a une autro bureau de même nom jusqu'à ce que les bureaux
homonymes aient été différenciès les uns des autres dans la
Nomenclature,

d) Numòro du tèlògramme.
e) Nombre des mots tards. En cas de diffèrence entre le

nombre des mots taxes et celui des mots réels, on omploie une
fraction dont le numérateur indique le nombre des mots taxés et
le dénominateur celui des mots réels. Dans les télégrammes dont
lo texte est redigè totalement ou partiellement en langage chiffré,
on indique: I le nombre total des mots qui sort de base à la
taxe; 20 le nombre des mots en langage clair ou en langage con-
venu; 3° le nombre des groupes de chiffres ou de lettres. dans la
forme suivante : 20/12/6.
Cetto disposition s'applique notamment: l° au cas où un télé-

gramme en langage clair contient des mots de plus de 15 carac-
thres; 2° au cas où un télégramme dont le texte est en langage
convenu, comprend das mots clair de plus de dix caractères; 3°
aux groupes do chiffres ou de lettres comportant plus de cinq
caractères.

f) Dépôt du télégramme (par deux groupes de chiffres
indiquant le premier le quantième du mois, et le second l'heure
et les minutes suivies des lettres m ou s [matin ou soir]).

g) Voie à suivre (quand l'expéditeur l'a indiquée sur sa
minute [art. XLI, § 2]).
Cette indication n'est transmise que jusqu'au point où elle est

utile pour l'acheminement du télégramme.
Toutefois, si le tológrammo comporta une réponsa payòo ou un

accusé de réception, la mention de voie est maintenue jusqu' au
bureau de destination et inscrite sur la copie d'arrivée.

h) Mentions de service (ampliation [art. XLIIf, § 6]; per-
cevoir

. . .
. . [art. LIV, § 9, et LX, § 6]; sèmaphorique (art. LX,

§ 5]; en chiffres [art. XXXI, A]).
Les indications contenues sous les lettres b et d ne sont pas

obligatoires pour les Offices extra-européens.
2. A la suite du préambule spécifié ci-dessus, on transmet

successivement les indications éventuelles, l'adresse, le texte et la
signature du télégramme.

3. Le double trait (IEEE - - - ---) à l' appareil Morse et
( ) aux appareils imprimeurs est transmis pour séparer le préam-
bule des indications éventuelles, les indications éventuelles entre
elles, les indications éventuelles de l'adresse, les diffärents adresses
d' un télégramme multiple entre elles, l'adresse du texte et le
texte de la signature. On termine chaque télégramme ou trans-
mission par la croix, (a slum a sums a) a l'appareil Morse ou aux
appareils a réception auditive et ‡ aux appareils imprimeurs. À
ces derniers appareils, la croix doit toujours être précédée d'un
blanc.

4. Si l'employé qui transmet s'aperçoit qu' il s'est trompé, il
s' interrompt par le signal d'erreur, répéte le dernier mot bien
transmis et continue la transmission rectifiée.

5. De même, l'employé qui reçoit, s'il rencontre un mot qu'il
ne parvient pas à saisir, interrompt son correspondant par le
même signal et répate le dernier mot compris, en le faisant suivre
d'un point d'interrogation. Le correspondant reprend alors la
transmission à partir de ce mot, en s'efforçant de rendre ses
signaux aussi clairs que possible.

6. Hormis les cas déterminés de concert entre les diverses
Administrations, il est interdit d'employer une abréviation quel-
conque en transmettant le texto d'un télégramme ou de modifier

ce texto de quelque manière que ce soit. Tout télégramme doit
être transmis tel que l'expéditeur l'a écrit et d'après sa minute

(sauf l'exception prévue à l'article XVilI).

d. Rdeeption et répétition d'ogice.

XXXVII.

l. Aussitôt apros la transmission, l'employd qui a reçu com-

pare, pour chaque télégramme, le nombre des mots reçus au

nombre annoncè. Quand le nomb-e de mots est donr ò sous formo

do fraction, cette comparaison ne porte que sur le nombro de

mots et de groupes existant réellement,indòpondammotdunombio
de mots taxés. Si l'employò constate une diffèrence ontre le nom-

bre do mots qui lui est annoncé et colui qu'il reçoit, il la signale
à son correspondant. Si ce dernier s'est simplement trompò dans

l'annonce du nombro des mots, il répond: « admis » et indique
en même temps le nombre ròel des mots (exemplo: 18 admis);
sinon, il confirme le nombre de mots annoncó et ròpéte le prc-
mière lettre de chaque mot et le premier chiffre do chaque nombre
jusqu'au passage reconnu errond, qu'il rectifie. (Exemplo: 17 jer
2 b, etc).

2. Lorsque cette différeneo ne provient pas d'une erreur de

transmission, la rectification du nombre de mots annoncó ne peut
se faire que d'un commun accord entre le bureau d'origine et le
bureau correspondant. Faute de cet accord, le nombre de mots

annoncé par le bureau d'origine est admis.

XXXVIII.
1. Les employòs peuvent, pour mettre leur responsabilitó à

couvert, donner ou exiger la répétition partielle ou intégrale dos

tèlégrammes qu'ils ont transmis ou leçus. La répétition partiello
est obligatoire pour les tålègrammes d' Etat en langage clair et
les télégrammes-mandats; ello comprend tous les nombres, ainsi

que les noms propres et, le cas échdant, les mots douteux. A

l'appareil Morse et aux appareils à réception auditive, la répòtition
d'office se fait par l'employé qui a reçu, et aux appareils a grand
rendement, par l'employé qui a transmis, à la fin du tèlógramme.
L'employó qui donne cette répétition doit, a l'appareil Morse et
aux appareils à réception auditive, s'il y a rectification, reproduire
les mots ou nombres rectifiés. En cas d' omission, cette secondo

répétition est exigée par l'employé qui a transmis.
2 Quand on donne la répétition des nombres suivis do fractions,

on doit, afin d'oviter toute confusion possible, répéter la fraction

on la faisant précéder du double trait ( ).
Exemples : pour 1 */16, on transmottra dans la répètition

1 =1is, afin qu'on ne lise pas
a
is; pour 99274,ontransinettra

99 = 27
4. afin qu'on no lise pas 992 94.

3. Cette répétition no peut êtro retardde ni interrompuo sous

aucun prétexte.
XXXIX.

Après la vérification du nombre de mots et, le cas échéant, la

répétition d'oflice, le bureau qui a reçu donne à celui qui a

transmis l'accusé de réception du télègramme ou des tåldgrammes
constituant la série.
Cet accusé de réception est donné, pour un seul télégramme,

par R suivi de l'indication du numéro du télégrammo reçu:
« R 436 ».

Pour une série de tèlégrammes, on donne R avec l'indication
du nombre de télégrammes reçus, ainsi que du premier et du
dernier numéro de la série : « R 5 157 980 ».

XL.
l. Les rectifications relatives à des tålègrammes d'une série

précédemment transmise sont faites par avis de service adressé
aux bureaux de destination.

2. Les demandes de renseignements qui se produisent dans
les mêmes conditions font également l'objet d'avis de servic3.

3. S'il arrive que, par suite d interruption ou pour toute autre
cause, on ne puisse donner ou recevoir la rápótition ou l'accusé
de réception, cette circonstance n'empêche pas le bureau qui a
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reçu les télégrammes de leur donner cours, sauf a les faire suivre
ultèrieurement d'une rectification, s'il y a lieu.

e. Direction a donner aux t¿légrammes.
XLI,

1. Les différentes voies que peuvent suivre les télégrammes
sont indiquèes par des formules concises, arrêtées de commun
accord par les Offices interessós.

2. L'expdditeur qui veut prescrire la voie a suivre indique,
sur sa minute, la formule correspondante.

3. Lorsque l'expéditeur a prescrit la voie à suivre, les bu-
reaux respectifs sont tenus de se conformer à ses indications, à
moms que la voie indiquée ne soit interrompue ou ne soit notoi-
rement encombrée, auxquels cas l'expéditeur no peut élever au-
cuno ròelamation contro l'emploi d'une autre voie.

4. Si, au contraire, l'expéditeur n'a prescrit aucune voie à

suivre, chacun des bureaux à partir desquels les voies se divi-
sent reste juge de la direction à donner au tòlógramme.

5. Lorsque l'expóditeur a demandé que son télégramme soit
transmis par télégraphe jusq'au bureau qu'il indique et de là, par
la poste jus.lu'a destination, les bureaux doivent procéder confor-
miment à ces indications,

f. Interruption des communications tèlégraphiques.
Transmisszon par ampliation.

XLII.
1. Lorsqu'il se produit, au cours de la transmission d'un té-

légramme, une interruption dans les communications têtégraphiques
régulières, le bureau è partir duquel l'interruption s'est produite
expédie immédiatement le télégramme par une voie tèlègraphique
détournée (art. LXXVl, §§ 5, 6 et 7) ou à défaut par exprès ou
par la poste (autant que possible par lettre recommandée). Les
frais de récxpédition autres que ceux de la transmission tòlégra-
phique sont pupportés par le bureau qui fait cette réexpédition.
La lettre expèdiée par la poste doit porter l'annotation « T414-

gramme ».

2. Toutefois, les télagrammes en provenance om å destination
des pays situés hors d'Europe ne sont réexpédiés par une voie
plus coûteuse que s'ils sont présentés, au bureau chargé de les

réexpédier, dans le délai maximum de 24 heures qui suit la no-

tification de l'interruption.
La présentation du premier télégramme portant la mention

« dévié » (art. LXXVI, § 5) sera considérée comme tenant lieu de
la notification officielle de l'interruption.

3. Le bureau qui recourt à un mode de réexpédition autre
que le télégraphe, adresse le télégramme, suivant les circostances,
soit au premier bureau télégraphique en mesure de le réexpédier,
soit au bureau de destination, soit au destinataire même, lorsque cette
réexpédition so fait dans les limites de l'Etat de destination. Dès

que la communication est rétablie, le télégramme est de nouveau

transmis par la voie télégraphique, à moins qu'il n'en ait été
précédemment accusé réception ou que, par suite d'encombrement

exceptionnel, cette réexpédition ne doive être manifestement nui-
sible à l'ensemble du service.

XLIII.

1. Les tèlògrammes qui, pour un motif quelconque, sont

airessés par la poste à un bureau télégraphique, sont accompa-

gnés d'un bordereau numèrote. En même temps, le bureau qui
fait cette expédition en avertit le bureau auquel il l'adresse, si
les communications télèrgaphiques le permettent, par un avis de

sarvice indiquant le nombre des télégrammes expèdiés et l'heure

du courrier.
2. À l'arrivèc du courrier, le bureau correspondant vèrifie si le

nombre du télégramme reçu est conforme au nombre du télégramme
annoncé. Dans ce cas, il en accuse réception sur le bordereau,

qu'il renvoie immédiatement au bureau expéditeur. Après le ró-
tablissement des communications télégraphiques, le bureau re-

nouvelle cet accusé de réception par un avis de service dans la

forme suivante : Regu 03 télegrammes conformément au bordereau

No. . . . . du 30 mars ».
3. Les dispositions du paragraphe précédent s'appliquent éga-

lement au cas où un bureau télégraphique reçoit par la poste un
envoi de télégrammes sans en être averti.

4. Lorsqu' un envoi de télégrammes annoncé ne parvient pas
par le courrier indiqué, le bureau expéditeur en doit être averti

immédiatement. Celui-ci doit, selon les circostances, soit trans-

mettre immédiatement les tèlégrammes si la communication télé-

graphique est rétablie, soit effectuer un nouvel envoi par un mode

de transport quelconque.
5. Le bureau qui réexpédie par tålógraphe dos tèlègrammes

déjà transmis par la poste en informe le bureau sur lequel les

télégrammes ont étó dirigés, par un avis de service rèdigó dans la
forme suivante:

« Berlin de Görlitz. Télégrammos N.os. . . .
. réexpòdiós par

ampliation ».

6. La réexpédition par ampliation doit ôtre signalèe par la

mentio'n de service: « Ampliation », transmise a la fin du préam-
bule,

7. Quand un télégramme est envoyó directement au destina-

taire dans les cas prévu a l'article XLII, paragraphe 3, il est ac-

pagnó d'un avis indiguant l'interruption des lignes.

g. Annulation d'un tél¿yramme sur la demande de l'expediteur.
XLIV.

1. L'expòditeur d'un télégramme peut, en justifiant de sa qua-
lité, en arrêter la transmission, s'il en est encore temps.

2. Lorsqu' un expéditeur annule son télégramme avant que la

transmission en ait ètd commencòe, la taxe est remboursée, sous

déduction d'un droit de vingt-cing centimes (fr. 0,25), au maxi-

mum, au profit de l'office d'origine.
3. Si le télégramme a été transmis par le bureau d'origine.

l'expéditeur ne peut en demander l'annulation que par un avis do

service taxé, émis dans les conditions prévues à l'article XVII

Autant que possible, cet avis de service est successivement transmis

aux bureaux auxquels le télégramme primitif a été transmis, jusqu'à
ce qu'il ait rejoint ce dernier. Sauf indication contraire dans le

ST, si le télegramme a èté remis au destinataire, ce dernier est

informò de l'annulation du télégramme.
Le bureau qui annule le tòlègramme ou qui remet l'avis d'an-

nulation au destinatairo en informe le bureau d'origine. Cette in-
formation a lieu par télògraphe si l'expéditeur a payé une réponse
tòlógraphique à l'avis d'annulation; dans le cas contraire, elleest

envoyée par la poste comme lettre non affranchie.

Si le télégramme est annuld avant d'avoir atteint lo bureau do-
stinataire, le bureau d'origine rembourse à l'expéditeur les taxes

du télégramme primitif, de l'avis de service d'annulation et èven-

tuellement de la ròponse payée en raison du parcours non effectué,

sous déduction des frais de poste, s' il y a lieu.

A. Arrêt des tèlògrammes.

XLV.

1. Il ne doit être fait usage de la facultò réservée par l'arti-

cle 7 de la Convention, d'arròter la transmission de tout télé-

grammo privé qui paraîtrait dangereux pour la sécurité de l'Etat

ou contraire aux lois du pays, a l'ordre public ou aux bonnes

mœurs, qu'à chargo d'en avertir immèdiatemente le bureau d'ori-

gme.
Il en est de même lorsqu'un télégramme est arrêtó en vertu de

l'article 8 de la Convention, sauf le cas où cet avis paraîtrait
dangereux pour la sòcurité de l' Etat.

2. Le controle prévu par l'article 7 de la Convention est exerca

par les bureaux télégraphiques extrêmes ou intermédiaries, sauf

recours à l'Administration centrale, qui prononce sans appel.
3. La transmission des télégrammes d'Etat et des télégram-
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mes de service se fait de droit. Les bureaux télégraphiques n'ont
aucun contrôle à exercer sur ces télégrammes.

11. Remise à destination.

XLVI.
1. Les télégrammes sont remis, suivant leur adresse, soit a

domicile, soit poste restante, soit télégraphe restant. Ils peuvent
être expédids a domicilo par téléphone sous les conditions fixées

par les Administrations qui admettent ce mode d'envoi.
2. Ils sont, dans tous les cas, remis ou expédiés à destination

dans l'ordre de leur réception et de leur priorité.
3 Les télégrammes adressés a domicile dans la localité que

le bureau télégraphique dessert sont immédiatement portés å leur
adresse. Toutefois, les télégrammes portant la mention « Jour >
ou = J= no sont pas distribués pendant la nuit.

4. Les télégrammes qui doivent être déposés poste restante

ou.expédiés par poste sont remis immédiatement a la poste par
le bureau télégraphique d'arrivée dans les conditions fixées par
l'article LIX.

5. Les télégrammes adressés aux passagers d'un navire qui
fait escale dans un port sont remis, autant que possible, avant le
débarquement.

XLVII.
1. Un télégramme porté å domicile peut être remis soit au

dastinataire, aux membres adultes de sa famille, à ses employés,
locataires ou hôtes, soit au concierge de l'hôtel ou de la maison,
a moins que le destinataire n'ait désigné, par écrit, un délégué
apécial ou que l'expéditeur n'ait demandé, en inscrivant avant
l'adresse la mention « Remettre en mains propres » ou = MP=,

que la remise n'ait lieu qu'entre les mains du destinataire seul.
L'expéditeur peut demander aussi que le télégramme soit remis
ouvert, en inscrivant availt l'adresse la mention « Remettre ouvert »
ou = RO=. Ces derniers modes de remise ne sont pas obligatoires
pour les Administrations de destination qui ädelarent ne pas les
accepter.

2. Ces deux indications éventuelles sont reproduites sur la
suscription par le bureau d'arrivée, qui donr au porteur les ins-
tructions nécessaires.

3. Lorsqu'un télégramme ne peut pas être remis, le bureau
d'arrivée envoie, a bref délai, au bureau d'origine, un avis de
service faisant connaître la cause de la non-remise et dont le
texte est rédigé sous la forme suivante: = 425 15 Delorme 212

ficatifs prévus par les paragraphes 4 et 5 ci-dessus, il transmet

au bureau d'origine un second avis de service rédigd dans le forme
suivante: 29 11 (numéro et quantième) Mirane (nom du destina-

taire) réclamò ou remis.
Ce second avis n'est pas transmis lorsque la remise est notifiée

au moyen d'un accusé de réception télégraphique.
L'avis de remise est communiqué à l'expéditeur si ce dernier a

reçu notification de la non-remise.
7. Si la porte n'est pas ouverte à l'adresse indiquée ou si le

porteur ne trouve personne qui consente a recevoir le télégramme
pour le destinataire, un avis est laissé au domicile indiqué et le

télégramme est rapporté au bureau pour être délivré au destina-

taire ou å son délégué sur la réclamation de l'un ou de l'autre.

Toutefois, les télégrammes dont la remise n'est pas subordonnée

à des precautions spéciales sont déposés dans la boîte aux lettres

du destinataire quand il n'y a d'ailleurs aucun doute sur le do-

micile de ce dernier.

8. Lorsq'un télégramme est adresso télégraphe restant, il est

remis au destinataire ou a son représentant dûment autorisé au

guichet télégraphique.
9. Les télégrammes adressé poste restante ou remis par poste

sont, au point de vue de la délivrance et des délais de consor-

vation, soumis aux mêmes règles que les correspondances po-
stales.

10. Tout télégramme qui n'a pu être délivré au destinataire

dans le dèlai de six semaines est anéanti, sous réserve des dispo-
sitions du paragraphe 9 qui précède et de Particle LXI, paragra-
phes 3 et 4.

12. Télégrammes spéciaux.
Article 9 de la Convention.

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à faire jouir tout
expéditeur des différentes combinaisons arrètées de concert par les
Adniinistrations télégraphiques des Etats contractants, en vue do

donner plus do garanties et de facilités à la transmission et à la

remise des correspondances.
Elles s'engagent également à le mettre à même de profiter des

dispositions prises et notifiées par l'un quelconque des autres

Etats, pour l'emploi de moyens spéciaux de transmission ou de

remise.

a. Tèlégrammes privès urgente.
XLVIll.

1. L'expéditeur d'un télégramme privé peut obtenir la priorité
rue Nain (numéro, date et adresse du télégramme textuellement
conformes aux indications reçues) refusé, destinataire inconnu,
parti, décédé, pas arrivé, adresse plus enregistrée (ou adresse non
enregistrée), etc. Le cas échéant, cet avis est complété par Pindi-
cation du motif de rufus (art. XIX) ou des frais, dont le recou-

Trement doit être tenté sur l'expéditeur (art. LIV et LVIII).
Pour les télégrammes grevés d'une taxe à percevoir, adressés

« poste restante » ou « télégraphe restant », et qui n'ont pas été
retirds par le destinataire, l'avis de service de non-remise est ex-
pédié, par lettre ordinaire affranchie, å l'expiration du délai de
conservation de ces correspondances.

4. Le bureau d'origine vérifie l'exactitude de l'adresse et, si
cette dernière a été dénaturée, il la rectifie sur-le-champ par avis
de service affectant la forme suivante: N° . . du (quantième)
pour . . . (adresse rectifiée). Le cas échéant, cet avis de service
contient les indications propres a redresser les erreurs commises,
telles que: « faites suivre a destination, annulez télégram-
me, ect. ».

5. Si l'adresso n'a pas été dénaturde, le bureau d'origine com-
munique, autant que possible, l'avis å l'expéditeur. Ce dernier ne
peut compléter, rectifier ou confirmer l'adresse que dans les con-
ditions prévues par l'article XVII.

6. Si, après l'envoi de l'avis de non-remise, le télégramme
est rèclamé par le destinataire, ou si le bureau de destination
peut remettre le télégramme sans avoir reçu l'un des avis recti-

de transmission et de remise à destination en inscrivant l'indica-
tion "Urgent,, ou =D= avant l'adresse et en payant le triple do
la taxe d'un télégramme ordinaire de même longueur pour le
même parcours.

2. Les télégrammes privés urgents ont la priorité sur les au-
tres télégrammes privés, et leur priorité entre eux est réglée dans
les conditions prévues par le paragraphe 2 de l'article XXXIll.

3. Les dispositions des paragraphes précédents ne sont pas
obligatoires pour les Administrations qui dèclarent ne pas pou-
voir les appliquer soit à une partie, soit à la totalité des téld-

grammes qui empruntent leurs lignes.
4. Les Administrations qui n'acceptent les télégrammes ur-

gents qu'en transit doivent les admettre, soit sur les fils oû la
transmission est directe à travers leurs territoires, soit dens leurs
bureaux de réexpédition, entre les télégrammes de même prove-
nance et de même destination. La taxe de transit qui leur revient
est triplée comme pour les autres parties du trajet.

b. Réponses payées.
XLIX.

1. L'expéditeur d'un télégramme peut affranchir la réponse
qu'il demande à son correspondant, en inscrivant avant l'adresse
l'indication "Réponse payée,, ou =RP-- complété par la mention
du nombre de mots payés pour la réponse: "Réponse paydo x,, ou
=RPx-. La taxe de la réponse est calculée en supposant que
celle-ci suivra la même voie que le télégramme primitif.
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2 L'expéditeur qui veut affranchir une réponse urgente doit
inscrire avant l'adresse l'indication "Rèponse payée urgente x,, ou
=RPDX= et acquitter la taxe correspondante.

L.
1. Au lieu de destination, le bureau d'arrivée remet au desti-

nataire un bon qui lui donne le faculté d'expèdier gratuitement,
et dans la limite de la taxe payée d'avance, un télégramme à une
destination quelconque, à partir d'un bureau quelconque de l'Office
dont reléve le bureau qui a emis le bon.

2. Lorsque la taxe d'un télégramme affranchi par un bon
exeòdo le montant de la valeur de ce bon, l'excédent de la taxe
doit ôtre payé en numéraire par l'expéditeur de la réponse. Dans
le oss contraire, la différence entre la valeur du bon et le mon-
tant de la taxe réellement due est remboursée a l'expéditeur du
télégramme primitif lorsque la demande en est faito et que cette
différence est au moins égale a un franc.

Ce re:nboursement n'est effectué que sur l'autorisation et pour
lo compte de l'Office de destination du télégramme primitif.

3. Le bon ne peut être utilisé pour l'affranchissement d'un
tèlógramme que pendant le délai de quarante-deux jours qui suit
la date de son émission.

4. Lorsque le destinataire n'a pas fait usage du bon pour une
causo quelconque, ou a refusò ce bon, le montant de celui-ci est
romboursé dans les conditions fixées per l'article LXXI, § 1.

5. Lorsque le bon se trouve en la possession de l'Office d'ar-
rivée, celui-ci, à l'expiration des délais de validité, provoque d'of-
Ace le remboursement.
Le montant du bon est toutefois remboursé à l'expéditeur s'il

en fait la demande avant l'expiration de ce délai. En ce cas, le
bureau de destination annule le bon, et le télégramme, annoté à

cat effet , est conservò pendant le délai prescrit (art. XLVII,
§ 10),

c. Täldgrammes avec collationnement.

LI.

1. Lixpèditeur d'un télégramme a la faculté d'en demander
lo collationnement. Dans ce cas, il écrit avant l'adresse l'indica-
tion • Collationnement,, ou =TC=.

2. Les télégrammes d'Etat rèdigés en langage secret sont col-
lationnés d'office et gratuitement (art. XV, § 7),

3. Le collationnement, qui consiste dans la répétition inté-
gralo du tòlégramme (y compris le préambule), est donné a tous
les appareils par le bureau qui a reçu, et immédiatement après
la transmission du télégramme ou de la série contenant le télé-

gramme a collationner.
Le collationnement d'un télégramme d'Etat est donnò dòs que

la transmission de ce télégramme est terminée.

Lo collationnement ne compte pas dans l'alternat des transmis-
a ons (art. XXXIV, § 3).

4. La taxe du collationnement est ègale au quart do celle
d'un tèlègramme ordinaire de même longueur pour le même par-
cours.

d. Accusés de réception.
LII.

1. L'expéditeur d'un télégramme peut demander que l'indica-
tion de la date et de l'heure auxquelles son tèlégramme aura été
romis å son correspondant lui soit notifiée aussitôt après la re-

mise. Lorsque le télégramme est acheminé sur sa destination dé-
finitive par la voie postale, la notification sus-visée indique la
date et l'heure de remise au service postal.

2. La notification est faite par télégraphe si l'expéditeur a in-
scrit avant l'adresse l'indication « Accusé réception > ou =PC=

et payé une taxe égale à celle d'un télégramme ordinaire de cinq
mots pour la même destination, par la même voie. Elle est faite

par la voie postale si l'expéditeur a inserit avant l'adresse l'indi-
cation « Accusé de réception postal > ou =PCP= et payè une

taxe de 50 centimes.

3. Lorsque les pays intéressés admettent les télégrammes ur-

gents, la priorité de transmission et de remise à destination peut
être demandée pour l'accusé de réception. A cet effet, l'expéditeur
inserit avant l'adresse l'indication « Accusé réception urgent >
ou =PCD= et acquitte la taxe d'un tèlégramme urgent de cinq
mots pour la même destination, par la même voie.

LIII.
l. L'accusé de réception est annoncé par les indices CR, CRS

ou CRD, suivant qu'il s'agit d'un accusé de réception à un télé-
gramme ordinaire ou a un télégramme d'Etat ou d'un acctisé de

réception urgent. 11 est transmis dans la forme saivante: « CR
Paris de Berne =469 Duval (numéro du télégramme, nom du de-

stinataire), remis 25 10.25 m (date, heure et minutes), ou remis

poste ».

2. L'accusé de réception prend rang pour la transmission

parmi les télégrammes privés. Toutefois, les accusés de réception
se rapportant à des télégrammes d'Etat et les accusé de réception
urgents sont acheminès dans les conditions de priorite fixées pour
ces catégories de télégrammes.

3. Dans le cas prévu par le paragraphe 3 de l'article XLVII,
ler alinéa, l'accusé de réception est précédé de l'avis de service
prescrit par ce paragraphe.
L'accusé de réception est ajournò pendant le délai visè à l'arti-

cle XLVII, paragraphe 10, et est transmis après la remise du té-

légramme si elle est devenue possible.
A l'expiration du délai sus-visé, si le télégramme n'a pas ètó

remis, la taxe de l'accusé de rèception est remboursèe à l'expédi-
teur du télégramme dans les conditions fixées par l'article LXXI
s'il n'a pas auparavant sollicitè ce remboursement.

4. L'accusé de réception postal comprend les mêmes rensei-

gnoments que l'accusé de réception télégraphique. Il est envoyé
sous enveloppe affranchie et recommandée par le chef du bureau
d'arrivée du télégramme au chef du bureau d'origine.

5. L'accusé de rèception, tèlègraphique ou postal, dès qu'il est
parvenu au bureau d'origine du télégramme, est porté à la con-

naissance de l'expéditeur de ce télégramme.
Ce bureau, lorsqu'il s'agit d'un CR concernant un télégramme

qui a été réexpédié, recouvre, le cas échéant, sur l'expéditeur la
différence entre la taxe perçue primitivement pour l'accusé de ré•

ception et la taxe due en raison du parcours réellement effectu6
par celui-ci.

Lorsque cette dernière est infèrieure a celle qui a étè perçue, il

n'est pas effectué de remboursement.

e. Tèlègrammes à faire suivre sur l'ordre de l'expéditeur.
LIV.

1. Tout expéditeur peut demander, en inscrivant avant l'a-
dresse l'indication « Faire suivre> ou =FS=, que le bureau d'ar-
rivée fasse suivre son télégramme.

2. L'expéditeur d'un télégramme a faire suivre qui demando
un accusó de réception tèlégraphique doit être prévenu que, si le

télégramme est réexpédió en dehors des limites du pays de de-

stination, il devra, le cas échèant, verser la somme nècessaire pour
compléter le prix de l'accusé de réception d'après le parcours réel
que celui-ci aura effectué, indépendamment des taxes de réexpé-
dition qui n'auraient pas étè recouvrées a l'arrivée.

Lorsqu'un télegramme à faire suivre comportant l'une des men-
tions =RPx= ou =PC= doit être réexpédié en dehors des limites

du pays de destination, le bureau réexpéditeur applique les dis-
positions de l'article LV, paragraphe 5.

3. Lorsqu'un télégramme porte l'indication « Faire suivre »

ou =FS= sans autre mention,-le bureau de destination inscrit, le
cas òehéant, la nouvelle adresse qui lui est indiquée au domicile
du destinataire dans les conditions prévues au paragraphe 6 et

fait suivre le télègramme sur la nouvelle destination. On opðre
de m me jusqu'à ce que le télégramme soit remis ou qu'aucune
nouvelle adresse ne soit fournie.

4. Si la remise ne peut être effectuée, et si aucune edresso

n'est indiquée, le télégramme est conservé en dépôt eli Ton ip
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plique les prescriptions du paragraphe 3 de l'article XLVII. L'avis

de service doit faire connaître le montant des frais dont le recou-

vrement est a poursuivre sur l'expéditeur.
Cet avis, quand la non-remise peut provenir d'une erreur de

transmission, doit transiter par le dernier bureau de réexpédition
pour que celui-ci puisse éventuellement opérer les rectifications

nébessaires.
5. Si l'indication « Faire suivre » ou =FS= est accompagnée

d'adresses successives, lo télégramme est transmis à chacune des

destinations indiquées jusq'à la dernière, s'il y a lieu, et le der-
niõr bureau so conforme aux dispositions du paragraphe pré-
códént.

6. Le lieu d'origine à indiquer dans le préambule des télé-

grammes réexpediés est le lieu d'origine primitif ; le lieu de de-

stination est celui auquel le tëlégramme doit être d'abord expédié.
Dans l'adresse, les indications de remis å domicile s'appliquant

aux acheminements déjà effectués sont supprimées et l'on main-
tient seulement, à la suite de l'indication < Faire suivre » ou =

FS-, le nom des destinations par lesquelles le télégramme a

déjà transité.
Par exemple, l'adresse d'un télégramme libellée au départ:
=FS= Haggis chez Dekeysers, Londres. Hotel Tarbet Tar-
bet=North-British Hotel, Edimbourg,

sorait rédigée à partir de Tarbet, lieu de la seconde réexpédition,
sous la forme:

=FS= de Londres, Tarbet=Haggis North-British Hotel, Edim-
bourg.

7. La taxe à percevoir au départ pour les télégrammes à

fairo suivre est simplement la taxe affbrent au premier parcours,
l'adressso complete entrant dans le nombre des mots. La taxe

complémentaire est perçue sur le destinataire. Elle est calculde
on tenant compte du nombre de mots transmis lors de chaque
réexpëdition.

8. A partir du premier bureau indiqué dans l'adresse, les

táxes å percevoir sur le destinataire, pour les parcours ultérieurs,
doivent, à chaque réexpédition, être ajoutées. Leur total est. in-

diqué d'oflice dans le préambule.
9. Cette indication est formuld comme il suit : « Percevoir..... »

Si les réexpéditions ont lieu dans les limites de l'Etat auquel
appartient le bureau d'arrivée, la taxe cemplémentaire a perce-
voir sur le destinataire est calculée, pour chaque réexpédition,
suivant le tarif intérieur de cet Etat. Si les réexpéditions ont lieu
hors de ces limites, la taxe complementaire est calculée en con-

sidérant comme autant de télégrammes séparés chaque réexpédi-
tion internationale. Le tarif pour chaque réexpédition est le tarif
applicable aux correspondances échangées entre l'Etat qui réexpé-
die et celui auquel le télégramme est réexpédié.
- 10. Les dispositions du présent article ne sont pas obliga-
toires pour ceux des Offices extrii-européens qui déclarent ne pas

pouvoir les appliquer.

f. Télégrammes a réexpédier sur l'ordre du destinataire.

LY.

l. Toute personno peut demander, en fournissant les justifi-
cations nécessaires, <¡ue les télégrammes parvenant a son adresse

a un bureau télégraphique lui soient réexpédiés a une nouvelle

adresse qu'elle aura indiquée. Il est procédé conformément aux

dispositions de l'article précédent; mais au lieu d'inscrire avant

l'adresse l'indication =FS=, on inserit dans les indications éven-

tuelles la mention taxée « Ildexpédié de.
. . . » (nom do ou des

bureaux réexpéditeurs).
2. Les demandes de réexpòdition doivent se f'aire par ècrit,

par avis de service taxé ou par la voie postale (art. XVII, § 8).
Elles sont formulées soit par le destinataire lui-même, soit en

son nom par l'une des personnes mentionnées å l'artiolo XLVII,

paragraphe premier, comme pouvant recevoir les télègrammes aux

lieu et place du destinataire. Celui qui formule uno semblablo

demande s'engage à acquitter les taxes qui ne pourraient
êtro recouvrées par le bureau de distribution.

3 Chaque Administration se réserve la facultò de ròoxpédier,
d'après les indications données au domicile du destinataire, les

télégrammes pour lesquels aucune indication spèciale n'aura

d'ailleurs, été fournie.
Si, au domicile du destinataire d'un télégramme ne portant pas

l'indication =FS= ou « Faire suivre », on indique la nouvelle

adresse sans donner l'ordre de rèexpédier par la voie télégraphi-
que, les Administrations sont tenues de faire suivre par la voie

postale une copie de ce télégramme, a moins qu'elles n'aient été

invitèes a le conserver en instance ou qu'elles n'en effectuent d'of-
flee la réexpédition tòlégraphique.

4. Lorsqu'un télègramme rèexpódid ne peut ôtre remis, le

dernier bureau d'arrivée envoie l'avis de non-remise prévu par lo

paragraphe 3 de l'article XLVII. Cet avis affecte la forme sui-

vante :

« 435 29 Julien (numéro, date, nom du destinataire) réexpédió
a . . . . . (nouvelle adresse), inconnu, refusó, etc. . . . .

. (motif
de la non-remise) percevoir . . . . . (montant de la taxo non re-

couvrée) ».
Cet avis est adressò d'abord au bureau qui a fait la derniëro

rèexpédition et ainsi de suite de bureau à bureau, afin que les

personnes qui ont donné l'ordre de réexpédier soient, le cas échéant,
mises en demeure de payer la taxe, dont elles sont respectivement
responsables. Il est enfin transmis au bureau d'origine pour êtro

communiqué a l'expediteur sans lui réclamer de frais do réexpô-
dition.

5. Lorsqu'un bureau de destination doit rèexpédier en dehors
des limites de PEtat auquel il appartient un télégramme avec ró-

ponse payée, il annule le bon et remplace l'indication dventuelle

par la mention de la valeur du bon que le nouveau bureau de

destination devra délivrer. Exemple: =RP= fr. 1,50. Cette men-

tion ne modifie pas le compte des mots.

La taxe payée pour la ròponso est portée, par l'Office ròexpédi-
teur, au crédit de l'Etat auquel le télégramme est réespédié.
Dans lo rògime européen, l'accusó de ròception d'un túlègrammo

réexpédié sur une nouvelle destination est rédigò par le dernier

bureau destinataire sous la forme suivante: « CR. Etretat de Zer-

matt = 524 11 Regel Londres réexpédiò Zermatt remis 12 8.40 m ».

Dans le cas d'un accusó de réception visant un télégramme
réexpédié en dehors des limites du régime européen, le montant

de la taxe payée d'avanco est appliqué à un acensé de réception
donnant avis de la réexpédition du télégramme.

6. Dans les cas prévus au paragraphe 3 du présent article,
la personne qui fait suivre un télégramme a la faculté d'acquitter
elle-même la taxe do réexpédition, pourvu qu'il s'agisse de diriger
le télégramme sur une seule localité, sans indication de transmis-

sions éventuelles å d'autres localités.
7. Lorsqu'il s'agit de réexpédier le télògramme sur une desti-

nation déterminée sans indication de retransmissions éventuellos

à d'autres localités, la personne qui donne l'ordre de faire suivro

ce télégramme peut même demander que la réexpédition soit faite

d'urgence, mais elle est tenue alors d'acquitter elle-même la triplo
taxe. Le bureau qui défère à cette demande ajoute dans l'adresso
du télégramme a faire suivre l'indication =D=,

8. Dans le cas du paragraphe qui précède, et lorsqu'il est fait
usage de la facultó mentionnée dans le paragraphe 6 ci-dessus,
l'indication « Percovoir . . > formulée dans le paragraphe 9 do
l'article précédent est rempfaede par l'indication < Taxe perçue ».

9. Les dispositions du présent article ne sont pas obligatoires
pour ceux des offices extra-europòens qui dòelarent ne pas pou-

voir les appliquer.
g. Tèlègrammes multiples.

LVI.

1. Tout expéditeur peut adresser un télègramme soit à plu-
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sleurs destinataires dans une même localitò ou dans des localitès

diffërentes, mais desservies par un même bureau télògraphique,
soit à un même destinataire à plusieurs domiciles dans la mòme

località ou dans des localités différentes, mais desservies par un
même bureau télégraphique. A cet effet, il inscrit avant l'adresse
l'indication: « x adresses » ou =TMX=, qui entre dans le nombre
des mots taxós. Le nom du bureau de destination ne figure qu'une
fois, à la fin de Padresse,

2. L'adresse d'un télégramme multiplo, si celui-ci comporte
des indications éventuelles, est rédigée conformément aux prescrip-
tions de l'article XII, paragraphe 2

3. Il est perçu pour les tòlègrammes multiples, en sus de la

taxe par mot, un droit de fr. 0,50 pour l'établissement de chaque
copio no comprenant pas plus de cent mots. Le nombre de oopies
est égal au nombre des adresses moins une.

Pour les copies comportant plus de cent mots, le droit est de

cinquante contimes par cent mots ou fraction de cent mots. La

taxe pour chaque copie est calculée sôpardment, en tenant compte
du nombro de mots qu'elle doit contenir.
Pour les télégrammes urgents, le droit de fr. 0,50 par copie et

par cent mots est portó à un franc.
4. Dans le premier cas prévu par le paragraphe premier du

présent article, chaque exemplaire du télègrainme ne doit porter
que 1°adresse qui lui est propre, à moins que l'expéditeur n'ait
demandò le contraire. Cette demande doit être comprise dans le

nombre des mots taxòs, être inscrite avant les adresses et for-

mulèe comme suit: « Communiquer toutes adresses ».

h. Télégrammes à destination de localitès non desservies

par le réseau enternational.

Dispositions générales.

LVII.
1. Los télógrammes adressós à dos localités non desservies par

les telógraphes internationaux pruvent être remis a destination,
suivant la demande de l'expéditeur, soit par poste, soit par exprès ;

toutefois, Penvoi par exprès ne peut être demandé que pour les

Etats qui conformément à l'article 9 de la Convention, ont orga-
nisé, pour la remise des télégrammes, un mode de transport plus
rapide que la poste et on notifié aux autres Etats les dispositions
prises a cet ògard.

2. L'adresse des tålègrammes à transporter au delà des lignes
doit être précédée de l'indication relative ou mode de transport à

employer, poste ou exprès.

Télégrammes à remettre par exprès.

LVIII.

l. Les frais de transport au delà des bureaux télègraphiques
par un moyen plus rapide que la posto, dans les Etats où un

service de cette nature est organisé, sont, en génòral, perçus sur
le destinataire.

Lorsqu'un tölógramme portant l'indication e Exprès » et ayant
donné lieu à une courso n'est pas remis, le bureau de destination

ajoute à l'avis de non-remise prévu par le paragraphe 2 de l'ar-

ticle XLVII la mention « Percevoir . . . . (montant de la taxe
due pour la course) ».

2. Lorsque l'expéditeur désire affranchir ce transport, et s'il
est å même d'indiquer la taxe a percevoir de ce chef par le bu-

reau de dòpart, le télégramme doit porter avant l'adresse l'indi-
cation taxée:
« Exprès payé fr. . . » ou =XP fr. . .

.
.

Si la somme versòe est insuttisante, lo complément en est ró-
clamè au destinataire; si alle est trop ólevão, la difförenco n'est

pas remboursée.
3. L'expéditeur qui ne connaît pas le montant de frais de

transport peut exondrer le destinataire du payement d'une taxe

queleonque soit en payant la taxe d'un télégramme de cinq mots

pour la môme destination et par la même voie, soit en payant
une taxe de vingt-cinq centimes (fr. 0.25). Il dépose à titre d'ar-

rhes une somme à dèterminer par le bureau d'origine en vue

d'une liquidation ultórieure. Le télégramme porte alors l'une dos

indications: « Exprès payè télégraphe » ou =XPT=, ou bien :

« Exprès payé lettre » ou =XPP--. Cette indication est irrecrite

avant l'adresse et soumise a la taxe.

4. Le bureau qui reçoit un télégramme avec l'indication

« Exprès payó télégraphe » ou =XPT= indique au bureau

d'origine, par un avis de service tard, la taxe à percevoir pour
le transport. Cet avis affecte la forme suivante : ST Paris de Bru-

zelles 40 (numéro de l'avis de service taxé) 5 (nombre de mots)
= 434 (numéro du télégramme) 16 (date du tèlègramme indiquée
seulement par le quantième du mois). Exprès fr. 2.50 ». Ces ren-

seignements sont donnös par lettre affranchie non recommandée

dans le cas où l'indication éventuelle est : « Exprès payé lettre »

ou =XPP=. Au reçu de ces renseignements, le bureau d'ori-

gine procède à la liquidation.
5. Lorsque l'Office d'arrivé a prevu et notifié le montant des

frais de transport a payer, ces frais sont obligatoirement perçus
sur l'expòditeur. Dans ce cas, le télégramme doit porter avant

l'adresse l'indication taxèe: « Exprès payé » ou =XP=. Ces

mots sont soumis à la taxe et il n'y a pas lieu, pour le bureau

d'arrivée, de notifier les frais d'exprès.
Cette disposition n'est admise que dans le régime européen et

entre les Administrations qui ont fait la notification prévue a

l'alinda précédent.

Télògrammes à remettre par poste.

LlX.

1. Les tòldgrammes à acheminer par posto sont soumis aux

taxes supplémentaires ci-apros :

a) Télégrammes à distribuer dans les limites du pays de

destination: ceux qui portent la mention taxúe « Poste recom-

mandée » ou =PL acquittent seuls une taxe fixée à 25 cen-

times.

b) Tòlégrammes a réexpédier à un autre pays que le pays
de destination télégraphique: la taxe a percevoir est de 25 ou de

50 centimes selon que l'adresse contient la mention taxée « Poste a

ou « Poste recommandée » =PR-.

2. Le bureau télégraphique d'arrivôe est en droit d'employer
la poste :

a) A défaut d'indication, dans le télégramme, du moyen de

transport à employer;
b) Lorsque le moyen indiqué différe du mode adoptè et no-

tifié par l'Etat d'arrivée, conformément à l'artielo 9 de la Con-

vention;

c) Lorsqu'il s'agit d'un transport par exprès à payer par un
destinataire qui aurait refusó antérieurement d'acquitter des frais
de même nature.

3. L'emploi do la poste est obligatoire pour le bureau de des-

tination :

a) Lorsque telle a étè la demande faite expressément, soit

par l'expéditeur (art. LVII, § 1), soit par le destinataire (art. LV).
Le bureau d'arrivée peut toutefois employer l'exprès, même pour

un telegramme portant l'indication « Poste », si le destinataire a

exprimé la volonté de rceevoir ses télégrammes par exprès;
b) Lorsque le bureau de destination ne dispose pas d'un

moyen plus rapide.
4 Les télègrammes qui doivent être acheminés à destination

par la voie postale et qui sont remis à la poste par le bureau

túlógraphique d'arrivèo sont traités suivant les dispositions ci-
après:

a) Télégrammes a distribuer dans les limites du pays de

destination :

10 Ceux qui portent la mention « Poste » ou « Poste res-

tante » =GPT ou qui ne portent aucune mention relative à l'en-
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voi par poste sont mis a la poste comme lettres ordinaires, sans
frais pour l'expéditeur ni pour le destinataire;

2° Ceux qui parviennent avec la mention « Poste recom-

mandée » on =PP=- sont déposés à la poste comme lettres recom-
mandées dûment affranchies, s'il y a lieu.

b) Télégrammes a réoxpédier par poste a un pays autre que
le pays de destination télégraphique.
Si les frais de poste ont ôté dûment perçus au préalable, les

télégrammes sont mis à la poste comme lettres affranchies, ordi-

naires ou recommandées, selon qu'il y a lieu. Dans le cas où il

n'y a pas eu perception des frais de poste, les télégrammes sont

mis à la poste comme lettres ordinaires non affranchies, le port
étant à la charge du destinataire.

5. Lorsqu'un télégramme à expédier par lettre recommandée

ne peut être soumis immédiatement à la formalité de la recom-

mandation, tout en pouvant profiter d'un départ postal, il est
mis d'abord a la poste comme lettre ordinaire; une ampliation
est adressée, comme lettre recommandée, aussitôt qu'il est pos-
sible,

légramme est mis au rebut & Ia fin du 30* jour (jour de dépôt
non compris).

J. Dispositions g¿nérales.
LXII.

Dans l'application dos articles précédents, on combinera les fa-

cilités données au public pour les télégrammes urgents, les ré-

ponses payées, les télógrammes avec collationnement, les accusés

de réception, les télégrammes å faire suivre, les télégrammes mul-

tiples et les télègrammes a remettre au delà des lignes, en se

conformant aux prescriptions des articles XII et LIV.

13. Télégrammes-mandats.
LXIII.

L'émission, la rédaction du texte et le payement des télégram-
mes-mandats sont réglés par des Conventions spéciales interna-
nales.

LXIV.

La transmission des télégrammes-mandats, lorsque cette trans-
mission est admise entre les Offices en correspondance, est sou-

i. Télégrammes sèmaphoriques.

LX.

l. Les télégrammes semaphoriques sont les télégrammes échan-

gds avec les navires en mer par l'intermédiaire des sémaphores
établis sur le littoral de l'un quelconque des Etats contractants.

2. Ils doivent être rédigés soit dans la langue du pays où

est situé le sémaphore chargé de les signaler, soit en signaux du
Code commercial umversel.

3. Quand ils sont à destination des navires en mer, l'adresse

doit comprendre, outre les indications ordinaires, le nom ou le

numéro officiel du bâtiment destinataire et sa nationalité.

4. Pour les télégrammes d'Etat sémaphoriques expédiés d'•1n

navire en mer, le sceau est remplacé par le signe distinctif du
commandement. Le nom du batiment doit être désigné.

5. Tout télégramme admaphorique expédió d'un navire en mer
doit porter, dans le préambule, la mention de sorvice « sémapho-
rique >. Quand il est à destination d'une navire en mer, cette

mention n'est pas indiquée dans le préambule.
6. La taxe des télégrammes à échanger ave: les navires en

mer par l'intermédiaire des sémaphores est fixée a un franc par

télégramme. Cette taxe s'ajoute au prix du parcours diectrique
calculé d'après les règles générales. La totalité est perçue sur

l'opéditeur pour les télégrammes adressés aux navires en mer, et

sur le destinataire pour les télégrammes provenant des bâtiments
(art. XXIX, § 1). Dans ce dernier cas, le préambule doit contenir
l'indication « Percevoir... ».

LXI.

1. Los télégrammes provenant d'un navire en mer sont

transmis à destination en signaux du Code commercial universel

lorsque le navire expéditeur l'a demandé.

2. Dans le cas où cette demande n'a pas été faite, ils sont

traduits en langage ordinaire par le préposé du poste sémapho-
rique et transmis à destination.

3. L'expéditeur d'un télégramme à destination d'un navire en

mer peut préciser le nombre de jours pendant lesquels ce télé-

gramme doit être présenté au navire par le sémaphore.
Dans ce cas, il inserit avant l'adresse l'indication : « x . . .

jours » spécifiant ce nombre de jours, y compris celui du dépôt
du télégramme.

4. Lorsque le bâtiment auquel est destiné un télégramme
somaphorique n'est pas arrivé dans le délai indiqué par l'expé-
diteur ou, å défaut d'une telle indication, le 29" jour au matin,
le sèmaphore en donne avis à l'expéditeur.
Ce dernier a la faculté de demander, par avis de service taxé

télègraphique ou postal adressé au sémaphore, que celui-ci con-

tinue a présenter son télégramme pendant une nouvelle période
de 30 jours, et ainsi de suite; a défaut de cette demande, le té-

mise aux mêmes règles que les autres catégories de télègrammes,
sous réserve des prescriptions qui font l'objet de l'article

XXXVIII, paragraphe premier.
14. Télégrammes de presse.

LXV.

1. Les télégrammes de presse sont ceux donte le texte est

constitué par des informations et nouvelles politiques, commer-
ciales, etc., destiodes à être publiées dans les journaux.

2. Les taxes terminales et de transit applicables aux téld-

grammes de presse échangés entre les Etats contractants sont rd-
duites de 50 pour cent.

3. Les Administrations qui perçoivent un minimum de taxe

pour les télégrammes ordinaires (art. XXIII, § 1) perçoivent lo
même minimum pour les correspondances de presse.

4. Les pays qui n'admettent pas les télégrammes de presse
au tarif réduit doivent les accepter en transit dans la forme or-

dinaire, à condition qu'ils acquittent les mêmes taxes de transit

que les télégrammes ordinaires.
5. Les télégrammes de presse ne doivent être déposés quo

pendant les heures admises pour leur transmission.
6. Les télégrammes de presse ne sont acceptés au départ que

sur la présentation de cartes spdeiales que l'Administration du

pays où ces cartes sont utilisées fait établir et délivrer aux cor-

respondants de journaux, publications périodiques ou agemees
autorisés. Toutefois, la présentation de cartes n'est pas obligatoire
si l'Office de départ décide l'emploi d'un autre moyen de con-

trôle.
L'admission des journaux et agenees à la réception des cor-

respondances de presse au tarif reduit peut être subordonnée à

l'autorisation des Offices de destination, qui sont en droit d'exiger
les justifications qui leur semblent nécéssaires, comme, entro

autres, la déclaration écrite du directeur du journal, de la publis
cation ou de l'agence, s'engageant a se conformer å toutes le

conditions fixées par le reglement.
Les Offices qui font usage de cette faculté communiquent aux

autres Administrations la liste des agences, publications et jour-
naux autorisés.

7. Les tèlégrammes de presse doivent être adressés a des

journaux, publications périodiques ou agenees de publicité et
seulement au nom du journal, de la publication ou de l'agence
qui figure sur la carte, et non pas au nom d'une personne at-

tachée à un titre quelconque à la direction du journal, de la pu-
blication ou de l'agence.
Les irrégularités constatées peuvent donner lieu au retrait des

cartes de presse.
L'usage d'adresses abrégées et enregistrèes est autorisé si mention

est faite de ces adresses sur la carte.
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LXVI.
1. Les télégrammes de presse sont rédigés en langage clair

dans la langue du pays d'origine ou de destination. L'emploi si-
multand de ces langues dans un même télégramme est autorisé.
Lës télégrammes de presse ne doivent contenir aucun passage,

annonce ou communication ayant le caractere de correspondance
privée ni aucune annonce ou communication dont l'insertion est
faite à titre onéreux.

Les cours de bourses et de marchés peuvent être admis dans
les télégrammes de presse å tarif réduit. Les bureaux d°origine
doivent, en cas de doute, s'assurer auprès de l'expéditeur, qui est
tenu d'en justifier, si les groupes de chiffres figurant dans les
télégrammes représentent bien des cours de bourses.

2. Les télégrammes présentés comme télégrammes de presso
qui ne remplissent pas les conditions indiquées par le paragraphe
premier sont taxés d'après le tarif ordinaire.
Le tarif normal des correspondances privées est également ap-

plicable a tout télégramme de presso dont il est fait usage dans
un but autre que celui de son insertion dans les colonnes du

journal destinataire, c'ést-à-dire:
a) Aux télégrammes qui ne sont pas publiès par le journal

destinataire (à moins d'une explication satisfaisante), ou que ce

dernier a communiqués, avant publication, soit à des particuliers,
soit à des établissements, tels que clubs, cafés, hôtels, bourses, etc ;

b) Aux tòlégrammes non encore publiés que le journal de-
stinataire aurait vendus, distribués ou communiqués, avant de les
publier, à d'autres journaux en vue de leur insertion dans leurs
propros colonnes;

c) Aux télégrammes adressés aux agences qui ne sont pas
publiós dans un journal (à moins d'une explication satisfaisante)
ou qui sont communiqués a des tiers avant d'òtre publiés par la

presse.
Dans les cas prévus aux trois alinéas précédents, le complèment

de taxe est porçu sur le destinataire au profit de l'Office d'ar-
rivee.

3. Lorsque les tèlégrammes de presso sont signós, la signa-
ture doit ètre celle du correspondant dont le nom figure sur la
carte.

4. Les télégrammes de presse ne courporterit qu'une seule
indication éventuelIe, celle relative aux télégrammes multiples.
La taxe à percevoir pour les copies à établir à l'arrivée est la

même que eelle relative aux tèlégrammes privès ordinaires.

LKVII.

l. L'indice Z est transmis au commencement du préambule
des télégrammes de presse et sert à les signaler pour leur in-
scription dans les comptes.
En outre, cet télégrammes portent avant l'adresse la mention

< presse », qui est transmise dans le nombre de mots taxés.

Les télégrammes de presse ne sont transmis, sauf arrangement
particulier, que de 6 heures du soir å 9 heures du matin, d'après
leur ordre de dépôt ou de réception, concurrement avec les dépêches
privées. Les télégrammes taxés pendant cette période et qui n'ont
pu être transmis à 9 heures du matin sont acheminés après cette
heure dans les conditions qui précèdent.

2. Les télégrammes de presse prennent rang, pour la remise,
parmi les télégrammes privés.

3. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les articles LXV,
LXVI et dans le présent article, les télégrammes de presse sont

soumis aux dispositions du règlement et des Convention partieu-
libres conclues entre Offices.

4. Les dispositions visant les télógrammes de presse ne sont

applicables qu'au régime européen.
Ces dispositions ne sont obligatoires, pour les Administrations

qui déclarent ne pas pouvoir les appliquer, qu'en ce qui concerne
Pacceptation des télégrammes de presse en transit (art. LXV, § 4).
Elles peuvent être modifiées, en ce qui concerne les conditions

de transmission, par les Administrations qui ont a acheminer

par leurs câbles d'Europo un trafic extra-européen considérable.

10. Service téléphonique.
LXVIII.

A. Rèseau international.

l. Les Administrations des États contractants peuvout con-
stituer, au fur et a mesure des besoins, des communications télé-
phoniques internationales, soit en établisant des fils spèciaux, soit
en appropriant à ce service des fils déjà existants.

2. Les circuits destinés à l'échange des communications inter
nationales sont constitués de manière à rèpondre aux conditions
dans lesquelles la correspondance doit s'effectuer. Ils sont pro-
tégés, dans la plus large mesure possible, contre les influences
nuisibles et notamment contre celles qui peuvent résulter du voi-
sinage de courants d'énergie électrique.

3 Les circuits conducteurs spécialement constituds en vue de

la correspendance téléphonique sont, à moins d'une décision con-
traire prise d'un commun accord par les Administrations intè-
ressées, réservòs exclusivement à ce service.

4. Les Administrations intèressões daterminent d'un commun

accord los relations à ouvrir et la voie à employer pour chacuno
de ces relations.

5. Les circuits spòcialement constitués pour la tòlóphonie in-
ternationale ne pouvent ètre sectionnòs pour servir à d'autres rela-
tions téléphoniques, si ce n'est du consontement des Administra-

tions intéressões. Lo sectionnement ne peut jamais s'opòrer au prò-
judice de la correspondance internationale, dont les communica-
tions ont toujours la priorità.

G. Lorque des lignes du service intérieur doivent servir à des

communications internationales, cellos-ci ont la priorité sur los

correspondancos intérieures.
7. Les fils internationaux sont soumis aux essais prevus a

l'article III, paragraphes 2 et 3, du présent règlement.
8. Quotidiannement, à l'ouverture du service de jour ou à uno

heure fixée d'un commun accord, les bureaux centraux en rela-
tion directe, c'est-à-dire ceux qui forment tête de ligne des cir-

cuits internationaux, s'assurent, par des essais d'appel et d'au-
dition, de l'état des communications. Il est tenu note du rèsultat
de cette vérification.

B. Durde du service. Ouverture des bureaux.

l. Les Administrations déterminent, chacune en ce qui la
concerne, les jours et heures de fonetionnement des bureaux.

2. Les bureaux téléphoniques ne peuvent cesser leurs opé-
rations qu'après avoir donné cours à toutes les communications

demandées avant l'heure fixée pour la clòture.
3. Les bureaux en relation directe s'assurent, aussi souvent

qu'il est nécessaire, de la concordance des heures; il ne doit pas
exister d'écart supérieur à une minute entre l'heure des burcaux

et l'heure officielle.

C. Demandes de communication.

Dans les demandes de communication les abonnés sont, autant

que possible, dèsignés par leur numòro d'appel.

D. Communications d'Etat.

1. Les communications d'Etat sont celles qui sont demandées

par les autoritòs ayant le droit d'expédier des télégrammes d'Etat•
Elles ne peuvent être échangòes qu'entre les pays dont les Admi-
nistrations ont conclu, à cet effet, des arrangements particuliers.

2. Ces communications jouissent de la priorité sur toutes les
autros et leur durée n'est pas limitée. Elles sont annoncées par
les mots « Communication d'Etat ».

3. Le demandeur d'une communication d'Etat est tenu, s'il y
est invité, de déclarer son nom et sa qualité.
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E. Communications de service.

Des communications exclusivement relatives au service télépho-
nique ou au service télégrapique international (art. XVI, § ll)
pouvent être échangées, en exemption de taxe, par les lignes téld-

phoniques internationales entre les fonctionnaires des Admini-

strations autorisés à cette fin.

En réelamant l'exercice de cette faculté, ces fonctionnaires sont
tenus de décliner leur nom et leur qualité.
Les correspondances en exemption de taxe sont annocòes d'un

poste a l'autre par le mot « Service ».

En cas de besoin, la voie télégraphique est employée pour les

communications relatives à l'exécution du service téléphonique.
F. Mode d'application des tarifs. Durèe des

,
communications.

1. L'unité adoptée, tant pour la porception des taxos que pour
la durée des communications, est la période indivisible de trois

minutes.

2. La taxe des conversations entre abonnès s'applique à partir
du moment où la communication est établie entre le posto de-

mandeur et le poste demandé après que ce dernier a réponda.
3. Lorsque la communication est demandée par un poste

public à destination d'un poste d'abonné, la taxe s'applique à

partir du moment où, ce dernier ayant rèpondu et la communi-
cation étant établie, le poste public est mis a la disposition du

demandeur.
4. Dans les deux cas précédents, la taxe est due, quelle que

soit la personne qui se présente au poste de l'abonné demandé.
5. Enfin, si la communication est demandée par un poste pu-

blic ou par un poste d'abonné, à destination d'un poste public,
la taxe est due à partir du moment où, la cpmmunication étant

établie, lo posto public destinataire est mis à la disposition du

domandé.
6. Le temps de l'appel des divers postes, limité en général a

uno minute pendant le jour et à trois minutes pendant la nuit,
n'entre pas dans le calcul de la taxe.

7. En dehors des dispositions spéciales relatives aux corre-

spondances d'État (D, § 1) et aux séances d'abonnement compor-
tant plus de 6 minutes consócutives, nulle communication ne peut
avoir une durée supérieure au double de l'unité, si ce n'est lors-
qu'il n'existe aucuno autre demande en instance.

G. Tarifs. Perception des taxes.

1. Les taxes sont fixées par unité do conversation.
2. Elles se composent de taxes terminales et, s'il y a lieu, de

taxes de transit.

3. Pour la dètermination des taxes terminales, le territoire
des États peut être divisé en zones. Une taxes uniforme est adop-

' tëe pour chaque zone. Des taxes spéciales réduites peuvent être
admises entre États limitrophes pour les communications échan-
gées entre les localités voisines de la frontière.

4. Les taxes peuvent être réduites en faveur des communica-
tions échangées pendant les heures de nuit.

5. La taxe est perçue par unité indivisible de conversation,
selon le cas, sur le titulaire du poste d'abonné a partir duquel
la communication est réclamée ou sur la personne qui a demande
la communication a partir d'un poste public.
H. Abonnements pour communications de nuit à heures fixes.

Contrats.

1. Des communications à heures fixes peuvent être autorisées
pondant la nuit par voie d'abonnement. Ces communications doivent
concerner exclusivement les affaires personnelles de l'abonné ou
celles de son établissement.

2. La durée de l'engagement est d'un mois indivisible. L'abon-
nement se prolonge de mois en mois, à moins qu'il n'ait été rá-
silié de part ou d'autre huit jours avant l'expiration de la pé-
rlodo d'abonnement en cours.

3. La durèe minime d'uno seance d'abonnement est de deux

unités de conversation ; des séances d'une durée supérieure peu-
vent être consenties après entente entre les Administrations.

4. L' abonnement peut êtrocontracté a partird'unedatequel.
conque, mais la période mensuelle ne prend cours que le ler

16 de chaque mois. Le montant de l'abonnement affërent à la pro-
mière période mensuelle est augmenté, s' il y a lieu, de la partie
de l'abonnement correspondant à la période comprise entre la date
de l'entré en vigueur et celle du commencement de la période
mensuelle.

5. Le montant de l'abonnement est calculé sur uno durée

moyenne de trente jours; il est perçu par anticipation.
6. La communication d'abonnement est établie d' office entre

les deux postes indiques au contrat au moment précis arrêté d'un
commun accord, a moins qu'une conversation no soit engagde entro
deux autres personnes. Elle est rompue d'office a l'expiration du

temps concédé pour chaque séance si les abonnés n'ont pas déjà
donné le signal de fin de conversation.

7. La période do temps non utilisée au cours d'uno séance no
peut être reportée à une séance ultérieure. Toutefois, si la non-
utilisation est due à une interruption des communications, une
campensation de même durèe est, si possible, accordée à l'abonné
au cours de la même nuit.

Si, a l'expiration de cette période, la compensation n'a pas été
offerte, il est remboursé à l'abonnè, a sa demande, un trentième
du montant mensuel de l'abonnement correspondant à chaque
unité perdue.

8. Les abonnements font l'objet de contrats ou d'engagements
qui sont dressés par l'Administration chargée d'operer l'encaisse-
ment de la taxe; les Offices intéressés reçoivent une copio de ce
document.

I. Communications privèes urgentes.
Des communications privées urgentes ayant priorité sur les

autres communications privées peuvent être admises moyennant le
payement d'une taxe triple de celle des autres communications

privées. Toutefois, un maximum de perception infèrieur à la triple
taxe par unité de conversation peut être prévu.
Les Offices qui n'admettent pas les conversations privées ur-

gentes dans le service intèrieur ont le droit de les refuser dans
le service international.

J. Liste des abounds et des postes publics.
1. Chaque Administration fait connaître a ses abonnés les ré-

seaux et postes publics des pays avec lesquels des communica-

tions téléphoniques peuvent être établies.
2. Les bureaux centraux importants et les principaux postes

publics possèdent les listes des abonnés des postes en relation.
3. Chaque Administration remet gratuitement aux Admini-

stratious des pays avec lesquels la correspondance téléphonique
est ouverte un nombre suffisant d'exemplaires des listes des abon-
nés et des postes publics rattachés aux réseaux qui sont en rela-
tion avec ces pays.

4. Les Administrations prennent les mesures nécessaires pour
que les listes des abonnés puissent être vendues au public.

E. Etablissement et rupture des communications.
1. La correspondance téléphonique peut s'établir :
1° Entre deux postes d'abonnés;
2° Entre deux postes publics;
3° Entre un poste d'abonné et un poste public.

2. Les correspondances téléphoniques sont échangées dans
l'ordre suivant:

a) Communications d'Etat (D, § 1);
b) Communications de service urgentes;
c) Communications privèes urgentes;
d) Communications privées non urgentes;
e) Communications de service non urgentes.

3. Pour les correspondances de même rang, les communica-
tions sont données en alternant et dans l'ordre des demandes. Le
cas échéant, les séances d'abonnement sont intercalées d' office
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parmi ces demandes, de manière a pouvoir être données, autant
que possible, à l'heure prèvue par le contrat.

4. Les communications téléphoniques sont établies par la
voie normale ou, en cas d'encombrement ou d'interruption de
celle-ci, autant que possible, par une autre voie à tarif égal.

5. En cas de non-réponse d'un bureau central, le poste ap-
pelant le prévient, au bout d'une minute, par un autre circuit
ou, a défaut, par la voie télègraphique.

6. Toute demande de communication doit être collationnée par
les bureaux téléphoniques intéressés.

7. Les bureaux centraux de dèpart et d'arrivée vérifient si
l'audition est satisfaisante dans les deux sens et notent les heures
de mise en communication et de fin de conversation. Le signal de
fin de conversation doit être donné par les correspondants à leurs
bureaux centraux respectifs.

8. Das que la durée d'une conversation ordinaire atteint six
minutes, los bureaux centraux de départ et d'arrivée rompent d'of-
flee la communication et ils en avisent, autant que possible, les
correspondants.

9. Lorsque la communication est òtablie à partir d'un poste
public, la conversation doit cesser dès la fin de la première unité,
à moins que la personne occupant ce poste ne consente a payer
la taxe complémentaire, dont l'acquit préalable peut toujours être
exigé.

10. Les Administrations font tenir des proeðs-verbaux men-
tionnant, outre les ineidents de service, tous les éléments néces-
saires a la perception des taxes et à l'établissement des comptes
internationaux.

L. Archives.

Tout document intéressant le service téléphonique international
est conservè au moins pendant six mois à partir du premier du
mois qui suit la date à laquelle il se rapporte.

M. Remboursement de taxes.

1. Toute demande de conversation qui, du fait du service té-

léphonique, n'est pas suivie de la mise en communication avec le
poste demandé est exempte de la taxe. Si le montant de la taxe
a été versé, il est remboursè.

2. Il ne peut être accordé de dégrèvement de taxe que si, du
fait des installations téléphoniques, les postes mis en communi-
cation se sont trouvés dans l'impossibilitè de correspondre, à con-
dition que les postes centraux ou publics intéressés aient étò ap-
pelés immédiatement à constater cette impossibilité.

3. Tout dégrèvement do taxe est concerté entre les Admini-
strations inigressées. Chacune des Administrations renonce a sa

part de la taxe.

N. Comptabilitè.
1. Les recettes provenant du service télòphonique font, de la

part de chaque Administration, l'objet d'un compte spécial indé-
pendant du compte des recettes .tólégraphiques. Les comptes sont
arrêtés et liquidés suivant les dispositions adoptées pour les comptes
télégraphiques.

2. En cas de contestation au sujet de la durée d'une conver-
sation, les Administrations s'en rapportent aux inscriptions du
bureau central de départ.

O. Dispositions générales.
Les dispositions du règlement qui ne sont pas contraires aux

stipulations du présent chapitre et se rapportant aux memes objets
que celui-ci sont applicables au service tèléphonique.

16. Archives.

LXIX.
Les originaux des télegrammes et les documents y relatifs, re-

tenus par les Administrations sont conseryds au moins pendanthuit mois, à compter du mois qui suit le mois du dépôt du télé-
gramme, avec toutes les précautions nécessaires au pont de vue
du secret.

LXX.
1. Les originaux ou les copies des télégrammes ne peuvent

être communiqués qu'à l'expediteur ou au destinataire, après con-
statation de leur identité, ou bien au fondé de pouvoirs de l'un
d'eux.

2. L'expéditeur et le destinataire d'un télégramme ou leurs
fondés de pouvoirs ont le droit de se faire délivrer des copies,
certifiés conformes, de ce télégramme ou de la copie remise à l'ar-
rivée, si cette copie a été conservée par l'Office de destination. Ce
droit expire après le dòlai fixò pour la conservations des ar-
chives.

3. Il est perçu, pour toute copie délivrée conformément au
présent article, un droit fixe de 50 centimes par télégramme ne
dépassant pas cent mots. Au delà de cent mots, ce droit est
augmentó de 50 centimes par série ou fraction de série de cent
mots.

4. Les Administrations télégraphiques ne sont tenuos de don-
ner communication ou copie des pièces dèsignées ci-dessus que si
les oxpéditeurs, les destinataires ou leurs ayants droit fournissent
les indications nècessaires pour trouver les télégrammes auxquels
sa rapportent leurs femandes.

17. Détaxes et remboursements.
LXXL

1. Sont remboursés a ceux qui les ont versés, à la suite d'une
demande de remboursement ou d'une réelamation visant l'exécu-
tion du sorvice:

a) La taxe intógrale de tout télègramme qui, par le fait du sor-
vice télégraphique, n'est pas parvenu a destination;

b) La taxe intégrale de tout tèlògramme arrêté en cours de trans-
mission par suite de l'interruption d'une voie et dont l'expé-diteur a, pour ce fait, demandé l'annullation;

c) La taxe intégrale de tout télégramme, qui, par la faute du ser-Vice télégraphique, est parvenu plus tard qu'il ne serait par-
venu par la poste, ou n'a été remis au destinataire qu'aprém
un dólai de:
1° 18 heures, s'il s'agit d'un télègramme échangò ontredeux

paysd'Europe limitrophes ou reliás par des fils directs;E°24 heures, s'ils'agit d'un télégramme échangé entre deux
autres pays d'Europe, y compris l'Algérie, la Tunisie, la,
Russie du Caucase et la Turquie d'Asie, ou entre deux
pays hors d' Europe limitrophes ou reliés par un fil
direct;

36 Trois f'ois 24 heures dans tous les autres eas.
La durée de fermeture des bureaux, quand elle est la

cause du retard, et la durée du transport par exprès ne
sont pas comptées dans les dólais indiqués ci-dessus,

Les délais mentionnés aux alinéas 2° et 3° sont rèduits de
moitié pour les télégrammes d'Etat et les télégrammes urgents;
d) La taxe intõgrale de tout télégramme en langage secret avec

collationnement ou de tout télégramme en langage olair qui,
par suite d'erreurs de transmission, n'a pu manifestement
remplir son objet, à moins que les erreurs n'aient ète recti-
fiées par avis de service taxé;

e) La taxe accessoire applicable à un service spdoial qui n'a pas
été rendu;

f) La taxe intégrale de tout avis de service taxé, télégraphique
ou postal, dont l'envoi a èté motivé par une erreur de ser-
vice;

g) Le montant intégral de toute somme versèe d'avance en vue
d'une réponse lorsque le destinataire n'a pu faire usage du
bon ou l'a refusé et que ce bon se trouve entre les mains,du
service qui l'a délivre ou est restitué a ce service avant
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l'expiration d'un délai de trois mois à partir de sa date

d'émission ;
h) La taxe affèrent au parcours électrique non effectué lorsque,

par suite de l'interruption d'une voie télégraphique, le télé-
gramme a été acheminé sur sa destination par la voie postale
ou par un autre moyen. Toutefois, les frais déboursés pour

remplacer la voie télégraphique primitive par un moyen de

transport quelconque sont dôduits de la somme à rembourser ;

i) La taxe, lorsqu'elle est égale ou supérieure à 1 fr., du ou des

mots omis dans la transmission d'un télégramme, à moins que
l'erreur n'ait été rèparée au moyen d'un avis de service taxé ;

j) Les sommes veredes pour les avis de service taxés demandant la

répétition d'un passage supposé erroné et pour les réponses

y relatives, si la répétition n'est pas conforme à la première
transmission. mais sous la réserve que, dans le cas où quel-
ques mots auraient été correctement

et les autres incorrecte-

ment reproduits dans le télégramme primitif, la taxe des

mots qui, dans la demande de répétition et dans la réponse,
se rapportent exclusivement aux mots correctement transmis
la première fois n'est pas remboursée.

Toutefois, la taxe des mots correctement transmis doit être rem-

boursée si l'Administration intéressée reconnait que les altérations

commises empêchaient de saisir le sens des mots qui n'avaient

pas été dénaturés;

hy La difföreneo entre la valeur d'un bon de réponse et le

montant de la taxe du télégramme affranchi au moyen de ce bon,
si cette différence est au moins égale à un franc (art. L, § 2) ;

I) La taxe de tout télégramme arrêté par application des

dispositions des articles 7 et 8 de la Convention de St-Péters-

bourg ;
m) La part de taxe due pour tout télégramme annulé

(art. XLIV, §§ 2 et 3).
2. Dans le cas de remboursement partiel d'un télégramme

multipic, lo quotient obtenu en divisant la taxe totale perçue par

le nombre des copies détermine la taxe afférente a chaque copie,

le télégramme comptant, å cet égard, également ipour une copie.

3. Dans les cas prévus par les alinéas a, b, c, d, h et i du

paragraphe premier da présent article, le remboursement ne s'ap-
plique qu'aux télègrammes mêmes qui ne sont pas parvenus ou

qui ont été annulés, retardés ou dónaturés, y compris les taxes
accessofres non utilisées, mais non au correspondances quinura-
ient été motivées ou rendues inutiles par la non-remise, le retard

ou l'altération.

4. Lorsque les erreurs imputables au service tålègraphique
ont êtó réparés par l'envoi d'avis de service taxés, le rembourse-

ment ne porte que sur les taxes de ces avis de service. Aucun

iemboursement n'est dû pour les télégrammes auxquels ces avis

se rapportent.
5. Aucun remboursement n'est accordé pour les télégrammes

rectificatifs qui, au lieu d'ètre échangés de bureau a bureau sous

forme d'avis de service taxés (art. XVII), ont été échangds directe-

ment entre l'expéditeur et le destinataire.
6. Les dispositions du présent article ne sont pas applicables

aux télégrammes empruntant les lignes d'un Office non adhérent

qui refuserait se soumettre à l'obligation du remboursement.

Toutefois, les offices adhérents ayant participé à la transmission

abandonnent leur part de taxe quand le droit au remboursement

se trouve établi.
LXXII.

1. Toute réclamation en remboursement de taxe doit être for-

mée, sous peine de déchéance, avant l'expiration d'un délai de cinq
mois a partir de la date de dépôt du télégramme.

2. Toute réclamation doit être présentòe à l'Office d'origine et
être accompagnée des pièces probantes, savoir : une déclaration

berite du bureau de destination ou du destinataire, si le télé-

gramme a été retardé ou s'il n'est pas parvenu ; la copie remise

au destinataire, s'il s'agit d'altération ou d'omission.

Toutefois, la réclamation peut être présentée par le destina-

taire à l'Office do destination, qui juge s'il doit y donner suite ou
la faire présenter à l'Office d'origine.

3. Lors de la présentation d'une demande de remboursement,

il peut être perçu sur le réclamant une taxe de réclamation s'éle-

vant, pour les télégrammes du régime européen, à 50 centimes et
à 2 france pour ceux du regime extra-européen.

4. Lorsqu'une réelamation a été reconnue fondée par les Ad-

ministrations intéressées, la taxe de réclamation, s'il en a été

perçu une, est restituée au réelamant, avec la taxe à rembourser

pour le télégramme par l'office d'origine.
5. L'expéditeur qui ne résido pas dans le pays on il a dépose

son télégramme peut faire présenter sa réclamation à l'Office

d'origine par l'intermédiaire d'un autre Office. Dans ces cat,

l'office, qui l'a reçue est, s'il y a lieu, chargé d'effectuer le rem-

boursement.

6. Les réclamations communiquées d'oflice à office sont

transmises avec un dossier complet, c'est-à-dire qu'elles con-
tiennent (en original, en extrait ou en copio) toutes les pièces ou
lettres qui les concernent. Ces piëees doivent être analysées en

français lorsqu'elles ne sont pas rédigées dans cette languo ou

dans une langue comprise do tous les offices intéressés.

7. Les réelamations no sont transmises d'offices à offices que

lorsque les faits sur lesquels elles portent peuvent donner lieu á

remboursement.
Toutefois, des enquêtes peuvent ôtre exceptionnellementdeman-

dées par les offices. dans
l'intèrêt du service, lorsque des irrégu-

larités graves ou répétées ont été commises.
8. L'office qui reçoit une demande en remboursement de la

taxe payôe pour une réponse peut la transmettre directement å

l'offico qui a émis le ban. Celui-ci peut effoetuer le rembourse-

ment soit en donnant l'autorisation de porter le montant à son

dòbet par la voie des différentes administrations intermédiaireg,
soit en faisant parvenir directement à l'office ou au bureau d'ort-

gine le montant å rembourser en un mandat de poste.
LXXIll.

Pour tout télégramme non remis å destination, le rembour-
sement est supportè par les offices sur les lignes desquels ont été
commises les irrégularités qui ont empêchd le télégramme de par-
venir au destinataire.
Toutefois, lorsque la perte d'un télògramme a lieu en cours de

transmission, la taxe affòrente au parcours ultérieur et, le cas

dehdant, celle de la réponse payée sont toujours remboursées par
l'Office qui les a reçues ou les aurait dû recevoir par voie de d4

2. Si la demande de remboursement pour cause de non-re-

mise est repoussée, la remise du télégramme doit être constatée

par un reçu ou par une déclaration de l'Administration desti-

nataire.
3. En cas de retard, le remboursement intégral de la taxe

est effectué aux frais des Offices par le fait desquels le retard

s'est produit et dans la proportion des retards imputables a cha-

que Office.

4. Au cas où l'altération d'un télégramme donne droit au

remboursement de la taxe, l'Office d'origine détermine les erreurs

qui ont empêché le télégramme de remplir son objet, et la part
contributive des diverses Administrations est réglée d'après le
nombre des fautes ainsi détorminòes, un mot omis ou ajouté
comptant pour une erreur.

5. La part contributive pour l'altération d'un mot dénaturd

successivement sur les lignes de plusieurs Administrations est

supportèe par la première de ces Administrations.

6. Le remboursement de la taxe accessoire applicable à un

service spécial non effectué est a la chargo de l'Administration

par le fait de laquelle ce service n'a pas été rendu.

7. Les omissions ou erreurs sont imputables:
a) Aux deux bureaux : lorsque, par suite de la négligence
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du contrôle prèvu dans l'article XXXIX, le télègramme a été

égaré entre ces deux bureaux; lorsqu'une lettre, ou un chiffre, ou

plusieurs lettres ou chiffres constituant des mots taxés ayant été
omis ou ajoutés par le bureau qui a transmis, le bureau qui a
reçu n'a pas vérifiè le nombre des mots; lorsque le collationne-

mont obligatoire ou-la répétition d'office obligatoire a été omis ou
donnò incomplètement.

b) Au buroau qui a reçu: lorsqu'aux appareils à grand
rendement il y a uno diffèrence non rectifiée entre le texte tran-

smis et la répétition d'office; à tous los appareils lorsque, en cas

de rectification, il n'a pas modifié la première transmission d'a-
près cette rectification.

c) Au bureau qui a transmis : lorsqu'il y a une différence
non rectifiée entre le texte transmis et la répétition d'office ou le

collationnement donné par l'agent réceptionnaire et dans tous les

autros cas.
8. Lorsque, par suite de l'absence ou de l'insuffisance des do-

cuments, le bureau responsable d'une omission ou erreur ne peut
être désigné, le remboursement est mis à la charge de l'Admini-

stration où la preuve fait défaut.

Toutefois, pour les transmissions effectuées sur des lignes où il
est fait usage d'appareils à réception auditive, et à défaut de

preuves permettant de döterminer matèriellement auquel des deux
bureaux les omissions ou erreurs sont imputables, le rembourse-
ment éventuel est supporté, par moitiè, par chacune des deux Ad-

ministrations dont ces bureaux relèvent.

9. Lorsqu'une réclamation a été présentée et mise en circula-
tion dans les délais fixús par le paragraphe premier de l'ar-
ticle LXXll et que la solution n'a point été notifièe dans les dé-

lais fixés par l'article LXIX, pour la conservation des archives,
l'Office qui a recçu la réclamation rembourse la taxe réclamée, et
le remboursement est mis à la charge de l'Administration qui a
retardé l'instruction.

10. Pour les correspondances du régime extra-europòen, le
remboursement est supporté pàr les diffärentes Administrations

d'Etat ou de Compagnies privées par les lignes desquelles le télé-

gramme a étè transmis, chaque Administration abandonnant sa

parte de taxe.
LXXIV.

l. Le remboursement de la taxe des télégrammes arrêtés en

vertu des articles 7 et 8 de la Convention est à la charge de

l'Administration qui a arrêté le télégramme. Celle-ci doit procéder
d'office à co remboursement.

2. Toutefois, lorsque cette Admnistration a notifié, conformé-
ment à l'article 8, la suspension de certaines catégories de corre-

spondances, le remboursoment des taxes des télègrammes de cette
oatégorie est supporté par l'Office d'origine à partir du lendemain
du jour où la notification lui est parvenue.
Dans le régime extra-europèen, lorsque l'acceptation de ces té-

lègrammes est le résultat d'une erreur de service, il est fait ap-
plication des dispositions de l'article LXXIII, paragraphe 10.

18. Comptabilité.

Article 12 de la Convention.

Les hautes parties contractantes se doivent réciproquement compte
des taxes perçues par chacune d'elles.

LXXV.

1. Le frane sert d'unité monétaire dans l'ètablissement des

comptes internationaux.
2. Chaque Etat erèdite l'Etat limitrophe du montant des taxes

des télégrammes qu'il lui a transmis, calculées depuis la frontière
de eos deux Etats jusqu'à destination sans tenir compte des ré-

duction accordées aux tãlégrammes d'Etat sur certaines lignes;
ces rèductions font l'objet d'un règlement spècial entre les Admi-

nistrations intéressées.

3. Les taxes terminales peuvent être liquidúes directement

entre Etats extrêmes, après une entente entre ces Etats et les
Etats intermédiaires.

4. Dans le cas d'application de l'article LXXXVIII, l'Admi-
nistration contractante en relation directe avec l'office non adha-

rent est chargée de régler les comptes entre cet office et les autres
contractants auxquels elle a servi d'intermédiaire pour la tr a
mission.

LXXVL

1. Les comptes sont établis d'après le nombre demots transmis
chaque jour, chaque mot urgent étant compté pour trois mots.

2. Les taxes accessoires sont exclues des comptes, ainsi que
les taxes non recouvrées par le bureau d'arrivée et perçues par
un autre bureau. Sont ègalement exclus des comptes les avis de
ervice taxés et les télégrammes dont la taxe, conformément aux
dispositions du règlement, n'a pas été encaissée par le bureau de

départ ou de rèexpédition.
Il est fait exception à la règle qui précède: 1° pour les taxes

perçues pour les réponses payées; celles-ci sont inseritesdansles
comptes et dévolues à l'Office destinataire du télégramme primitif;
2° pour les réponses payées elles-mêmes: celles-ci sont portées
en compte.

3. Dans le règime ex-européen, on crédite, en outre, la taxe

du collationnement, la taxe de transport par exprés et la taxe

par mot des télégrammes sémaphoriques venant des navires en
mer. Dans ce dernier cas, la taxe totale pour le parcours électri-

que est déduite du compte total de la journée ou du mois respectif,
et, en cas de non perception a l'arrivée, chaque Offlee abandonne

sa part de taxe.
4. Les taxes qui n'entrent pas dans les comptes sont conser-

vòes par l'office qui les a encaissées.

5. Dans la correspondanoe du règime européen, lorsque la
transmission s'écarte de la voie qui a servi de base à l'établisse-
ment du tarif, la taxe de transit perçue est rèpartie, a partir du
point où la voie normale a été abandonnée, entre les Administra-
tions qui ont concouru à la transmission, y compris celle qui a
provoqué le détournement, et les câbles sous-marius en cause.

Cette répartition s'effectue au prorata des taxes de transit nor-
males.
Les dispositions ci-dessus s'appliquent ògalement aux télégram-

mes transmis par une voie plus coûteuse dans les conditions in-

diqués à l'article XLII, paragraphe 2.

Les télégrammes acheminés dans les conditions, prévues aux
deux alinéas précédents, sont revôtus de la mention < dévió », qui
est transmise a la fin du préambule, à la suite de la mention de

voie, s'il on existe une.

6. Pour les télégrammes entro pays limitrophes qui emprun-
tent une voie détournée, l'office expéditeur bonifie les taxes nor-
males du transit, sauf arrangement spéciaux. Par contre, le taxes

terminales pour ces mêmes télégrammes sont liquidées entre les
Administrations des deux pays limitrophes, a moins qu'elles no

restent acquises à l'Administration d'origine en vertu d'un arran-

gement spòcial.
7. Dans la correspondance du règime extra-européen, hormis

le cas visé au paragraphe 5, 26 alinda, lorsqu'un télégramme,
quel qu'il soit, a été transmis par une voie différente de celle qui
a servi de base à la taxe, la diffërence de taxe est supportée par
l'Office qui a détourné le télégramme, sauf recours contre l'Office

à qui ce dètournement est imputable.
8. La taxe qui sort de base à la répartition entre Etats est

celle qui résulte de l'application régulière des tarifs établis entre
les Etats intéresses, sans qu'il soit tenu compte des erreurs do

taxation qui ont pu se produire.
9. Toutefois, le nombre de mots annoncé par le bureau d'ori-

gine sert de base a l'application de la taxe, sauf le cas on, a
cause d'un erreur de transmission, il aurait été rectifié d'un com-
mun accord entre le bureau d'origine et le bureau correspondant.
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LXXVII.
l. Dans le régime europòen, les Administrations peuvent

d'un commun accord, régler les comptes d'après le nombre de

télégrammes qui ont franchi la frontière, chaque télégramme
étant considéré comme comprenant le nombre moyen de mots ré-

sultant des statistiques établies contradictoirement.
2. Dans le cas prévu au paragraphe précédent, il n'est tenu

compte que des tèlégrammes ordinaires, des télégrammes urgents
(chaque télégramme urgent comptant pour trois télégrammes) et
des réponses payées.

3. Les statistiques destindes a déterminer le nombre moyen
de mots par télégramme portent sur une durée de deux fois

vingt-huit jours, savoir : les vingt-huit premiers jours du mois

de février et los vingt-huit premiers jours du mois d'août. En

cas d'événement exceptionnel survenu dans une des deux pòriodes
prècitées, les Etats intéressés peuvent s'entendre pour opdrer un
nouveau comptage à uno époque difYéronte.

4. Pour determiner la moyenno des mots par télégramme, on
divise le nombre total des mots échangés dans chaque relation

par lo nombre des télégrammes échangés, pendant la période pré.
citée, dans la même relation.
On procède de même pour déterminer la valeur moyenne des

réponses payées.
Ces moyennes sont arrondies a deux décimales. Elle peuvent

être établies soit pour les télégrammes échangds dans les deux

sens, soit pour chaque sens séparément.
5. Les moyennes ainsi établies servent å l'établissement des

comptes jusqu'à revision, celle-ci no devant pas être faite avant
deux années au moins.

6. Le nombre de télégrammes dehangés doit ôtre porté en

compte chaque jour par les bureaux en relation directe en divi-

sant, si nécessaire, le trafic suivant les différents pays.
7. En multipliant le nombre des télégrammes par le chiffre

moyen du nombre de mots, on obtient å la fin du mois le nombre
total des mots, qui doit alors être multiplié par la chiffre de la

part do taxe terminale ou de transit correspondante. Il est pro-
cédé de même pour determiner le montant des taxes pour réponses
payées à créditer.

8. Les bureaux d'échange se communiquent chaque jour, le cas
échéant par catégories, le nombre des télégrammes expédiés la
veille, on indiquant également le nombre de télégrammes portant
la mention =RP=.

9. Les dif!ërences supérieures à l p. 100 doivent seules faire
l'objet do vèrifications, auxquelles il est procèdé immédiato-
ment.

LXXVIII.
l. Le règlement réciproque des comptes a lica à l'expiration

de chaques mois.
2. Le décompte et la liquidation du solde se font à la fin de

chaque trimestre.
3. Le soldo résultant de la liquidation est payó à l'Etat cré-

diteur on francs d'or effectifs, à moins que les deux Administra-
tions en cause ne so soient entendues pour l'emploi d'une autre

monnale.

4. Les frais de déplacement sont à la charge de l'Office crè-

diteur.
LXXIX.

1. L'échange des comptes mensuels a lieu avant l'expiration
du trimestro qui suit le mois auquel ils se rapportent.

2. La vérification des comptes, ainsi que la notification de leur

acceptation et des observations y relatives, a lieu dans un délai

maximum de six mois à dater de leur envoi. L'Office qui n'a reçu,
dans cet intervalle, aucune observation rectificative, considère le

comte commo admis de plein droit. Cette disposition est aussi ap-
plicable aux obsorvations faites par un Office sur les comptes ré-
digòs par un autre.

3. Les comptes mensuols sont admis sans revision quand
la diff'èrence des sommes finales ètablies par les deux Administra-

I
tions intéressées ne dépasse pas 1 p. 100 du débet de l'Admini-

stration qui l'a établi. Dans les cas d'une revision commencée,
elle doit être arrêtée lorsque, par suite d'un échange d'observa-
tions entre les Offices intéressés, la différence qui a donné

lieu a la revision se trouve renfermée dans les limites de l

p. 100.
4. Le compte trimestriel doit être vérifié et liquidé dans lo

délai de six semaines qui suit l'échanges des comptes affärents

au dernier mois du trimestre correspondant. Passé ce délai do
six semaines, les sommes dues a un Office par un autre sont

productives d'intérêts, a raison de 5 ©/o par an, a dater du jour
d'expiration du dit délai. Le décompte se fait indépendamment de
la revision des comptes mensuels.

5. Il n'est pas admis de réelamation, dans les comptes, au
sujet de télògrammes ayant plus de huit mois de date.

19. Réserves.

Article 17 de la Convention.
Les Hautes Parties contractantes se réservent respectivement le

droit de prendre séparément, entre elles, des arrangements parti-
culiers de toute nature sur les points du service qui n'intéressent
pas la généralité des Etats.

LXXX.

Les points du service sur lesquels porte la réserve próYRO i
l'article 17 de la Convention sont notamment :

L'établissement des tarifs d'Etat à Etat;
Le règlement des comptes;
L'adoption d'appareils ou de vocabulaires spéciaux entre des

points et dans des cas déterminés;
L'application du système des timbres-tálégraphe;
La transmission des mandats de poste par le télégraphe;
La perception des taxes a l'arrivée;
Le service de la remise des tèldgrammes å destination;
La faculté de transmettre, a prix réduit, des correspondances

å l'usage de la presse, à des heures et a des conditions détermi-
ndes, sans prójudice pour le service général, ou de louer, å cet

effet, des fils spéciaux moyennant abonnement;
L'extension du droit de franchise aux télégrammes de service

qui concernent la météorologie et tous autres objets d'intérêt

public.
20. Bureau international. Communications réciproques.

Article 14 de la Convention.
Un organo central, placé sous la hauto autorité de l'Admini-

stration supérieure de l'un des Gouvernements contractants dd-
signé, à cet effet, par le règlement, est chargé de réunir, de coor-
donner et de publier los renseignements do toute nature relatifs
à la télégraphie intornationale, d'instruire les demandes de mo-
dification aux tarifs et au règlement de service, de faire promul-
guer les changements adoptés, et, en général, de procéder à
toutes les òtudes et d'exécuter tous les travaux dont il serait

saisi dans l'intèrêt de la télégraphie internationale.
Les frais auxquels donne lieu cette institution sont supportés

par toutes les Administrations des Etats contractants.

LXXXI.

1. L'organe central prévu par l'article 14 de la Convention

reçoit le titre de Bureau international des Adininistrations télè-

graphiques
2. L'Administration supérieure de la Confèdèration suisse est

désignée pour organiser le Bureau international dans les condi-

tions déterminées par les articles LXXXII à LXXXIV suivants.
LXXXII.

1. Les frais communs du Bureau international des Admini-
strations télégraphiques ne doivent pas dépasser, par année, la
somme de 100.000 francs, non compris les frais spéciaux auxquels
donne lieu la réunion d'uno Conférence internationale. Cette

somme pourra être augmentée ultérieurement du consentement de
toutes les Parties contractantes.

2. L'Administration désignée, en vertu de l'article 14 de la
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Convention, pour la direction du Bureau international, en sur-

veillo les dépenses, fait les avances nòcessaires et établit le compte
annuel, qui est communiguè à toutes les autres Administrations
intéressées.

3. Pour la répartition des frais, les Etats contractants ou
adhérents sont 8:1visès en six classes, contribuant, chacun4 dans
la proportion d'un certain nombre d'unités, savoir:

Ir* classe . . . . . . . . .
25 un. tes

46 » ·····-,4 10 >

6 *
···..... 3 »

4. Ces coefficients sont inultipliés par le nombre d'Etats de
chaque classe, et la somme des produits ainsi obtenus fournit le
nombre d'unitès par lequel la dèpense totale doit être divisée. Le
quotient donne le montant de l'unité de dépense.

5. Les Administrations des Etats contractants sont, pour la
contribution aux frais, réparties ainsi qu'il suit dans les six classes
dont il est fait mention au paragraphe prácòdent:

Ir* classe: Allemagne, République Argentine, Australie, Au-
triche, Brésil, France, Grande-Bretagne, Hongrie, Indes britanni-
ques, Italie, Japon, Russie, Turquie.

26 classe : Espagne.
go classe: Belgique. Indes néerlandaises, Norvége, Pays-Bas,

Roumanie, Suède.
4a classe: Cap de Bonne-Espérance, Danemarck, Egypte, Indo-

Chine française, Nouvelle-Zólande, Suisse, Uruguay.
5 classe: Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Colonies portugaises,

Grèce, Madagascar, Portugal, Sénégal, Serbie, Siam, Tunisio.
6" classe: Ceylan, Crète, Luxembourg, Montenegro, Natal, Nou-

velle-Calèdonie, Perse.
LXXXIII.

1. Les Offices des Etats contractants se transmettent recipro-
quement tous les documents relatifs à leur administration intérieure

et se communiquent tout perfectionnement qu'ils viendraient hy
introduire.

2. En règle gònèrale, le Bureau international sert d'intermd-
diaire à ces notilleations.

3. Les dits Oñices envoient par la poste, par lettre affranchie,
au Bureau international, la notification de toutes les mesures re-

latives à la composition et aux changements de tarifs intérieurs

et internationaux, à l'ouverture de lignes nouvelles et à la sup-

pression de lignes existantes, en tant que ces lignes intéressent
le service international, eußn aux ouvertures, suppressions et mo-
difications de service des bureaux.

Les documents imprimes ou autographiós a ce sujet par les Ad-
ministrations sont expòdiés au Bureau international soit à la date
de leur distribution, soit, au plus tard, le primier jour du mois

qui suit cette date.

4. Les dites Administrations lui envoient, en outre, par télò-
graphe, avis de toutes les interruptions ou rótablissements des
communications qui affectent la correspondance internationale.

5. Elles lui font parvenir, au commencement de chaque annèe,
et aussi complètement qu'il leur est possible, des tableaux stati-

stiques du mouvement des correspondances, de la situation des

lignes, du nombre des appareils et des bureau, ecc. Ces tableaux
sont dressés d'après los indications du Bureau international, qui
distribue, à cet effet, des formules toutes préparées.

6. Elles adressent également a ce Bureau deux exemplaires
des publications diverses qu'elles font paraître.

7. Le Bureau international reçoit, en outre, comunication de

tous les renseignements relatifs aux expériences auxquelles cha-

que Administration a pu procéder sur les diffärontes parties du

service.
LXXXIV.

1. Le Bureau international coordonne et publie le tarif. Il

communique aux Administrations, en temps utile, tous les ron-

seignements y relatifs, en particulier ceux qui sont spècifiés au

paragraphe 3 de l'article prècèdent. S'il y a urgence, ces com-

munications sont transmises par la voie télégraphique, notamment
dans les cas prèvus par le paragraphe 4 du même article. Dans

lea tiotifications relatives aux changements do tarifs, il donne à

ces communications la forme voulue pour que ces changements
puissent être immèdiatement introduits dans le textedostableaux

des taxes annexès à la Convention.
2. Le bureau internationale dresse une statistique générale.
3. Il rédige, à l'aide des documents qui sont mis à sa dis-

position, un journal télègraphique en langue française.
4. Il dresse, publie et revise pèriodiquement une carte offi-

cielle des relations télégraphiques.
5. Il établit et publie une nomenclature des bureaux ouverts

au service international et des annexes périodiques à ce document

faisant connaître les additions et modifications qui doivent y être
apportées.

6. Il doit, d'ailleurs, se tenir en tout temps à la disposition
des Administrations des Etats contractants pour leur fournir, sur
les questions qui intéressent la tèlégraphie internationale, les ren
seignements spèciaux de tous genres dont elles pourraient avoir
besoin.

7. Les documents imprimé par le Bureau international sont
distribuès aux Administrations des Etats contractants dans la

proportion du nombre d unités contributives, d' après l'articlo

LXXXll. Les documents supplémentaires que réclameraint ces

Administrations sont payés à part, d'après leur prix de revient.

Il en est de même des documents demandès par les exploitations
privées.

8. Les demands de cette nature doivent òtre formulées une

fois pour toutes, jusqu'à nouvel avis, et de manière à donner au

Bureau international le temps de règler le tirago en conséquence.
9. Les Administrations contractantes peuvent proposer, par

l'intermédiaire du Bureau international, des modifications au tarif
et au règlement prévus par les articles 10 et 13 de la Ccnvention.
Le Bureau international soumet les propositons à l'examen des

Administrations, qui doivent lui faire parvenir, dans un délai de

cinq mois, leurs observations, amendomonts ou contre-propositions,
sans caractère definitif.
Les réponses sont réunies par les soins du Bureau international

et communiquées aux Administrations, avec l'invitation de se pro-
noncer pour ou contre les propositions et, le cas òohòant, les

contre-propositions qui se sont produites. Celles qui n'ont point
fait parvenir leur réponse dans lo dòlai de cinq niois, à eompter
de la date de la secondo circulaire du Bureau international leur

notifiant les observations apportées, sont considèrós commo s'ab-
stenant.

Pur être adoptècs, les propositions doivent obtenir, savoir:
1° L'assentiment unanime des Administrations qui ont émis

un vote, s'il s'agit de modifications à apporter aux dispo-
sitions de reglement.

2° L'assentiment des Administrations intéressões, s'il s'agit do
modification de tarifs.

3° L'assentiment de la majorità des Administration qui ont
émis un vote, s'il s'agit de l'interprétation des disposi-
tions du règlement.

10. Le Bureau international est chargé de notifier, en temps
utile, aux Administrations toutes les modifications ou résolutions

adoptées conformément au précédent paragraphe et la date de leur
mise en vigueur. Cette notification ne sera exécutoire qu'après un
délai de deux mois, au moins, pour les modifications ou rèsolu-
tions concernant le règlement et de quinze jours, au moins, pour
les modifications de tarifs.

I l. Lo Bureau international prépare les travaux des Confú-
rences télégraphiques. 11 pourvoit aux copics et impressions nö-
cessaire, à la rèdaction et à la distribution des amendomonts,
procès-verbaux et autros renseignements,

12. Le directour de ce Bureau assisto aux sòancos de la Confd.
rence et prend part aux discussions, sans voix délibérativo.

13. Le Bureau international fait, sur sa gestion, un rapport
annuel qui est communiqué à toutes les Administrations dos
Etats contractants.
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14. Sa gestion est ègalement soumise à l'examen et à l'appré-
ciation des Conférences pròvues par l'article 15 de la Convention.

21. Conférences.
Article 15 de la Convention.

Le tarif et le règlement prévus par les articles 10 et 13 sont
annexós à la présente Convention. Ils ont la mème valeur et en-
trent en vigueur en mòme temps qu'elle.
Ils seront soumis à des revisions où tous les Etats qui y ont

pris part pourront se faire représenter.
A cet effet, des Conférences administratives auront lieu pério-

ddiquement, chaque Conférence fixant ellemême le lieu et l'époque
e la reumon suivante.

Article 16 de la Convention.
Ces Conférences sont composés des délégués représentant les

Administrations des Etats contractants.
Dans les délibérations, chaque Administration a droit å une

voix, sous réserve, s'il s'agit d'Administrations diffärentes d'un

même Gouvernement, que la demande en ait été faite par voie dir.
plomatique au Gouvernement du pays où doit se réunir la Con-
férence, avant la date fixée pour son ouverture, et que chacune
d'entre elles ait une représentation spéciale et distincte.

Les revisions résultant des délibérations des Conférences ne sont
exécutoires qu'après avoir reçu l'approbation des tous les Gouver-
nements de Etats contractants.

LXXXV.
L'époque fixée pour la réunion des Conférences prévues par le

paragraphe 3 de l'article 15 de la Convention est avancée si la
demande en est faite par dix. au moins, des Etats contractants.
22. Adhésion. Belations avec les 001ces non adhérents.

Article 18 de la Convention.

Les Etats qui n'ont point pris part a la présente Convention
seront admis à y adhèrer sur leur demande.
Cette adhésion sera notifiée par la voie diplomatiquo à celui des

Etats contractants au sein duquel la dernière Cenférence aura été

tenue, et par cet Etat å tous les autres.
Elle emportera, de plein droit, accession a toutes les clauses et

admission a tous los avantages stipulés par la présente Con-
vention.

Article 19 de la Convention.

Les relations tèlégraphiques avec des Etats non adhérents ou

avec les exploitations privées sont réglées dans l'intérêt général
du développement progressif des communications, par le règle-
ment prévu à l'article 13 de la présente Convention.

LXXXVI.
1. Dans le cas des adhésions prévues par l'article 18 de la

Convention, les Administrations des Etats contractants -peuvent
refuser le bénéfice de leurs tarifs conventionnels aux Offices qui
demanderaient à adhèrer sans conformer eux-mêmes leurs tarifs
a ceux des Etats intéressés.

2. Les officices qui ont, en dehors de l' Europe, des lignes pour
lesquelles ils ont adhéré à la Convention, déclarent quel est, du

régime européen ou extra-européen, celui qu' ils entendent leur
appliquer. Cette déclaration résulte de l' inscription dans les ta-
bleaux des taxes ou est notifiée ultérieurement par l'intermédiaire
du bureau international des Administrations télégraphique.

LXXX VII.
l. Les exploitations télégraphiques privées qui fonctionnent

dans les limites d'un ou de plesteurs Etats contractants, avec par-
ticipation au service international, sont considèrées, au point de
vue de ce service, comme faisant partie integrante du réseau té-

légraphique de ces Etats.
2. Les autres exploitations télégraphiques privées sont admi-

ses aux avantages stipulés par la Convention et par le présent
règlement moyennant accession à toutes leurs clauses obligatoires
et sur la notification de l' Etat qui a concédé ou autorisé l'exploi-
tation. Cette notification a lieu conformément au second paragraphe
de l'article 18 de la Convention.

3. Cette accession doit être imposée aux exploitations qui re-
lient entre eux deux ou plusieurs des Etats contractans, pour autant
qu'elles soient engagées par leur contrat de concession à se sou-

mettre, sous ce rapport, aux obligations prescrites par l'Etat qui
a accordé la concession.

4. Les exploitations télégraphiques privées qui demandent à
l'un quelconque des Etats contractans l'autorisation de réunir leurs

câbles au réseau de cet Etat, ne l'obtiennent que sur l'engage-
ment formel de soumettre le taux de leurs tarifs à l'approbation
de l'Etat accordant la concession, et de n'appliquer aucune mo-
dification, ni du tarif ni des dispositions réglementaires, qu'à la
suite d'uno notification du Bureau international dos Administra-
tions télégraphiques, laquelle n'est exócutoire qu'après le délai

prévu au paragrapho 10 de l'article LXXXIV. Il peut être dérogé

a cette disposition en faveur des exploitations qui se trouveraient
en concurrence avec d'autres non soumises aux dites formalités.

5. La réserve qui fait l'objet du paragraphe premier de l'ar-

ticle précédent est applicable aussi aux exploitations sun-mon-

tionnées.
LXXXVIII.

1. Lorsque les relations télégraphiques sont ouvertes avec des

Etats non adhérents ou avec des exploitations privées qui c' au-
raient point accédé aux dispositions obligatoires du présent rð-
glement, ces dispositions sont invariablement appliquées aux cor-

respondances dans la partie de leur parcours qui emprunte le
territoire des Etats contractants ou adhérents.

2. Les Administrations intéressées fixent la taxe applicable å
cette partie du parcours. Cette taxe, déterminée dans les limites
de l' article XXIV, est ajoutée a celle des Offices non partioi-
pants.
Ainsi arrêté a Londres, le 10 juillet 1903, par les Délégués

soussignés, conformément aux articles 15 et 16 de la Convention
de St-Petersbourg, pour entrer en vigueur le ler juillet 1904.

Pour l'Allemagne:
R. Sydow.
R. Köhler.
H. Bredauer.

Pour la République Argentine:
F. P. Hansen.

Pour l'Australie (Fédération) :

Henry Copeland.
Pour l'Autriche :

Dr Neubauer.
ßtibral.

Pour la Belgique:
F. Delarge.
J. Banneux.
A. ßeghin.

Pour la Bosnie-Herzégovine:
D.r De Eennyey,

pour M. le colonel Schleyer.
Pour le Brésil:
Dr Francisco Bhering.

Pour la Bulgarie:
Iv. ßtoyanovitch.
T. Tzontcheff.

Pour le Cap de Bonne-Espé-
rance:

J. C. Lamb.
John Ardron.
P. Benton.
R. J. Mackay.
F. W. Home.

Pour le Ceylan:
H. A. Kirk.
8. H. C. Rutchinson.

Pour les Colonies portugaises:
Alfredo Pereira.

Pour la Crète:
John Ardron.

Pour le Danemark:
N. Meyer.
V. V. E. Falk.

Pour l'Egypte:
Ernest A. Floyer.

Pour l'Espagne:
Primitivo Vigil.
Enrique M. Fajardo.

Pour la France :

J. Bordelongue.
Sins.
C. M. Verlière.

(Délégué adjoint).
Pour la Grande-Bretagne:
J. C. Lamb.
John Ardron.
P. Benton.
R. J. Mackay.
F. W. Home.

Pour la Gréce:
D. J. Métaxas.

Pour la Hongrie:
Dr De KennyeV•

Pour les Indes britanniques:
H. A. Kirk.
S. H. C. Hutchinson.

Pour les Indes néerlandaises:
Perk.

Pour l'Indo-Chine française:
A. Gerdret.

Pour l'Italie:
Cardarelli.
Rodano.

Pour le Japon:
Shigemasa Machida.
Kikuma Munesuye.

Pour le Luxembourg:
Kruijt,

pour Monsieur Mongenast.
Pour Madagascar :
L. Barbotin.

Pour le Montenegro:
Dr Neubauer.

Pour Natal:
J. C. Lamb.
John Ardron.
P. Benton.
R. J. Mackay.
F. W. Eame.

Pour la Norvège:
Rasmussen.
J. U. F, Bügge.

Pour la Nouvelle-Calédonie:
C. Laurent.

Pour la Nouvelle-Zélande:
W. P. Reeves.
R. 7. Mackay.

Pour les Pays-Bas :
G. J. C. A. Pop.
Kruijt.

Pour la Perse:
H. A. Kirh.

Pour le Portugal:
Alfredo Pereira.

Pour la Roumanie:
E. Balaban.

Pour la Russie:
M. ßévastianoff.
M. Ivanoff.

Pour le Sénégal:
Duchéne.

Pour la Serbie:
S. T. Goozditch,
et pour M. D..R. Dimi-
trievich.

Pour le Siam:
H. Keuchenius.

Pour la Suède:
Bahlin.
Sölve Berger.

Pour la Suisse:
I. K. Fehr.

Pour la Tunisie:
Emile Daeschner.

Pour la Turquie:
Melcon Yugbachian.
M. Emin.

Pour l'Uruguay :
A. ßaens De Zumaran,
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TABLEAU B.

ELG-IME EXTRA -EUROP2EN.
(Taxes fixées pour servir à la formation des tarifs extra-européens, en exécution du paragraphe 3 de l'articlo XXIV du Rðglement)

Taxes terminales et de transit par mot.

Dësignation g 2 Ë g Ë Ë
INDICATION DES CORRESPONDANCES g- g já OBßERVATIONß

des Etats e B
,

Allemagne 1° Pour les correspondances échangées par la câble d'Emden-
Vigo:

a) Entre les Pays-Bas, le Danemark ou la Norvège, d'une part,
et les îles Madère et du Cap Vert ou l'Amérique du Sud (voie
Madore), les possessions britanniques et allemandes de la côte
occidentale d'Afrique (voie Madère ou Ténériffe), l'Afrique du
Sud (voie Madère ou Ténériffe ou Aden), l'Afrique orientale
(voie Aden ou côte occidentale d'Afrique), Aden, l'île de Pe-
rim, l'Arabie, Obock, Djibouti, Assab, Massaouah, l'Egypte,
les Indes ou les pays au delà des Indes, d'autre part, et

b) Entre l'Autriche et la Hongrie, d'une part, et les îles Madbre
et du Cap Vert ou l'Amérique du Sud (voie Madere), d'autre
part .... ..... -

2° Pour les correspondances non mentionnées sous 10 a, et échan-
gees:

a) Par les câbles de la Méditerranée avec Aden, l'île de Perim'
l'Arabie, les Indes et les pays au delà des Indes . . . . .

O 15

b) Avec l'Afrique, sauf l'Egypte . . . . . . . 0 15

c) Par le câble de Trieste entre la Grande-Bretagne, la Bel-
gique et le Luxembourg, d'une part, et l'Egypte, d'autre part -

d) Par la voie de Sibério . . . . . . . . . . .
O 15

3° Pour les correspondances échangées par le câble d'Emden-
Açores entre l'Autriche et la Hongrie, d'une part, et l'Amé-
rique du Nord, d'autre part . . . . . . .

-

4° Pour toutes les autres correspondances . . . . . 0 20 *

5° Taxes de transit du edble direct allemand-norvègien:
a) Pour les correspondances dehangées entre la Norvåge, d'une
part, et les pays sus-indiqués sous 1° a, d'autre part . . .

-

b) Pour toutes les autres correspondances . . -

Argentine Pour toutes les correspondances . . . . . . .
0 40

(République)
Australie Pour tous les télégrammes d'Etat . . . . . .

0 416
(Fédération)

Pour los télégrammes privés ordinaires . . . . .
0 5208

Pour les télégrammes de presse . . . . . 0 208

0 10

0 15

0 15

0 15

0 15

0 15

0 20**) * Les mêmes taxes sont appli-
cables aux correspondances
avec le territoire iliëznand
de l'Afrique orientalk-là ters

0 10 ritoire allemand de l'Afrique
du Sud-ouest, ainsi u'aveo

0 15 Kamerun et le terri ire al-
1emand de Togo dans l'A-

0 40 frique occidentale. Les taxes
de transit des cables Zanzi-

0 416 bar - Bagamoyo-Daressalam
et Bonny - Kamerun sont

0 5208 comprises.
0 208 I) Cette taxe est réduite a 0.10

pour les télégrammes dohan-
gás sur le fil direct de Ro-
me a Berlin provenant de
l'Italie, d'une part, et à des -
tination des pays de l'Asie,
d'autre part, lorsque ces tê-
légrammes sont transmis a
travers la Russie et la ligne
indo - européenne et qu' ils
portent la mention « Voie
Berlin-Indo ».

Autriche Taxes terminales: * * Taxes communes avec la Hon-
1° Pour les correspondances échangées avec l'Amérique du Nord 0 10 -

grie.

2° Pour toutes les autres correspondances . 0 15 -
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Désignation
INDICATION DES CORRESPONDANCES Q. OBSERVATIONß

des Etats s Ñ

Autriche Taxes de transit : *

I° Entre le point d'atterrissement du cable de Trieste-Corfou et
toutes les frontières autrichiennes, pour les correspondances
échangées entre Aden, l'île de Perim, l'Arabie, l'Afrique orien-
tale, l'Afrique méridionale (voie Aden-Zanzibar) et l'Egypte,
d'une part, et d'autre part :

a) L'Algérie et la Tunisie, l'Allemagne, la Belgique, la Bul-
garie, le Danemark, l'Espagne, la France, Gibraltar, la Grande-
Bretagne, le Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas, le Por-
tugal, la Suède et la Suisse

. . . . . . . . . . . . .

b) La Bosnie-Herzégovine, le Montenegro et la Serbie . . . .

2° Pour toutes les autres correspondances . .

- 0 075

- 0 10

- 0 12 Cette taxe est réduite a 0.10
pour les télégrammes échan-
gás sur le fil direct de Rome
a Berlin à destination de
l'Italie, d'une part, et pro-
venant des pays de l'Asie,
d'autre part, lorsque ces tè-
légrammes sont transmis à
travers la Russie et la ligne
indo-européenne et qu'ils
portent la mention « Voie
Berlin-Indo ».

Elle est réduite à 0.075 pour les
correspondances échangées
par le câble de Trieste, en-
tre la Grande - Bretagne,
d'une part, et les Indes et
les pays au dela, d'autre

i part, réduction qui ne mo-
difie pas, d'ailleurs, la taxe
uniforme par mot pour les
Indes.

Belgique Pour toutes les correspondances . . , , , , , . , , . , , , . .

0 10 0 08 * * Reduite A 0.07 pour les teld-
grammes dehangés entre lesBosaio-Hg- Pour toutes les correspondances . . . . . . . .

.
.
.

. . . .
0 10 0 08 Pays-Bas et les câbles trans-zégonne atlantiques du Nord

Brdsil Taxe terminale :

Pour toutes les correspondances . . . . ,
1 25 -

Taxe de transit :

Pour tontes les correspondances . . . . . . - 1 - A la taxe de transit brésilienne
ajouter les taxes terminales
suivantes pour les corres-

pondances échangdes par
l' intermédiaire des lignes
terrestres :

Avec la République de l'Uru-
guay . . . . . . fr. 0.40

Avec la République Argentine,
Paraguay et Bolivie fr. 0.40

Avec les bureaux de la Com-
pagnie Amazon Télegraph:

Première zone . . ,
fr. 1 -

Deuxième zone . . . » S -...
Avec les bureaux de la Com-

pagnie française des câbles
télégraphiques (voie Pin-
heiro):

Pour les Guyanes, Martinique,
Guadeloupe, Haïti et Répu-
blique Dominicaine fr. 4 35

Bulgarie Pour toutes les correspondances - . . • • • 0 10 0 08
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I
I

i I
Cap de Bon- Pour les télégrammes ordinaires .

.
. . . .

. . . . . . . . . 0 10 * 0 10 ) :
* Ces taxes sont les taxes ter-

ne-Espé- minales pour les correspon-
rance Pour les télégrammes de presse . . . . . . . . . . . . . . . 0 05 * 0 05 )

ncesAéfreheann eÎeg h
nion qui comprend les Co-

lonies suivantes: la Colonie
du Cap, le Natal, la Colonie
de P0range River et le Tran-
svaal. Elles s'appliquent aux
télègrammes qui emploient
soit la route occidentale, voie
Cap Town,soit la route orien-
tale, voie Natal.

Natal Pour les télégrammes ordinaires . . . . . . . . . . . . . .
. 0 10 * 0 10 ) * Ces taxes sont les taxes de

transit pour les correspon-

Pour les télégrammes de presse . . . . . . . . . . . . . . .
0 05 * 0 05 ) dancesd Sand Rhode iaRhd

Nord, NyassaÊand, Zambèze
portugais et les bureaux de
la Compagnie BeiraRailway
qui emploient soit la route
occidentale, voie Cape Town,
soit la route orientale, voie
Natal. Elles sont retenues

par la Colonie du Cap ou

par le Natal suivant le cas.

Coylan Pour les correspondances échangées avec:

a) L'Europe (y compris l'Algérie, la Tunisie, Tanger et Tripoli)
ou en transit par l'Europe, via Fao, Téhéran ou Suez . . .

b) La Russie d'Asie et la Turquie d'Asie, via Fao, Téhéran ou

Suez ....--·-.·-·•····-••••·••• 0102) -

c)LaPerse,via Bushire . ... . . .. .. . .. .. . ..

d) Les bureaux du Golfe persique, via Karachi . . . . . . .

Pour toutes les autres correspondances . . . . . . . . . . . . O 115 *) -

Colonies por- Afrique orientale :

tugaises I. Mozambique.
a) Mozambique:

1° Pour les télégrammes qui empruntent le câble français de
Mozambique à Majunga . . . . . . O 10 0 10

2° Pour toutes les autres correspondances . .

b) Autres bureaux

II. Lourenço-Marques.

a) Lourenço-Marques

b) Autres bureaux .

Afrique occidentale:
I. Province du Cap Vert.

a) Ile de Saint-Vincent :

0 05 0 15

0 15 -

* Taxes terminales pour les bu-
reaux à Ceylan (à ajouter a
la taxe des Indes britanni-

. .
. . . .

0 05 0 15
ques de 35 centimes).

.... 015 -

lo Pour les correspondances échangées avec le câble Saint-Vin-
cent-Pernambouc ou avec le câble Saint-Vincent-San Thiago-
Bathurst . . . 0 075 0 125 * * Cette taxe ne s applique pas

2° Pour les correspondances échangees avec l'Afrique du Sud ou
aux télégrammes échangés

avec les îles de l'Ascension ou S.te-Hélane par le câble de la
entre le Portugal et l'11e do

Grande-Bretagne à Cape Town appartenant à la Compagnie San Thiago.

EastornTelegraph.................... 0075 007

b) Ile _de San Thiago . . , ] O 075 0 10
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Colonies por- II. Provinces de la Guinée, îles de Bissao et de Bolama . . . . O 10 0 10 i) * Cette taxe n'est pas perçue

tugalses pour les télégrammes échan-
(suite) gás avec les stations portu-

gaises de la côte occidentale
et avec celles qui y sont re-
liées. Pour les autres télé-

grammes, on ne l'applique
qu'une fois, môme lorsqu'ils

HI. Provinces de San Thomé et Principe. passent par plus d'une sta-
tion portugaiso do cotto côte.

Iles de San Thome et Principe . . . . . 0 10 0 10 I)

IV. Provinco d'Angola.

a) Loanda . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . O 10 0 10 g § Taxe applicable aux télégram-
mes échangés avec les bu-
reaux de Benguella et Mos-
samedes, de même qu'à tous
les télégrammes qui n'ont
pas donné lieu à l'applica-

b) Benguella et Mossamedes 3 . . . . . . . . .
- - tion de la taxe terminale ou

de transit de 0,l0 dans quel-
c) Autres bureaux: que bureau portugais de cetto
1° reliés avec Loanda . . . . 0 20 -

côte, au Nord de Loanda.

2° reliés avec Benguella et Mossamedes . . . 0 10 -

Asie :

I. Etat da ITnde .'" . . . . . . .

~

. . .

- * -
* * Ces taxes sont perçues en bloc

par l'Administration des In-
IL Province de Macao· · •

- - des britanniques.

Crate Pour toutes les carrespondances . . . . . . . .y". 0 10 0 08

Danemark 1 Pour les correspondances qui n'empruntent que les lignes
d'Etat ......................... 010 008

2 Pour le correspondances transmises par les câbles de la Grande
Compagnie des télégraphes du Nord, sauf les câbles avec
l'Angleterre (voir Grande-Bretagne ci-dessous), mais y com-

pris les lignes de l'Etat . . . . . . .
.' . . . . . . . . .

0 25 0 25

Egypte Taxes terminales :

A. Ã partir des frontières de la Basse-Egypte (Alexandrie, El-
Arich et Suez):

Pour toutes les correspondances échangées avec:
l° La Ir" région (Basse-Egypte au Nord du Caire inclusivement). 0 25 -

2° La 26 région (du Caire a Wadi-Halfa inclusivement) . . . , 0 50 -

3° La 3° région (au Sud de Wadi-Halfa). . . . . . . . . . .
0 75 -

B. À partir de Suakim:

Pour toutes le correspondances échangées avec:

1° La lre région (Basse-Egypte au Nord du Caire inclusivement) 0 75 -

2* La 26 région (du Caire å Wadi-Halfa inclusivement) . . .
0 50 -

3 La 36 région (au Sud de Wadi-Halfa) . . . . . 0 25 -

Taxes de transit :

1° Dans les limites de la Ire région - 0 25

2° Entre Souakim et les autres frontières . . . . . . , . . . .
0 75

30 Entre la frontière d'Erythrée et les autres frontières . . . .
- 0 75
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I

Espagne Pour toutes les correspondances . . 0 20

Taxe de transit du edble entre Cadix et les Canaries:

Pour toutes les correspondances . . -

Taxe de transit du cable entre Tarifa et Tanger:
Pour toutes les correspondances . . . . .

Prance (y . . . . 0 20

compris
l'Algérie)

Ces taxes sont réduites :

Pour les correspondances avec l'Afrique, moins l'Egypte, a . . . O 15

Pour les correspondances avec l'Asie, moins la Perse et le Bokhara,
et avec l'Océanie, à . . . . . .

O 15

Pour les correspondances ôchangées par les câbles transatlantiques
duNord,à ....................... 015

Pour les correspondances échangées par ces mêmes cables origi-
naires ou à destination :

1° de la Belgique, a . . .
-

2° des Pays-Bas, a . . -

0 20 La taxe de transit est réduite,
par la voie de Bilbao ou de
Vigo, è 0.145 pour les cor-
respondances de la Grande-
Bretagne ou transitant par
la Grande-Bretagne avec le
câble brésilien. La taxe de
transit espagnole est ré-
duite à 0.08 pour les télé-
grammes qw, sans emprun-
ter les lignes terrestres
espagnoles, s' échangent à
Cadix entre les câbles de la
Compagnio Eastern Tele-
ghaph et le câble Cadix-Té-
nériffe.

0 60 Cette taxe de transit est ré-
duite a 0.20 pour les cor-

respondances de ou pour
l'Amérique empratant la voie
< Cadix-Ténériffe-Sénégal-

0 19 Noronha ».

0 20

0 15

0 15

0 15

0 10

0 11

Transit des cdbles franco-algériens :

Pour toutes les correspondances

Correspondances échangées avec leMaroc
per le câble < Oran-Tanger ».

Taxes terminales :

1° Entre Marseille et Tanger . . . . . 0 45

2° Entre Bone et Tanger (y compris le transit de l'Algérie):

a) Pour les correspondances voie « Bone-Malte-Egypte » . .
0 55

b) Pour les autres correspondances . . . . . 0 45

Grande-Bre. Pour toutes les correspondances . . . . . .
0 15

tagne et
Irlande

Taxe de transit des cdbles :

Anglo-français . . . . . . . -

0 20 Les télégrammes originaires ou
à destination de l'Algérie
ou de la Tunisie, lorsqu'ils
sont acheminds par la voie
des câbles franco-algériens
ou franco-tunisiens, ont à
acquitter la taxe de transit
(0.20) de ces câbles; mais

- ils ne donnent lieu à la
perception d'aucune taxe de
transit pour le parcours ter-
restre ni en France ni en
Algérie, la taxe de ce par-

- cours se confondant avec

celle du parcourssous-marin.O 12 Cette taxe est réduite a 0.10

pour les télégrammes échan-
gás entre la Belgique ou les
Pays-Bas, d'une part, et les
câbles transatlantinques du
Nord, d'autre part.

0 075
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Anglo-belges - 0 075 Cette taxe est réduite a 0.05
pour les télégrammes échan-
gès entre la Belgique et les
cables transatlantiques du
Nord et a 0.06 pour les tô-
légrammes échangés entre
les Pays-Bas et les mêmes
cables.

Anglo-néerlandais - 0 155 Cette taxe est réduite à 0.13
pour les télégrammes tran-

Anglo-allemands : atlanntiq sleds câbles trans-
a) Pour les correspondances échangées avec l'Allemagne, l'Au-
triche, la Hongrie et les pays européens au dela de l'Autri-
cheetdelaHongrie................... -- 0155

b) Pour toutes les autres correspondances . . .
- 0 173

Taxes de Gibraltar :

Pour toutes les correspondances empruntant les lignes espagnoles. 0 10 0 08

Taxes des Protectorats britanniques de l'Afrique orientale
et Uganda :

Taxe terminale commune . . . . . . . . . . . . . . . . . . -

0 40
-

Taxes de la grande Compagnie des télégraphes du Nord :

Entre l'Angleterro et le Danemark
. . . . . . . . . . . . . .

- 0 28

> > >1aNorvège ............... - 023

» » »laSuède ............'.... - 038

Taxes de transit
en francs

Pour les
Pour les télégram-
télégram- mes de ou
mes de ou pour les
pour les pays au
Indes delà des

Indes

Grande-Bre- A. Taxes de transit des câbles

tagne (In. du Golfe persique :
des britan°

1 Entre le point d'atterrissement à Fao et le point d'atterrisse-niques). ment à Bushire . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . .

- 0 45

2 Entre le point d'atterrissement à Fao et le point d'atterrisse-
mentdeKarachi ...............,.... - 1-

30 Entre le point d'atterrissement à Bushire et le point d'atter-
rissement de Karachi . . . . . . . .

- 0 68

B. '1'axes terminalesdes bureaux
du Golfe persique

(aPexceptionde T'ao, Bushire etKarachi): *

a) A partir de la frontière de Fao I - --

b) > > > > Bushire 0 68 -

c) > > > > Karachi . . . . . . . ."" 0 68 -

0 30 La taxe de 45 centimes
est la taxe de tran-
sit de Fao à Bushi-

1 39
ro pour tous les au-
tres télégrammes.

1 09

* Pour les bureaux de
Fao, Bushire et Ka-
rachi, il faut appli-
quer la taxe de
transit du Golfe
persique et la taxe
terminale du pays
de destination.
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des Etats

Grande-Bre- C. Taxes des Ìndes britanniques proprement dités:
tagne (Indes Ta.ees terminales :
britänni-
ques) (suí- Ï° Pour led télégrammes de tous les bureaux des Indes britanni-
te) ques, y compris la Birmanie, échangés par les frontières de

Boinbay ou Karachi, avec:

a) L'Europe (y compris l'Algérie, la Tunisie, Tanger et Tripoli)
ou en transit par l'Europe, via Fao, Téhéran ou Suez . . .

b) La Russie d'Asie et la Turquie d'Asie, via Fao, Téhéran ou

Suez.,.................... ....

c) La Perse, via Bushire

d) Les bureaux du Golfe persique, via Karachi
.

2° Pour tons les autres télègrammes:

a) Des frontières de Borábay, Karachi ou Madras, pour tous les
bureaux des Indes britanniques . .

b) Des frontières de Bombay, Karachi ou Madras, pour tous les
bureaux en Birmanie . . . . . . .

3° Pour les télégrammes des frontières de Chine, via Bhamo, ou
de Siam, via Moulmein:

a) Pour tous les bureaux des Indes britanniques
b) Pour tous les bureaux en Birmanie

. .

Taxes de transit :

a) Entre les frontières de Bombay, Karachi ou Madras . . . .

b) Entre les frontières de Bombay, Karachi ou Madras, d'une
part, et les frontières de la Chine (Voie Bhamo) ou de Siam
(voie Moulmein, d'autre part) . . . . . . . . . . . . .

.
.

c) Entre les frontières de la Chine (voie¯Bhamo) et la frontière
de Siam (voie Moulmein) . . . . . . . . . . . . . . . .

d) Entre les frontières de Bombay, Karachi ou Madras, d'une
part, et la dôte de Ceylan, de l'autre:

1° Pour les télégrammes détaillés sous 1* dans la liste des taxes
terminales ci-dessus, pour Indes britanniques . . . . . . . .

2* Pour tous led autres télégrammes

e) Entre les fgontièreside la Chine (voie Bhamo) ou de Siam
(voie Moulniein) et la frontière de Ceylan . . . . . . . . .

Grace. . . .
Pour toutes les correspondances . . .

. . . .

Hongrie . . Taxes terminales : *

1° Pour les correspondances échangées avec l'Amérique de Nord .

2° Pour toutes les autres correspondances .

Taxes de transit : *

O 35 -

0 575 -

0 825 -

0 825 -

0 575 -

- 0 35

- 0 75

-.. 0 35

- 0 35

- 0 575

- 0 825

Taxes
de transit
en francs

0 10 0 08

* Taxes communes avec l'Au-
triche.

0 10 -

0 15 -

1° Entre le point d'atterrissement du câble de Trieste-Corfou et
toutes les frontières autrichiennes, pour les correspondauces
échangées entre Aden, l'ile de Perim, l'Arabie, l'Afrique orien-
tale, l'Afrique méridionale (voie Aden-Zanzibar) et l'Egypte,
d'une part, et d'autre part:
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a) L'Algerie et la Tunisie, l'Allemagne, la Belgique, la Bul-
garie, le Danemark, l'Espagne, la France, Gibraltar, la Grande-
Bretagne, le Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas, le Por-
tugal, la Subde et la Suisse . . . . . . . . . . . . . . .

- 0 075

b) La Bosnie-Herzégovine, le Montenegro et la Serbie . . . . .
- 0 10

2° Pour toutes les autres correspondances - 0 12

Indo - Chine Taxes terminales :
franç a ise
(Cochinehi- 1° A partir du Cap Saint-Jacques pour les correspondances échan-
ne, Cam- gées avec:
bodge, An- La Cochinehine et le Cambodge et Laos . . . . . .

'"

. . . . .

O 15 -

nam, Ton-
k i n et

par la voie do lignes terrestres. . . ,
0 90 -

Laos). L'Annam et le Tonkin
par la voie du câble côtier . . . . .

O 90 * -

2° A partir de la frontière du Siam:

a) Pour les correspondaces échangées, voie Moulmein, entre les
· Indes britanniques et les pays au delà et:
La Cohinchine et le Cambodge et Laos 0 50 -

L'Annam et le Tonkin
par la voie des lignes terrestres . . . 1 25 -

par la voie du ccâlio côtier . . , , 1 25* -

b) Pour les correspondances échangées entre le Siam et:

La Cochinchine et le Cambodge et Laos . . 0 35 -

L'Annam et le Tonkin
par la voie des lignes terrestres . . .

I 10 -

par la voie du câble côtier . . . . . I 10* -

3° A partir do Tourano pour les correspondances échangées
avec:

L'Annam et le Tokin et Laos
. . . .

O 15 -

par la voie des lignes
La Cochinchine et le Cambodge] . .

terrestres
. . . . 0 90 -

- par la voie du câble
côtier . . . . . . . 0 90 * -

4° A partir de la frontière de Chine pour les correspondances
échangées avec :

Le Tonkin et Laos 0 15 -

L'Annam 0 30 -

par la voie des lignes
La Cochinchine et le Cambodge , . * parterraestre .

du câble
0 45 -

côtier . . . . . . .
0 95 * -

Cette taxe est réduite å 0.10

paur les télégrammes échan·
gás sur le fil direct de Rome
à Berlin à destination de
l'Italie, d'une part, et pro-
venant des pays de l'Asie,
d'autro part, lorsque ces té-
légrammes sont transmis å
travers la Russie et la ligne
indo-européenne et qu' ils
portent la mention « Voie
Berlin-Indo ».

Elle est réduite ð 0.075 pour
les correspondances échan-
gôes per le câble de Trieste,
entre la Grande-Bretagne,
d'une part, et les Indes et
les pays au delà, d'autre
part, réduction qui ne mo-

difie pas, d'ailleurs, la taxe
uniforme par mot pour les
Indes.

* Y compris la taxe du cAble
de Saigon à Haïphong.
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Taxes de transit :

Indo - Chine 1° Entre la frontière du Siam et le Cap Saint-Jacques:
française
(Cochin. a) Pour les correspondances échangées avec les Indes britan-

ch i n e, niques et les pays au dela par la voie Moulmein . . . . .
-

Cambod-
ge, An- b) Pour les correspondances échangdes avec le royaume de

nam,Ton-
Slam ........ ........... ..... -

kin et 2° Entre la frontière du Siam o le point d'atterrissement du
Laos (aut" câble français a Tourano:
te).

a) Pour les correspondances échan-
voie terrestre . . . . .

-

gées avec le royaume de Siam voio du câble côtier . . .
-

voie terrestre . . . . . .
-

b) Pour les autres correspondances
voie du câble côtier . .

-

3° Entre la frontière du Siam et la frontière do Chine :

a) Pour toutes les correspondances achemindes par la voie ter-
restre... ........

-

b) Pour toutes les correspondances acheminées par la voie du

câblecôtier........................
-

4° Entre le Cap StJacques et le point d°atterrissement du câble
français à Tourane :

Pour les correspondances par la voie terrestre . . .
-

échangées par la voie du câble côtier . .

-

5° Entre le Cap StJacques et la frontière de Chine :

a) Pour toutes les correspondances achemindes par la voie ter-

restre
.
.

--

b) Pour toutes les correspondances acheminées par la voie du

câblecòtier .......................
-

6° Entre le point d'atterrissement du câble français à Tourane
et la frontière de Chine, pour toutes le correspondances . .

-

7° Pour toutes les autres correspondances . .
.
-

Taxe du câble entre Saïgon (Cap StJacques) et Haïphong . . .

-

Taxes relatiV6b au câble Tourane-Amoy :

Taxes termmales :

Pour les corrzspondances de l'Annam et du Tonkin èchangèes
aveeAmoy ....... ...............

160

Taxes de transit :

Pour les correspondances échangées entre l'Annam o le Ton-

kin et :

a) Hongkong, Macao, les Philippines

b) Pour les autres correspondances . . . . . .
-

0 50

0 35

1 10

1 10* * Y compris la taxe du câble
de Saïgon å Haïphong.

1 25*

0 50

1 25*

0 90

0 90*

O 50

0 95*

0 30

0 15** ** Sous ròscrve expresso de
tous droits, il n'y a pas,
quant à présent, de taxe de

0 75
transit en Cochinchino pour
les correspondances transi-
tant par le câble de Singa-
pore au Cap Saint-Jacques
et le câble direct de ce Cap
à Hongkong.

- Pour les correspondances ache-
minées par le câble Toura-

ne-Amoy autres que celles
originaires ou à destination
de l'Annam et du Tonkin,
les taxes sont les mêmes

que celles perçues per les
0 60 autres voies existantes.

I 60

Italie . . .
10 Entre Vallona, d'une part, et les points d'atterrissement d'0-

trante-Corfou et d'Otrante-Zante, d'autre part, et entre les

points d'atterrissement de ces deux câbles . . . . . . . . .

-- 0 75

2° Pour toutes les autres correspondances . . . . . . . . . .
0 15 0 12
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Taxes terminales à partir du bureau de Perim
pour les bureaux italiens de l'Afrique :

a) Assab - 0 10 -

b) Autres bureaux . . . . . . 0 20 -

Taxe terminale à partir de la frontière d'Egypte . . . . .
0 20

Japon . . .
1° Pour les correspondances échangées avec l'Europe . . . . . . 0 55

2° Pour toutes les autres correspondances . . . . 0 70

Taxe du câble Tamsui-Sharppeak, y compris la taxe terminale de
Formose :

1° Pour les correspondances échangées avec l'Europe
2° Pour toutes les autres correspondances.
Taxe du câble du Japon à la Corée:
1° Pour les correspondances terminales de la Corde échangées

avec l'Europe ou en transit par l'Europe . . . . . . . . . -

2° Pour toutes les autres correspondances terminales de la
Corée ...... ...

--

3° Pour toutes les correspondances en transit de la Corée . . .

-

Luxembourg Pour toutes les correspondances . . . . . . . . . . . . . . . O 10

Madagascar. Pour toutes les correspondances . . . . . . . . . . . . . . .
O 10

Montenegro. Pour toutes les correspondances . . . . . . . . . . . . . . . O 10

Natal . . .
Voir Cap de Bonne-Esp¿rance.

Norvège . . Pour toutes les correspondances . . . . . . . . . . . . . . . O 15

Nouv-Caléd. Pour toutes les correspondancos . . . . . - - . . . . . . . - 0 10

Nouy-Zólan. Pour les correspondances avec la Fèdèration australienne
. . . . 0 05

Pour toutes les autres correspondances . . . .
.

. . . . . . .
0 10

Pays-Bas. .
Pour toutes les correspondances . . . . . . . . . .

. . . . . . O 10

- Ces taxes s'étendent aux bu-
reaux desservis par l'Ad-

-- ministration japonaise en

Corée, savoir : Fusan, Séoul
et Chemulpo.

0 55

0 70

Cette taxe est comprise dans la
taxe uniforme.

I 25

2 -

0 08

0 08

0 12

0 08

Pays-Bas(In- A.. Voies de Batavia ou Banjoowangi.
des néer-

landaises). 1° Pour les correspondances èchangées avec l'île de Java
. . . . 0 30 0 15

20 Pour les autres îles de l'Archipel indo-nèerlandais (c'est-à-dire
les îles de Bali, de Borneo néerlandais, de Cèlèbes, de Lom-
bok, de Madura, de Sumatra et de \Veh ou Poeloe-Weh) . . 0 80

-

B. Voie de Medan (Sumatra).

Pour toutes les correspondances . . . . .
0 80 0 80

Perse . . .
Taxes terminales :

A partir de toutes les frontières, pour toutes les correspon-
dances . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.
. . . . .

0 60
- Sauf arrangements spéciaux

prévus pour pays limitro-Sauf les cas suivants: phes.
10 A partir des frontières de la Russie, pour les correspondances

échangées avec Bushire . .
0 94

2° A partir du point d'atterrissement à Bushire des câbles du

Golfe persique, pour les correspondances échangées avec les
Indes et les pays y 4elà des Indes . . . . . . . . . . . . 0 81 -
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Taxes de transit :

l° Entre les frontières de Russie et de Turquie . .
- 1 - Cette taxe s'applique également

aux correspondances échan-
2° Entre les autres frontières pour les correspondancos : gées par les voies Fao-Bu-

a) Des Indes britanniques, la Birmanie et Ceylan . . . . . .
- 0 44

sh rre s bad ma s dans

b) Des pays au delà des Indes britanniques . . . - 0 075 ce cas, il faut ajouter la

taxe de transit du câble

Portugal Taxes terminales :
P'ao-Bushire, soit 0,45.

Continent portugais.
Pour toutes les correspondances 0 10 -

Taxes spèciales pour les Açores :
1 Pour les correspondances échangées avec les possessions por-

tugaises . . . . . . . . . .
0 05 -

2° Pour toutes les autres correspondances .
O 10 -

Taxe spèciale pour l'île de Madère 0 075 * - * Cette taxe s'ajoute aux ta-
xes de la Cornpagnie We-

Taxes de transit:
stern Telegraph.

Continent portugais.

1° Pour toutes les corrispondances passant d'un câble de la Com-
pagnie Eastern au câble brésilien ou réciproquement . . . .

- 0 075

2° Pour toutes les autres correspondances . . . . .

- 0 08

Tazes spéciales pour Zes Açores :

Pour les correspondances échangées avec l'Amérique du Nord :

a) Avec l'Amérique du Sud ou transitant par l'Amérique du
Sud .......................... - 0075

b) Pour toutes les autres corrispondances - 0 05

Roumanie Pour toutes les corrispondances . . . . . . . . . . . , . . .
O 10 0 08

Russio Taxes terminales:

1° Pour les télégrammes transmis par les frontières de la Russie
d'Europe et du Caucase :

a) De la Russie d'Europe (le Caucase y compris) a destina-
tion des Indes britanniques, de la Chine, de la Corée, du Ja-

pon, de l'Australie et des autres pays au delà des Indes et
vice-versa............ ............ 050 -

b) De la Russie d'Asse aux mêmes destinations et vice-versa
.

1 - -

c) De la Russie d'Europe (le Caucase y compris) a destination
de la Perse, de l'Arable, de l'Afrique, de l'Amèrique et vice-

versa . . .
0 35 -

d) De la Russie d'Asie aux mêmes destinations et vice-versa. 0 70 -

e) De la Russie d'Asie aux pays européens et vice-versa i
. .

0 70 -

20 Pour les télégrammes transmis par les frontières de la Russie
d'Asie :

a) De la Russie d'Asie a destination de la Chine, de la Corèe,
du Japon, de l'Australie et autres pays extra-européens et

vice-versa . . . . .
0 50 -

b) De la Russie d'Europe (le Caucase y compris) aux mêmes

destinations et vice-yersa . . . . . . 1
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Rubsie Taxes de transit :

(suite)
lo Pour les teldgrammes transitant par la Russie d'Europe et le

Caucase :

a) A destination des Indes britanniques, la Birmanie, le Ceylan
et des pays au delà des pays susnommés et vice-versa . .

- 1 13

b) A destination des autres pays extra-européens et vice-versa. - 0 70

2° Pour los télégrammes transitant par la Russie d'Europe sans
passer les frontières du Caucase

. . . . . . . . . . . . .
- 0 375

Taxes de transit (suito) :

3° Pour los télégrammes transitant par les frontières du Cau
case seulement :

a) A destination des Indes britanniques et des pays au delà et
vice-versa ....................... - 1-

b) A destination des autres pays extra-européens et vice-versa - 0 30

40 Pour les télégrammes transitant par la Russie d'Europe avec
le Caucase et la Russie d'Asie ou la Russie d'Asie seule-
ment:

a) A destination de tous les pays-européens (le Bokara excepté)
et vice-versa . .

. . . . . .

- 1 75

b) A destination du Bokhara et vice-versa. - 1 50

Sénégal Taxe du câble entre les Canaries et le Sénégal - 0 75 * * Cette taxe est réduite a 0,30
our la correspondance avec

Taxes du Sénégal . . . . . 0 20 0 10 'Amérique du Sud.

Serbie Pour toutes les correspondances 0 10 0 08

Siam Taxes terminales :

a) A partir do la frontière des Indes britanniques (Moulmein)
otdePenang ..... .......

0575 -

b) A partir de la frontière de Cochinehine (Combodge) . . . .
0 40 -

Pour les correspondances localos entre les détroits siamois et les
Etats föddrés do Malaisie, 4 atts par mot

Taxes de transit :

Pour toutes los correspondances - 0 575

Suède Pour toutes les correspondances 0 15 0 12

Suisse Pour toutes les corrispondances . . . . . . . .
.

. .
. . . 0 10 0 08

Tunisie
.

. . .
0 20 0 20

Ces taxes sont ròduites pour les correspondances avec l' Afrique,
moins l'Egypte, à . . . . . . . .

O 15 0 15

Pour les correspondances avec l'Asie, moins la Perse et le Bok-
hara, et avec l'Océanie, à . .

. .

O 15 0 15

Pour les correspondances échangées par les câbles trans-atlan-

tiquesduNord,à .................... 015 015
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0ûble franco-tonisien.

Ta.ces de transit :

Pour toutes les correspondances . . .
. . . · · • · - • •

Los túldgrammes originaires ou
à destination de la Tunisie,
lorqu'ils sont acheminés par

- 0 20
la voie des cables franco-tu-
nistens ou franco-algériens,
ont à acquitter la taxe de
transit (0,20) de ces cûblos;
mais ils no donnent lieu à la
percoption d'aucune taxe do
transit pour le parcours ter-
restre ni en France ni en
Algéric, la taxe de ce par-
cours se confondant avec
celle du parcours sousmarin.
Si ces télégrammos sont
acheminds par toute autre
voie, les taxes afférentes au
transit terrestre sont appli,
cables.

Taxes terminales:

Turquie 1° A partir des frontières européennes:

a) Pour la Turquie d'Europe ·

. . 0 25

b) Pour la Turquie d'Asie et l'archipel de la Turquie d'Asie .
0 75

c) Pour Hedjaz et Yemen . . . .
0 75

26 A partir des frontières de la Turquie d'Asie :

a) Pour la Turquie d'Asie. . . . . . . . . . . 0 75

b) Pour Hedjaz et Yomen . . . .=: 0 75

c) Pour la Turquie d'Europe et l'archipel de la Turquie d'Asie. 1 -

3 A partir de la côte do Souakim (y compris la taxe afférento
au cAble de Souakim a Djedda):

a) Pour Yemen et la Turquie d'Asie. . . . . . . . I 50

b) Pour la Turquie d'Europe et l'archipel de la Turquie d'Asic. I 75

4° A partir de Perim (y compris la taxe affärente au câble de
Perim å Cheikh-Saïd):

a) Pour Hedjaz et la Turquie d'Asie
.

-
. . , O 75

b) Pour la Turquie d'Europo et l'archipel de la Turquio d'Asie, 1 -

- Y compris la taxe affúrente a
la Compagnio Eastorn, qui
est fixúo à 0.17 pour Chio.
Lemnos et Tenédos et à 0,35
pour l'île de Candio.

- Y compris la taxe afférente å
la Compagnie Eastern, qui

¯ ost fixée dans ce cas à 0 23
pour Chio. Lemnos et Ténè-
dos et à 0.45 pour l'îlo do
Candie. Cette taxe est réduite

-
à 0.25 pour toutes les corre-
pondances du régime extra-

- ouropdon òchangées avec la
Turquie d'Europe par la
frontière de Chio-Ténédos et
pour les correspondances
changdes avec l'îlo de Rho-
dos par la voio des cûbles.

Taxes de la Tripolitaine:

A partir de la cote do Tripoli:

a) Pour le bureau de Tripoli . . · · · · · · · · - · · · · . O 15 - Cette taxo n'est pas prélevée
pour les correspondances ot-

b) Pour les autres bureaux . . . . . . .
. . . . . . . . . .

0 30 _

tomanes.

Taxes de l'IIedjaz :

A partir de la côte de Souakim (y compris la taxe afférente au

câble de Souakim a Djedda):

a) Pour les correspondances ottomanes, y compris Tripoli d'Afri-
que . . . .

. . . . . . .
1 - - Cette taxe est rèduite à 0.50

b) Pour les correspondances de l'Hedjaz avec l'Yemen, voie pour les correspondances ot-
Souakim-Perim

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 50 -

tomanos, y compris Tripoli
d'Afrique, acheminòes par la

e) Pour les autres correspondances. . . . 1 50 voie du cable de Suez à
Souakim.
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i

Turquie Taxes de l'Yemen:
(suite)

A partir de Perim (y compris la taxe afférento au cable do Perim
à Cheikh-Saïd):

a) Pour les correspondances ottomanes . . .

0 50 -

b) Pour les autres correspondances. .

0 75 -

Taxes de transit :

1° Itatro les frontières européennes . .
. .

-

2° Entro los frontières de la Turquio d'Asio
. .

--

3 Entro les frontières do la Turquie d'Europo et celle de la Tur-

quie d'Asie, sauf les cas prévus sous 4°·

a) Pour les correspondances des Indes britanniques, de la Bir-

manie et de Ceylan . . . . . . . .

b) Pour les correspondances des pays au delk des Indes britan-

niques . . . . . .
.

.
.

c) Pour les correspondances échangées avec la Perse, voio
Hanekin ou Bachkale . . . .

d) Pour toutes les autres correspondances . . .

40 Entre la frontiore d'El-Arich et :

a) Colle de Bosnie:

Pour les correspondances échangées entre Alexandrie d'Egypte
et la Grande-Bretagne.

Pour les correspondances échangdes entre Alexandrie d'Egypte
et l'Alle:nagne .

b) Celle de Vallona :

Pour los correspondances èchangées entre Alexandrie d'Egypte,
d'une part,et l'Allemagne ou laGrande-Bretagne, d'autrepart. -

5° Entre les frontiè es de la Turquie d'Europa et:

La côte de Souakim (vo e Damas-Médine-Djedd t, y compris
la taxe afférente au câble de Souakim à Djedda) :

a) Pour les corresoonaanees des Indes britanniques, de la Bir-
manic et de Ceylan . . . . . . . .

b) Pout les correspondances des pays au delà des Indes britan-

niques....,,-·•

c) Pour toutes les autres correspondances. .

La côte de Perim (voie Damas-Médine-Cheikh-Saïd, y compris
la taxe aflärente au câble de Perim a Cheikh-Saïd) :

a) Pour les correspondances des Indes britanniques, de la Bir-

manicetdeCeylan....................

b) Pour les correspondances des pays au delå des Indes britan-

niques..... ....,.

c) Pour toutes les autres correspondances . .

(W Entre los frontières de la Turquie d'Asie ot:

La côte de Souakim (voie Damas-Médine-Djedda, y compris la
taxe afférento au cûble de Souakim à Djedda) . . . .

.

La coto de Perim (voie Damas-Médine-Cheikh-Saïd, y compris
Ja taxe afférente au cable de Perim à Cheikh.Saïd) . .

0 23

0 75

I 195 * * Cetto taxe est réduite å fr.
0.6375 pour les mêmes cor-

1 035 * respondances échangées par
la voie de Fao (sauf appro-
bation).

0 70

1 - La taxo de transit du parcours
de Constantinople (enble d'O.
dessa) à Tschesmé est réduite
à 0 125 pour los correspon-
danoes russo-égyptiennes
échangées voie Candie-Ale-

0 825 zandrie ou pour les corre-
spondances échangées par la
susdite voie entre la Russie

0 975 et Aden ou l'Afrique du Sud.

0 975

I 945

I 785

1 76

i 103

1 035

I -

I 50

0 75
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7° Entre la côte de Souakim et la côte de Perim (voie Djedda-
. Choikh-Saïd, y compris les taxes afférentes aux câbles de
Souakim å Djedda et de Perim å Cheikh-Saïd) . . . . .. . .

- I 50

N. B. - La taxe afférente au parcours eventuel des câbles Sa-
lonique-Ténédos-les Dardanelles-Constantinople, de la Com-

pagnie Eastern, est fixée à 20 centimes, à percevoir en sus
des taxes normales.

Les taxes ottomanes, par rapport aux diffärents points d'atter-
rissement de certains câbles de la Compagnie Eastern, a savoir
par rapport a Ténédos, Salonique, les Dardanelles, Besika et

Constantinople (câble de Tenédos), sont les mêmes que celles
qui sont applicables par rapport à la frontière asiatique de
Tchesmé.

Uruguay .

Taxes de la Compagnie " Eastern Telegraph ,,.

Les taxes suívantes comprennent les taxes terminales da Gibraltar, Tanger, Malte, Souakim, Adon, Perim et les îles do Chio et
Tënédos, qui appertiennent à la Compagnie.

Les taxes de transit de la Grèce, de la Crðte, du Portugal pour St-Vincent et de l'Egypte, sont aussi comprises dans les taxes
suivantes.

Les taxes jusqu'à la côte de l'Egypte (Alexandrie) comprennent la taxe terminale de l'Ëgypte, pour les corrospondances échanges
avec tous les bureaux de la premiðre région, par les câbles méditerrandens de la Compagnie Eastern, mais elles ne comprennent pas
la taxo do transit de cette même régiou pour les correspondances échangées avec les autres régions de l'Egypte. Pour les villes
d'Alexandrie, du Caire et de Suez, les taxes terminales appartiennent å la Compagnio.

INDICATÏON DES CORRESPONDANCES g .5 2 g ; OBSER VA TIONS

Entre la côte de GranJe-Bretagne et :

La coto de l'Espagne (Vigo ou Cadix) :

l Pour los correspondances échangées par les câbles de la Compagnie We-
stern, voio de Lisbonne . . . . . .

-

2° Pour toutes les autres correspondances . . . . . . . .
-

La côte du Portugal (Caminha, Carcavellos ou Villa Real) :

1° Pour les correspondances avec l'Espagne . . . . . . . . . .
-

2° Pour les correspondances dehangée avec l'Afrique, voie St-Vincent . . .
-

3° Pour toutes les autres correspondances . . . . . .
-

La côte de Gibraltar . . . . . . 0 90

La côte du Maroe (Tanger) . . . .. . . . . . . .
1 05

La côte de la France (Marseille) . . .
-

La cote de l'Algérie (Bone) . .
-

Lile de Malte . . . . 0 90

La côte de l'Italie (Modica ou Otrante) :

1° Pour les correspondances avec l'Italio . . . . 0 90

2° Pour toutes les autres correspondances . . . . . . .
-

Le côte de Tripoli . . . . . .
-

0 44 * * Ces taxes comprennent la taxe
terminale de la Grande-Bre-

0 55 * tagne, mais la taxe de transit
du même pays n'y est pas
comprise, sauf pour les cor-

0 475 * respondances échangdes par
les câbles entre la Grande-

0 55 * Bretagne et l'Amérique du
Nord.

0 60 *

0 90 *

I 35 *

I 125 *

0 90 *

I 125 *

l 50 *
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La c6te de l'rkutriche (Trieste). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
-- 1 175 * *Voirlanotehlapageprécédente.

Ida côtim de la Grèce . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . .

. . . . -- 0 875 *

[7île de Crète . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -- 0 725 *

Les cotes de la Tarquie . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . 0 675 0 675 * * 3f coma ris les taxes tera2ina-

La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd) ou l'île de Chypre (voie Ale- ness et Tn dode Chio, Lem-

xandrie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . 1 90 : 1 90 *

[as côte de l'Egypte (Souakim). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 65
,
2 65 *

lançôte de Sierra Leone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
5 60 5 60 *

Entre lg côte de iEspagne (Vigo), pour les correspondances échangées
2nn• le cdWe Entden-Vigo, et:

La côte de l'Espagne (Cadix):.
1° Entre les iles Afadère et Cap Vert ou l'.&mmérique da Sud (voie Téné-

riŒe et: . . . . .

a) Le Danenaark, la Subde ou la Norvège . . . . -- 0 30

b) Les Pays-Bas. .
-- 0 475

c) Tous les autres pays . . . .
-- 0 675

2° Entre l'Afrique du Sud ou les possessions britanniques et allemandes
de la côte occidentale d'Afrique (voie Ténériñe) et:

e) LIAllemagne, les Pays-Bas, la Suède ou la ,)1ussio . .
-- 0 2375

b) Tous les autres pays . . . .
-- 0 2875

La cðte ¢u Portugal (Caminha, Carcavellos ou Villa Real):

1° Entre les îles híadbre et du Cap Vert (voie Madbre) et :

a) L'Allemagne, les Pay-Bas, la Subde, la Russie ou l'Autriche . . . . . - 0 275

b) Tous les autres pays . . . -- 0 325

2° Entre l'Amèrique du gua (voie Madère) et:

a) Le Danemark ou la Norvège -- 0 2875

b) La Subde . . . . . .. . .

-- 0 2375

c) Les Pay-Bas. . . . .
-- 0 625

<0 I Allenlagne ou la Russie . . . . .
.
. . . . . -- 0 725

e) Sious les autres pays -- 0 825

3° Entre l'Afrique du Sud ou les possessions britranniques et allemandes de
la côte occidentale d'Afrique (voi Madère) et :

a) L'Allemagne,les Pays-Bas,la Suède ou la Russie -- 0 2375

b) Tous les autres pays .
-- 0 2875

4° Entre l'Afrique orientale (voie Madère) et :

a) L'Allenlagne, les Pay-Bas, la Suède ou la Russie . . . . . . . . . .
-- 0 125

b) Tous les autres pays . . . . . . . . . . . . . . . .
.

.
. . . . .

-- 0 175

La e3te de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd) ou l'île de Chypre (voie Ale-
xandrie), pour les correspondances échangées aveo:

a) L'.Allenlagne ou la Suède 1 325 1 325

b)Les Pays-Bas ou le Danemark . . . • • ·
·

· · l 425 1 425

e La Norvèga . . . . . . . .
1 475 1 475

d) Tous les autres pays .
I 625 1 625
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La côte de l'Egypte (Souakim), pour les correspondances échangées avec:
a) L'Allemangne ou la Subde 2 075 2 075

b) Les Pays-Bas on le Danemarck . . . .
. . . . . . . . 2 175 2 175

c) La Norvège 2 225 2 226

d) Tous les autres pays 2 375 2 375

La côte de Sierra Leone, pour les correspondances échangées aveo:
a) L'Allemagne, les Pays-Bas, la Suðde ou la Russie 5 2875 5 2875

b) Tous les autres pays 5 3375 5 3375

Entre la côte de l'Espagne (Vigo) et :
La côte de l'Espagno (Cadix), pour toutes les correspondances. . . . . . . . .

- 0 30

Entre la côte de iEspagne (Vigo ou Cadix), pour teutes les autres

correspondances, et:

La cote du Portugal (Caminha, Carcavellos ou Villa Real . . . .

La côte de Gibraltar :

1° Pour les correspondances voie Vigo. .

2° Pour les correspondances voie Cadix . . . .

La côte du Maroc (Tanger):
l° Pour les correspondances voie Vigo. .

2* Pour les correspondances voie Cadix . . . . . .

La côte de la France (Marseille) :
1° Pour les correspondances avec l'Amérique du Sud

.

2° Pour les correspondances avec l'Afrique du 'Sud, Port-Louis (île Mau-
rice) ou Mahé (Seychelles) . .

3° Pour toutes les autres correspondances . . . .

La côte de l'Algérie (Bone) . .
L'ile de Malte

. . . . . .

La côte de Tripoli . . . . . . .

La côte de l'Italie (Modica ou Otrante):
1 Pour les correspondances avec l'Italie. . . . . .

2° Pour toutes les autres correspondances . . .

La côte de l'Autriche•(Trieste) . . . . . . .

Les côtes de la Grèce

L'îledeCrète.........

Les côtes de la Turquie
La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Said) ou l'île de Chypre (voie Ale-

xandrie) ...............................

La cote de l'Egypte (Souakim) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

LacôtedeSierraLeone..........................

- 0 30

0 50 0 50

0 10 0 10

0 65 -

0 25 -

- 0 825

- 0 36

- 0 775

- 0 925

0 70 -

- 1 30

- 0 70

- 0 925

- 0 975

- 0 875

- 0 725

0 675* 0 675 * Y compris les taxes termi-
nales des îles de Chio, Lem-

1 625 1 625
nos et Tènédos.

2 375 2 375

5 35 5 35

Entre la côte du Portugal (Carcavellos) et :

La côte du Portugal (Caminha ou Villa Real) . - 0 15
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Entre la côte du Portugal (Caminha) et :

La côto du Portugal (Villa Real) . . . . . .
- 0 15

Entre la côte du Portugal (Carcavellos, Caminha ou Villa Real) et :

La côte de Gibraltar :

1° Pour les correspondances échangées avec l'Afrique, voio Saint-Vincent .

2° Pour toutes les autres correspondances .

La còte du Maroc (Tanger) :
1° Pour les correspondances échangées aveo l'Afrique, voie Saint-Vincent .

2° Pour toutes les autres ;correspondances . .
La oSte de la France (Marseille) :

¡o Pour les correspondances avec l'Espagne on transitant per l'Espagne . .

2° Pour les correspondances avde l'Afrique g" . . . . .

3° Pour toutes les autres correspondances . . . . .

La côte de l'Algérie (Bone) :
10 Pour les correspondances avec l'Espagne on transitant par l'Espagne. .

2° Pour toutes les autres correspondances . .
L'tto de Malte:

1 Pour les correspondances aveo l'Espagno on transitant par l'Espagne . .
2 Pour toutes les autres oorrespondances . . . .

La côte de Tripoli:
1 Pour les correspondances avec l'Espagne on transitant par l'Espagne . .

2° Pour toutes les autres correspondanoes . . . . . . .

La côte de l'Italie (Modica ou Otrante):
1° Pour les correspondanoes avec l'Italie transitant par l'Espagno . . . . .

2° Pour toutes les autres correspondanoes aveo l'Italio . . . . . . . . . .

3° Pour les autres correspondances aver l'Espagne on transitant par l'Espagne.
46 Pour toutes les autres correspondanoes . . . . . . .

La côte de l'Autriche (Trieste):
lu Pour les correspondances aveo l'Espagne ou transitant par l'Espagne . .

2 Pour toutes les autres correspondances . . . . . . , ,

Les côtes de la Grðee:

1 Pour les correspondances aveo l'Espagne ou transitant par l'Espagne . .

2° Pour toutes les autres correspondances . . . . . . . . . . .

L'ile de Crète:

10 Pour les correspondances avec l'Espagne on transitant par l'Espagne . .
2 Pour toutes les autres correspondanoes .

Les cotes de la Turquie:
1 Pour les correspondances aveo l'Espagne ou transitant par l'Espagno . ,

26 Pour toutes les autres correspondances . . . . . . . . . . . . . . ._,

0 10 -

0 225 0 225

0 25 -

0 375 -

- 0 70

- 0 775

- 0 825

- 0 85

- 0 925

0 625 -

0 70 -

- l 225

- I 30

- 0 625

- 0 70

- 0 85

- 0 925

- 0 90

- O 975

- 0 80

- 0 875

- 0 65

- 0 725

0 60 * O 60 * Voir la note å la page prå-
cédente.

0 675 * O 675
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La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd) ou l'ile de Chypre (voie Ale-
Xandrie):

1° Pour les correspondances avec l'Espagne ou transitant par l'Espagno . . I 55 1 55

2° Pour toutes les autres correspondances . . . . . . . . . . . . . . . .

l 625 1 625

La côte de l'Egypte (Souakim):
lo Pour les correspondances avec l'Espagne ou transitant par l'Espagne . .

2 30 2 30

2* Pour toutes les autres correspondances . . . . . . . . . . . . . . . .
2 375 2 375

O

La côte do Sierra Leone:

l° Pour les correspondances avec l'Espagne ou transitant par l'Espagne , .
5 0125 5 0125

2° Pour toutes les autres correspondances .
. . .

. . . . . . . . . . . .
5 025 5 025

Entre la côte de Gibraltar et :

LacôtoduMaroc(Tanger)......................... 015 -

La côte de la France (Marseille) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .
1 075 1 075

La cote de l'Algérie (Bone) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ,
O 85 0 85

L'îlodeMalte............................... 0625 -

LacôtodeTripoli....° ..,..................... 1225 1225

La côte de l'Italio (Modica ou Otrante) :

1° Pour les correspondances avec l'Italie . . . . . . . . . . . . . . . . 0 625 0 625

2° Pour toutes les autres correspondances . . . . . . . . .
. . . . . . .

0 85 0 85

La côte de l'Autricho (Trieste) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ,
O 90 0 90

LeseôtesdelaGrèce ........................... 0825 0825

L'îlede Crète. . ... . . .. . . . . . .. . ... . .. . .
. .. . . .

065 065

Les cotes de la Turquie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
0 60 * 0 60 * Y compris les taxes termi-

nales des iles de Chio, Lem-
La cote de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Said) ou l'île de Chypre (voie Ale- nos et Túnédos.

xandrie)................................ 1625 1625

La côte d'Egypte (Souakim). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

.
.

2 375 2 375

La côto de Sierra Leone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
5 15 5 15

Entre la côte du Maroc (Tanger) et :

La cote de la Franco (Marseille). . . . . . . . . . . .

°

. .. . . . . . . .
I 225 -

Lacôtedel'Algérie(Bone)............... .......... 1- -

L'îledeMalte................................ 0775 -

LacotedoTripoli............................. 1375 -

La côte de l'Italie (Modica ou Otrante) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1 - -

La côte de PAutriche (Trieste) . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1 05 -

LescôtesdelaGrèce............................ 0975 -

L'îledecrète......................... ..... 080 -

LescôtesdelaTurquie ...... .................... 075* -

La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd) ou l'île de Chypre (voie Alexandrie). I 775 -

La côte de l'Egypte (Souakim) . . .
2 525 -

La côte de Sierra Leone . . . . . .
5 30 -
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Entre la côte de la France (Marseille) et :

Lacôtedel'Algérie(Bone).......
.......... .......

L'îledeMalte.......
............... .......

LacôtedeTripoli.....................
.......

La côte de l'Italie (Modica ou Otrante):
1° Pour les correspondances avec l'Italie.

. . . . .

2° Pour toutes les autros correspondances . . . . . . .

La cûte de l'Autriche (Trieste)
Les còtes de la Grèce.

.
. .

L'île de Crote
. .

Les côtes de la Turquio:
1° Pour les correspondances ottomanes . .

2° Pour toutes les autros correspondances . . . .

La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd) ou l'île de Chypre (voie Ale-
Yandrie):

¡o Pour les correspondances avec la Grande-Bretagne, l'Espagne, le Portu-
gal, Gibraltar, Tanger et les Pays-Bas . . . . . . . . . . , . . . . .

2° Pour toutes les autres correspondances
La tðte de l'Egypto (Suakim):

10 Pour les correspondances avec la Grande-Bretagne, l'Espagne, le Portugal,
Gibraltar, Tanger et les Pays-Bas

2° Pour toutes les autres correspondances
La côte de Sierra Leone

.

- 0 20

0 425 -

- 1 025

- 0 425

- 0 65

- 0 725

-- 0 40

- 0 50

0 20 * 0 20 * Y compris les taxes termina-
les des iles de Chio, Lemnos

- 0 45 et Ténédos.

1 425 l 425

1 45 i I 45

2 175 2 175

2 20 2 20

5 825 5 825

Entre la côte de l'Algörie (Bone) et :

L'îledeMalte
.............................. 0225 --

LacôtedeTripoli............................. -- 0825

La côte de l'Italie (Modica au Otrante) . .
. .

. . . . . . . . . . . . . . .
-- 0 45

La còte de l'Autriche (Triesto) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
- 0 50

LescôtesdelaGrèce
........................... - 040

L'îledeCrète............................... - 025

LescôtesdelaTurquie .......................... 020* 020

La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd) ou l'île de Chypro (voie Ale-
xandrie) ............................... 1225 1225

La côte de l'Egypto (Souakim) . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . .
1 975 1 975

LacôtedeSierraLeone.......................... 5975 5075

Entre l'île de Malte et:

LacòtedeTripoli............. .......-.. ···
060 --

La côte de l' Italie (Otrante ou Modica . . . . . . .
. . . . . . . . . . . .

0 225 --

La côte de l'Autriche (Trieste) . . . . . · · · - - • • · . . . . . . . . .

0 275 --

Les côtes de la Grèce:

Voie du câble Malte-Zante . 0 20 -
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Voie d'Alexandrie:

1° Pour les correspondances avec Malte . . I 55 -

2° Pour toutes les autres correspondances . . . . . - 1 25

L'île de Crðte . . . . . . . 0 325 -

Los côtes de la Turquie:
Voie du câble Malte-Zante .

.
. 0 275* -

Voie d'Alexandrie:

1° Pour les correspondances avec Malte . . . . . . . . . . .
I 55* -

* Y compris les taxes terminal
les des îles de Chio, Lemnos2° Pour toutes les autres correspondences . . . I 25* I 25 et Ténddos.

La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd) ou l'île de Chypre (voie (Ale-
xandrie) .............................. 130 -

La côte de l' Egypte (Souakim) 2 05 -

La côte de Sierra Leone. . 5 75 -

Entre la côte de Tripoli et :

La côte de l' Italie (Modica ou Otrante) . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . - 0 825

La côte de l'Autriche (Trieste). . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . - 0 75

LescôtesdelaGrèce
........................... - 080

L'îledeCrète...............................
- 0925

LescôtesdelaTurquie.............-............. 0875* 0875
La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd) ou l'île de _Chypre (voie Ale-

xandrie) .........................
..... 160 160

La côte de l'Egypte (Souakim) . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . 2 35 2 35

La côte de l'Arabio (Yemen) . . . . . . .
. . . .

- 3 85 I) 1) Cette taxe est réduite a 2.05

pour les correspondances of-La côte de Sierra Leone
. . . . . 6 35 6 35 ficielles du Gouvernement ot-

toman.
Entre la côte de l'Italie (Modica) et :

La côte de l'Italie (Otrante) . . . . . . .

,
- 0 175

Entre la côte de l'Italie (Modica ou Otrante) et :

La cote de l'Autriche (Trieste) . . . . . . . . . . . . . . . -
.

. . . .
- 0 275

Lescotesdelabrèce ..................... ..... - 020

L'îledeCrðte......... ...................... - 0325

LescôtesdelaTurquie... ....................
. 0275* 0275

La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd) ou l'île de Chypre (voie Ale-
xandrie):
1° Pour les correspondances avec la France, la Belgique, la Russie, l'Amé-
rique du Nord et le Luxembourg . . . . .. . . . . . . . . . . . . .

1 25 1 25

2° Pour les correspondances avec l'Autriche et la Hongrie . . . . . . . . I 15 I 15

3° Pour toutes les autres correspondances 1 225 1 225

La côte de PEgypte (Souakim):
10 Pour les correspondances avec la France, l'Autricho, la Hongrie, la Bel- 2 - 2 -
gique, la Russie, l'Amérique du Nord et le Luxembourg

to Pour toutes les autres correspondances .
. . 1 975 1 975
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La côte de Sierra Leone:

1° Pour los correspondances avec l'Italio 5 75

2° Pour toutes les autres correspondances 5 975

Entre la côte de l'Austriche (Trieste) et

LescòtesdelaGròce ........................... -

L'îledeCréte.........
..................... .....

LescôtesdelaTurquie........•................... 0275*

La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd) ou l'île de Chypre (voic Ale-
Iandrie) :

1° Pour les correspondences avec l'Algérie, la Tunisie, l'Espagne, Tanger,
Gibraltar, le Portugal, les Canaries et le Sénégal . . . . .

. . . . . 1 25

2° Pour les correspondances avec la France . . . l 275

3° Pour los correspondences avec la Grande-Bretagne et la Bulgarie . . . I 30

4° Pour les correspondances avec TAutriche, la Hongrie et la Suisse . . . 1 35

5° Pour les correspondances avec la Bosnie-Herzégovine, le Montenegro ct
laSerbie.....

...... 1375

6° Pour les correspondances avec le Luxembourg et la Belgique . . . . . 1 425

70 Pour les correspondances avec la Roumanie . . . . 1 40

80 Pour toutes les autres correspondances . . . . .5 1 45

La côte de l'Egypte (Souakim):
1 Pour les correspondances avec l'Algérie, la Tunisie, l' Espagne, Tanger,
Gibraltar, le Portugal, les Canaries et le Sénègal. . . . . .

.
. . . . . 2 -

2° Pour les correspondances avec la France
. . 2 025

3° Pour les correspondences avec la Grande-Bretagne et la Bulgarie . . . 2 05

4o Pour les correspondances avec la Suisse . . . . . . 2 10

5° Pour les correspondances avec la Bosnie-Herzegovine, le Montenegro et
laSerbie................ .............. 2125

6 Pour les correspondances avec le Luxembourg et la Belgique . . .
.5 2 175

7° Pour les correspondances avec la Roumanic
. . . . . . . . 2 15

8° Pour toutes les autros correspondancos - , . ß 20

La còte de Sierra Leone
. . .g¾ 6 025

5 75

5 975

0 20

0 325

0 275 * Voir la note à la page pré-
códento.

1 25

1 275

1 30

1 35

1 375

1 425

1 40

1 45

2 025

2 05

2 10

2 125

2 175

2 15

2 20

6 025

Entre les côtes de la Groce et :

Les îles de la Grèce (sauf Poros et Eubée) :

Pour les correspondances échangées par la voie de Larisse-Katerina
.
.~. -

0 20

L'île de Crète . . . . -
0 25

Les côtes de la Turquie:
1° Pour les correspondances échangées par la voie de Larisse-Katerina. . . - 0 275

2 Pour toutes les autres correspondances . - 0 20

La cote de •l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd) ou l'îlo de Chypre (voie Ale-
xandrie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.
. . . . . . . . . 1 25 i) 1 225 I) Y compris la taxo terminale

de la Grèce.
La côte de l'Egypte (Souakim):

1° Pour les correspondances entre la Turquie ou la Tripolitaine et l'Arabie - 2 -

2° Pour toutes les autres correspondances 2 - I I 975
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La cðte de Sierra Leone . . . . . . . . . . . . .1 . . . 5 925 5 925

Entre l'île de Cròte et :

Los côtes de la Turquie (frontiðres européennes) . . . . . . . . . . . . . . .
- 0 25

La côto de la Turquie (Rhodes)
. . . . . . . . . . . . . . . , , . , , , ,

- 0 35

La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd) ou l'île de Chypro (voie Alo-
mandrie)....................

...........
080 080

La côte de l'Egypte (Souakim) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l 56 1 55

La côte de l'Arabie (Yemen) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . - 3 10 *) 2) Ces taxes sont réduites de
fr. I pour les correspon-

La côte de Sierra Leone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 725 5 725 dances officielles du Gouvor-

nement ottoman.

Entre la côte de la Turquie (Constantinople) et:
La côte de la Turquie (Salonique, Dardanelles ou Tchesmé). . .

- 0 20

Entre la cðte de la Turquie (Salonique) et :

La côte de la Turquie (Dardanelles ou Tchesmd) . .

Entre la côte de la Turquie (Dardanelles) et :
La côte de la Turquie (Tchosme). . .

Entre les cðtes de la Turquie (Constantinople, Dardanelles, Salonique,
Lemnos, TJnddos, Chio ou Tchesmd) et:

La côte de l'Egypte(Alexandrie ou Port-Saïd) ou l'île de Chypre (voie Alexandrie)°
La cote de l'Egypte (Souakim):

1* Pour les correspondances échangées entre la Turquie et l'Arabie. . .5

2° Pour toutes les autres correspondances . . . .

La cðto dell'Arabie (Yemen):
1° Pour les correspondances avec la Turquie d'Europe.
2° Pour les correspondances avec Chio et Ténédos . .

La côte de Sierra Leone. . . . . . .

Entre la cðte de la Turquie (Rhodes) et :

La còto de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd) ou l'île de Cypre (volo Alexandrie).
La cote de l'Egypte (Souakim).
La côte de l'Arabie (Yemen):

l* Pour les correspondances avec l'île de Rhodes

2° Pour les correspondances avec la Turquie d'Asie .

3° Pour les correspondances avec Samos et Mitylène .
La côte de Sierra Leone .

Entre l'île de Chypre et :

La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd) . . . .,

La côte de l'Egypte (Souakim) . . . .

La côte de l'Arabie (Aden), l'île de Perim ou la côte d'Obock .

La côte de l'Arabie (Yemen) . . . . .

La côte des Indes britanniques (Bombay) .
. . · · ·

La côte de Sierra Leone . . . . . . . • • • • s • • • • • •

- 0 20

- 0 20

1 15 1 15

- 2 -

I 90 1 90

-- 3 - °)

- 3 25 *)
5 725 † 5 725 † Y compris les taxes termi-

nales des îles de Chio, Lem-
nos et Tónódos,

1 05 1 05

l 80 1 80

- 3 -1) 1) Ces taxes sont rèduites de
fr. I pour les correspon-

-
2 25 I) dances officielles du Gou-

- 2 53 I)
vernement ottoman.

5 725 5 725

6 90* 0 90 * Y compris la taxe terminale
de l'Egypte pour la première

1 35 1 35 région.
3 25 3 25

2 25 I) -

3 50 3 50

6 675 6 675
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Entre la côte de l'Egypte (Alessandrie) et :
La côte de l'Egypte (Port-Saïd) 0 25 0 25

La côte de Sierra Leone 6 675 6 675

Entre la côte de l'Egypte (voie ßuez) et :

La còte de l'Egypte (Souakim):

1° Pour les correspondances entre la Turquie et l'Arabie èchangées par la
voie El-Arich . . . . .

2° Pour toutes les autres correspondances échangées par la voie El-Arich

3° Pour toutes les autres correspondances
La côte de l'Arabie (Aden), l'île de Perim ou la côte d'Obock :

1° Pour les correspondances échangées avec la Turquie d'Europe et l'île de
Rhodes par la voie El-Arich. . . . . .

2° Pour toutes les autres correspondances èchangées par la voie El-Arich. .

3° Pour toutes les autres correspondances . . . . . . . . . . . . . . . .

La côte de l'Aiabie (Yemen):
1° Pour les correspondances avec la Turquie ou la Tripolitaine, voie El-
Arich.................... ...... ....

2° Pour les autres correspondances èchangées par la voie El-Arich . . . .

3° Pour toutes les autres oorrespondances . . . . .

La côte des Indes britanniques (Bombay):
1° Pour les correspondances échangées par la voie El-Arich.

2° Pour toutes les autres correspondances . . . . .

1 - 2) 2) Cette taxo est réduite de
moitiè pour les correspon-

1 60 1 60 dances officielles du Gouver-

1 35 * 1 35 *
nement ottoman.

2 75 2 75

3 50 3 50

3 25 * 3 25 * * Y compris la taxe terminale
de l'Egypte pour la première
règion.

-
3 50

2 25 * 2 25 i) *) Ces taxes sont réduites de
fr. 1 pou r 1 es correspondan-
ces officielles du Gouverne-

- 4 --
ment ottoman.

350* 350

Entre la cðte de l'Egypte (SouaAim) et :
La cote de l'Arabie (Aden), l'île de Perim ou la côt,e d'Obock . . . . . . . . . 1 90 1 90

La côte de l'Arable (Yemen). I 50 3) s) Cette taxe est réduite a 50

ca. pour les correspondancesLa côte des Indes britanniques (Bombay). . . . . . . . . 3 - 3 ~ ottleielles du Gouvernement
La côte de Sierra Leone. . . . . . . . . . . 7 775 7 775 ottoman.

Entre l'île de Perim et :

La cote de l'Arabie (Aden) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 60 0 60

Laeòted'Obock.-... •··--··••··............. 020 020

Entre la côte dell'Arabie (Aden) et:

La côte d'Obock
.

. O GO -

Entre la côte de l'Arabie (Aden), l'île de Perim ou la côte d'Obock et :

La côte des Indes britanniques (Bombay) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 85 2 85

LacôtedeSierraLeone...............° .......... 810 810

Entre la côte de Sierra Leone et :

L'îledel'Ascension ............°............... 125 -

L'îledeSainte-Hélène........................... 250 -

La côte de la Colonie du Cap (Capetown) . . . . 3 125 † - Y compris la taxe terminale
de la Colonie du Cap.
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Entre file de l'Ascension et:

L'île de Saint-Vincent (Cap Vert), pour les correspondances locales . . . . . . 1 25 -

L'île de Sainte-Héléne . .
I 25 -

La cote de la Colonie du Cap (Capetown):
l© Pour les correspondances échangées avec l'Europe ou transitant par

l'Europe,voieAden .,...................... 125 -

2° Pour toutes les autres correspondances . .

2 50 -

Entre l'île de Sainte-Edlène et :

L'île de Saint-Vincent (Cap Vert), pour les correspondances locales . . . . . .
2 50 2 50

La côte de la Colonie du Cap (Capetown), pour toutes les correspondances .
. .

I 25 -

Entre l'île de ßaint-Vicent (Cap Vert) et:

La cote de la Colonie du Cap (Capetown), pour toutes les correspondances, sauf
avec PEurope ou transitant par l'Europe . . . .

3 75 3 75

Entre la cðte de Natal (Durban) et :

L'ile Maurice (Port-Louis):
1 Pour les correspondances entre l'île Rodriguez, les îles Cocos-Keeling

ou l'Australie, d'une part, et la côte orientale d'Afrique, d'autre part - 0 30

2 Pour les autres correspondances avec l'île Rodriguez ou les îles Cocos-

Keeling................. ............ 155 155

3 Pour les autres correspondances avec l'Australie
. . . . . . . . . . .

1 2375 1 2375

4 Pour toutes le autres correspondances (sauf avec l'Europe ou transitant

parl'Europe) ........................... 125 125

Taxed par mot entre PEurope, ou transitant par PEurope (y compris PAlgérie,
la Tunisie, Tanger et Tripoli d'Afrique), et -

La côte des Indes (Bombay) pour les correspondances avec:

Aden ou Perim
Les pays au delå

.
Les Indes Les pays au delà des Indes par lespyje grecte britanniques Ceylan des Indes par câbles de la

et la Birmanie les voies terrestres Compagnie Eastern
Extension

L'Europe et la Compagie Eastern . .
3. 125* 2. 775 2. 775 -

-

L'Afrique du Sud voie Sainte- Port-Louis (11e Maurice)
Ascension ou Sainte-Héléne

Héléne voie Saint-Hélðno

L'Europe et la Compagnie Eastern . . .
.

3. 125 3. 025 3. 125

Colonie du Cap, Natal, Colonie d'Orange et -

Transvaal
. . . . . . . . . . . . . .

- 0. 10

3. 125 3. 125 3. 125

* Ce tarif est réduit a l fr. 50 es. par mot pour les correspondances échangées entre l'Italie et la Colonie d'Erythrée voie Perim.
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Taxes de la Société a11emande des télégraphes sous marins.

INDICATION DES CORRESPONDANCES g .5 g j OBßERVATIONß

Entre la côte de l'Allemagne (Emden) et la côte d'Espagne (Vigo) :
Pour les correspondances entre: Les Pays-Bas, d'une part, et Zanzibar, Mozam-

bique, les îles Seychelles et Maurice, Lorenço-Marques, Majunga, les pos-
sessions allemandes de la còte orientale d'Afrique, les stations de la Com-
pagnie British East Africa, voie Aden, et l'Afrique du Sud, les Indes et les
pays au delà des Indes, d'autre part . . . . . . . . . . . .

.
. . . .

- 0. 15

Pour toutes les autres correspondances . . . . - 0. 20

Taxes de la Compagnie « Black Sea Telegraph ».

INDICATION DES CORRESPONDANCES OBßERVATIONS

Entre la côte de la Russie (Odessa) et :

La côte de la Turquie (Constantinople) :

10 Pour les correspondances entre l'Egypte, Aden, Perim, l'Afrique du Sud,
d'une part, et la Russie, d'autre part . . . . . . . . . . . . . . .

- 0. 375

20 Pour toutes les autres correspondances . . . . . . .. -- 0. 45

Taxes de la Compagnie « Direct Spanish Telegraph ».

INDICATION DES CORRESPONDANCES g .5 OBSER VA TIONS

Entre la côte de la Grande-Bretagne et:

La cote d°Espagne (Bilbao):

le Pour les correspondances échangées avec les câbles brésiliens de la Com-
pagnie Western . . .

- 0. 44 * * Ces taxes comprennent la taxe
terminale de la Grande-Bre-
tagne, mais la taxe de tran-
sit du même pays n'y est
pas comprise.

2° Pour toutes les autres correspondances . . . . . .
- 0. 55 *

Entre la côte de la France (Marseille) et : ·

La côte d'Espagne (Barcelone) . . . . . .
- - 0. 30

Ainsi arrêté a Londres, le 10 juillet 1903, par les Délèguês soussignés, conformement aux articles 15 et 16 de la Convention deSt-Pétersbourg, pour entrer en vigueur lo ler ,iutllet 1904.
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Pour l'Allemagne :
R. ßydow.
B. HoAler.
H. Bredauer.

Pour laRépubliqueArgentine:
F. P. Hansen.

Pour l'Australie (Fédération) :
Eenry Copeland.

Pour l'Autriche:
D.r Neubauer.
ßtibral.

Pour la Belgique:
F. Delarge.
J. Banneux.
A. ßeghin.

Pour la Bosnie-Herzegovine:
D.r De Kennyey,
pour M. le Colonel Schleyer.

Pour le Brésil:
D.r Francisco Bhering.

Pour la Bulgarie:
Iv. Stoyanovitch.
T. Tzontcheff'.

Pour le Cap de Bonne-Espé-
rance :

J. C. Lamb.
John Ardron.
P. Benton.
R. J. Mackay.
F, W. Komt.

Pour le Ceylan:
H. A. Kerk.
ß. IT C. Hutchinson.

Pour les Colonies portugaises:
Alfredo Pereira.

Pour la Crete:
John Ardron.

Pour le Danemark :
N. Meyer.
V. V. E. Falck.

Pour l'Egypte :

Srnest A. Floyer.
Pour l'Espagne:
Primitivo Vigil.
Enrique M Fojardo.

Pour la France:
J. Bordelongue.
ßins.
C. M. Verliðre.

(Délégué adjoint).
Pour la Grande-Bretagne:
J. C. Lamb.
John Ardron.
P. Benton.
R. J. Mackay.
F. W. Home.

Pour la Grèce :

D. J. Métaxas.
Pour la Hongrio:
D.r De Hennyey.

Pour les Indes britanniques:
H. A. Kirk.
ß. H. C. Hutchinson.

Pour les Indes néerlandaises:
Perk.

Pour l'Indo-Chino française:
A. Gerdret.

Pour l'Italie:
Cardarelli.
Rodano.

Pour le Japon :

ßhigemasa Machida.
Kikuma Munesuye.

Pour le Luxembourg:
Krusjt,
pour Monsieter Mongenast

Pour Madagascar:
L. Barbotin.

Pour le Montenegro:
D.r Neubauer.

Pour Natal:
J. C. Lamb.
John Ardron.
P. Benton.
R J. Mackay.
F. W. Home.

Pour la Norvège:
Rasmussen.
J. U. F. Bügge.

Pour la Nouvelle-Calédonie :
C. L urent.

Pour la Nouvelle-Zélande:
W. P. Reeves.
R. J. Mackay.

Pour les Pays-Bas:
G J. C. A. Pop.
Kruajt.

Pour la Perse:
H. A. Kirk.

Pour le Portugal:
Alfredo Pereira.

Pour la Roumanie:
E. Balaban,

Pour la Russie :
M. S¿vastianoff'.
M. Ivanof.

Pour le Sénégal :

IJuchtne.
Pour la Serbie:
ß. T. Gvozditch,
et pour M. D. R. Dimitrtè-

vitch.
Pour lo Siam :

H. Keuchenius.
Pour la Suède:
ßahlin.
ßälve Berger.

Pour la Suisse:
J. K. Fehr.

Pon,r la Tunisie :

Emile Daeschner.
Pour la Turquie:
JIfelcon Tuzbachian.
M. Emin.

Pour l'Uuruguay :

A. Saenz De Zumaran.

Relazione di 8. E. il Ministro del Tesoro a S. M.
il Re, in udienza dell' ii luglio 1904 sul de-
creto che aumenta i posti nel ruolo organico del
personale del Ministero del Tesoro.

SmEl

La legge 6 marzo 1904, n. 88, andata in vigore con decorrenza

risalente al l° gennaio 1904, istitui, presso la Direzione Generale

della Cassa Depositi e Prestiti, una Cassa di previdenza per le

pensioni a favore dei s:gretari comunali e altri impiegati e di-

spose che con decreto Reale promosso dal Ministro del Tesoro,
sentito il Consiglio dei Ministri, si fosse provveduto alla costitu-

zione e al funzionamento del nuovo ufficio, a spese della Cassa di

previdenza, in correlazione con gli uffici degli altri istituti ammi-
nistrati dalla Cassa dei Depositi o Prestiti.

Il funzionamento di questa nuova Cassa ò a base di conto in-
dividuale o di mutualità, e richiede percio, oltre le normali attri
blizioni degli altri istituti di previdenza, il laborioso servizio dell
tenuta dei conti individuali, i quali a sviluppo completo dell
nuova Cassa oltrepasseranno il numero di 25,000,e illavorodiri-
partizione fra i medesimi degli speciali fondi provenienti dalla
mutualità o dagli altri cespiti eventuali. E sorge la necessitä
non solo della costituzione di un apposito ufficio per la nuova
Cassa di previdenza, ma anche la riorganizzazione o concentra-
zione in un nucleo speciale tanto di questo nuovo istituto che de-
gli altri gia esistenti, quali il Monte-pensioni degli insegnanti
elementari, la Cassa-pensioni dei medici e dei veterinari, la
Cassa di previdenza per il personale tecnico finanziario del Ca-
tasto e delle altre congeneri Casse che già si ha in animo di isti,
tuire.

La Cassa Depositi e Prestiti da tempo supplisce con personalo
proprio, pagato a carico del suo bilancio, al difetto d'impiegati
che si possono pagare con i piccolissimi mezzi all'uopo assegnati
nei bilanei degl'Istituti di previdenza da essa amministrati. Ma lo
sviluppo che hanno preso in questi ultimi anni gli antichi ser-
vizi propri della Cassa Depositi e Prestiti, le molteplici nuove at-
tribuzioni aflidatele, rendono assolutamente necessario, per far
fronto al cresciuto lavoro, che siano richiamati a prestar servizio
alla Cassa Dopositi quegli impiegati i quali fino ad oggi furono
destinati a prestare la loro opera presso gl'Istituti di previdenza
da essa amministrati, i quali sono ormai giunti a tale grado di
importanza e solidità da poter sopportare tutta intiera la spesa
del personale occorrente al loro funzionamento e che in relazione
agli affari ð, e sarà sempre, minima.
A dimostrare la mole di responsabilità e di lavoro che incombe

sulla Cassa Depositi e Prestiti, basterå un breve cenno dell'im-
portanza dei suoi principali servizi.
Essa amministra in provincia, per mezzo dello Intendenze di

finanza, circa 130,000 depositi in numerario per l'importo di
L. 134 milioni e 19,000 depositi in effetti pubblici per 266 milioni,
ne rivede le contabilità mensili e annuali, da istruzioni, risolve
quesiti; autorizza la restituzione di quelli che superano l'importo
di L. 20,000 e tiene dietro allo svolgersi dei giudizi in materia di

depositi. Amministra direttamente più di 50,000 depositi in nu-
merario per un importo che supera i 33 milioni e 2500 depositi
in titoli per 782 milioni.
Amministra piu di 7200 prestiti fatti a proviricie, comuni e loro

consorzi e al consorzi di bonifica e d'irrigazione (nel solo anxio
1903 so ne sono concessi 410 in contanti e 34 in cartelle), por
ognuno dei quali occorre istruire le non facili pratiche, esaminare
le condizioni economiche e finanziarie dell'ente, gli atti presentati,
fornire i piani d'ammortamento, fare le singole proposte al Con-
siglia d'amministrazione e ottenerne le deliberazioni, predisporra
i decreti di concessione che il Ministro del Tesoro consente di
sottoporre alla firma Sovrana, daro istruzioni per l'accettazione
dei prestiti e sorµninistrare il denaro, con tutte le cautele neces-
garle, all'ente o ai singoli suoi creditori (che per un solo prestito
sommano, a volte, a più migliaia). Amministrare 7200 prestiti
vuol dire inoltre avere in portafoglio circa 160,000 delegazioni e
tener dietro a 43,200 riseossioni annue che si rendono laboriose,
massimamente quando le Esattorie non sono collocate m4 gestite
da delegati governativi senza cauzione,
Ha emesso numero 746,049 cartelle di credito comunale e pro-

vinciale per un capitale di 149,209,800 e ha gia eseguito 14 estra-
zioni a sorte e relativo rimborso di n. 29,829 cartelle per il ca-

pitale di L. 5,845,800 o deve procedere ogni anno a due estra-
zioni a sorte e conseguente rimborso, nonchè alle operazioni di
tramutamento, traslazione, divisione dei titoli e al pagamento delle
rate semestrali.
Tiene inscritte 3800 annualità di affraneazione di canoni, di

censi e livelli e 6600 depositi in numerario pure di affrancazione,
provvodendo al relativo servizio di pagamento semestrale delle an-
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nualità e di conversione in rendita consolidata, alla inserizione di
nuovi depositi in numerario, alla loro restituzione o al loro inve-

stimento in rendita.

Concentra nelle sue casse, curandone l' impiego, i fondi del ri-
sparmio postale e dei depositi giudiziarî fatti negli uffici postali,
che ormai salgono a 970 milioni, di cui 18 milioni rappresentano
il fondo di riserva; investe in rendita i risparmi postali su do-

mande dei librettisti, che nel solo anno 1903 furono 13,079 per
un limporto di L. 20,370,620.88.
Ha ancora inseritte più di 2,300 pensioni di riassoldamento pro-

veniënti dalla soppressa Cassa militare e cura il pagamento tri-
mostrale delle medesime.
Si accenna appena alle minori gestioni del prestito della Croce

Rossa; dello stralcio dell'antico Monte di pietà ; della gestione del
fondo di rendita destinato al servizio dei debiti redimibili della

tabella A annessa allkllegato M della legge 22 luglio 1894; dei
fondi degli Istituti di previdenza ferroviar1; delle Borse di pra-
tica commerciale; del fondo speciale delle ammende e contravven-
zioni alla legge per gli infortunî sul lavoro; del fondo in conto

corrente principale e speerale delle bonifiche; del fondo d'ammor-
tamento del consolidato 3.50 Ol0 creato per la conversione delle

obbligazioni ferroviarie 3 010; delle anticipazioni per la bonifica

dell'agro romano, ecc. ecc. Ma non si può non segnalare il servi-
zio di cassa e di impiego di fondi della Cassa nazionale di previ-
denza per la invalidita e la vecchiaia degli operai, il cui patri-
momo si avvicina ai 30 milioni, e specialmente il servizio dei

pagamenti per conto del Commissariato dell'emigrazione, trattan-
dosi di un lavoro non indifferente.

In complesso le diverse aziende che fanno capo alla Cassa De-

positie prestiti, le affidano circa un miliardo e mezzo di capi-
tali da amministrare; i relativi servizi, funzioni e attribuzioni,

per sè stessi delicatissimi perchè conducono sempre a pagamenti
e riscossioni, implicano gravi responsabilità nei funzionari tutti

della Cassa: basti il dire che il direttore generale nel solo anno

1903 ha firmato circa 32,000 mandati, i quali congiunti agli altri
170,000 titoli vari di pagamento come mandatelli, ordini per le

rate di pensioni, formole di ricevuta e cedole per i titoli di cre-

dito comunale e provinciale e mandati omessi in provincia, si
contabilizzarono nelle scritture della Cassa depositi e prestiti per
quasi mezzo miliardo di lire; e che di altrettanto importo sono

stati gli ordini firmati dal direttore generale per la riscossione

dei varî titoli di credito, fra i quali i soli vaglia del Tesoro per-

venuti dalle diverse provincie del Regno, figurano in numero di

circa 20,000. Aggiungasi a questo movimento di denaro quello in

titoli di debito pubblico sia per depositi ricevuti o restituiti, sia

per impiego dei varî fondi affidati alla Cassa depositi.
Basta questa sommaria indicazione di servizi e di lavori per

apprezzarne la gravità e l'importanza, ma non è ancor tutto : un

nuovo carico si è ora aggiunto colle nuove leggi approvate, fra

cui primeggiano quella per la trasformazione e concessione di

prestiti agli enti locali del Mezzogiorno continentale e quella dei

provvedimentiper 11 comune di Roma.

La trasformazione dei debiti ouerosi agli enti locali del Mezzo-

giorno, per tacere della concessione di nuovi prestiti per opere,

dei quali non è dato per ora conoscere tutta
l'entità del bisogno,

concerne qualske inigliaio (circa 5000) di debiti per un importo
di più centinaia di milioni, di ognuno dei quali occorre accertare

la consistenza e i creditori, stabilire il febbisognq del riscattp e

procedere per ognuno alle molteplici operazioni a cominciare dalle
istruzioni per i documenti a prodursi e le deliberazioni a pren-

dersi dagli enti, dallo esame degli atti e loro regolarizzazione

rapporto alla legge comunale e provinciale, alle leggi speciali
della Cassa p glle leggi fiscali, dalla presentazione delle proposte

«I Consiglio d'amministrazione e & S. E. il Ministro, e dalla con-

cessione per decreto Reale dei prestiti, per venire alla iscrizione

dei nuovi debit alla formazione delle tabelle d'ammortamento, el

ritiro delle delegazioni e ai relativi pagamenti. Gik si procede al•

l'applicazione di questa legge e intanto si fanno gli studî per
estenderla, come è nei voti del Parlamento e nel desiderio del

paese, alle altre regioni d'Italia.
Quanto alla conversione di gran parte del debito del Comune

di Roma per un complessivo importo di circa 165 milioni, essa

esige il ritiro di circa 180,000 titoli rappresentanti 304,600 obbli-
gazioni, nonchè la emissione e il collocamento di cartelle ordina-
rio di credito comunale e provinciale per un capitale di circa

13 milioni, e di cartelle speciali per circa 152 milioni e mezzo.

Considerato l'insieme dei due provvedimenti a favore degli enti
del mezzogiorno continentale o della città di Roma, si ha da una
parte il riscatto di un numero considerevole di titoli di credito

per circa mezzo miliardo e la corrispondente emissione di cartelle,
la quale quadruplicherà le funzioni ora esercitate dalla Sezione
autonoma di credito comunale e provinciale.
Non ò certo colle sole sue forze attuali che la Cassa depositi e

prostiti potrà fronteggiare questa valanga di lavoro e di respon-
sabilità; da eib la necessità di riavere immediatamente al proprio
servizio il personale che ora è distratto in aiuto de' suoi Istituti
di previdenza e di far fondamento su lavoro straordinario per
il tempo che sara richiesto a portare a compimento queste grandi
operazioni.
D'altra parte gli Istituti di previdenza già esistenti hanno un

carico di lavoro che non possono esaurire che a grande stento

col personale messo a loro disposizione, per cui quello che venisse
ripreso dalla Cassa depositi e presiti dovrebbe essere sostituito
con personale nuovo.

Si tratta per il Monte pensioni degli insegnanti elementari di
circa 42,000 inscritti ohe aumenteranno ancora man mano che
anche i comuni aventi regolamenti speciali per il pensionamento
dei propri insegnanti si iscriveranno al Monte. Di ciascuna delle
42,000 scuole devesi accertare la classifica colle rispettive varia-
zioni, verificare gli elenchi dei contributi e curarne la riscossione.
Già il suo patrimonio sorpassa i 106 milioni e raggiungerà fra
pochi anni i 160 milioni; ogni anno si liquidano e si sottopongono
alle deliberazioni del Consiglio d'amministrazione più di un mi-
gliaio di pensioni e ogni anno avvenire segnera un incremento
nella quantita delle liquidazioni; le pensioni ora vigenti sono
circa 4000, c:b che importa 48,000 pagamenti all'anno, e siamo
ancora nel periodo iniziale del pensionamento.
La Cassa dei medici condotti, cui sono stati aggiunti da poco i

voterinari o il cui patrimonio in via di formazione raggiunge oggi
i 14 milioni, conta gia 6000 inseritti dei 12,000 a cui arriveranno
tra pochi anni e l'avviamento dei servizi di questa Cassa ancora
risente delle difficoltà insite in ogni nuova istituzione, per cui la-
borioso ne è l'accortamento dei contributi. La Cassa di previdenza
del personale straordinario del catasto funziona già da un anno

col sistema dei conti individuali e senza sua spesa.
Per questi tro Istituti e per il loro unico Ufficio tecnico, il quale

provvede a raccogliere i dati per la compilazione delle statistiche
degli inscritti, alla formazione dei bilanci tecnici quinquennali e
al loro aggiornamento annuale, nonche ai varî studi e lavori tec-
nici che in materia di previdenza gli vengono aflidati dalle diverse
pministrazioni dello Stato, sono ora assegnati 48 funzionari che

importano una spesa complessiva di L. 121,180,
Siccome la somma che rimboreno allo Stato i detti Istituti

escluso il contributo pey le pensioni.nonammontacheaL.85,200,
coal dovranno essi in corrispettivo della differenza, rimandare alla
Cassa depositi e prestiti tanto personale che importi una spesa di
stipendi di L 33,980, rimpiazzandolo con altrettanti funzionari da
aeerescersi all'organico e pagati a carico del loro bilanoio.
E inoltre da aggiungerai a questo aumento da portarsi all'or-

ganico del Ministero del Tesoro, l'altro occorrente, sia per il fun-
ponamento della nuova Cassa di previdenza per le pensioni a fa,
vore dei 25,000 segretari el altri impiegati comunali e quantoprima a favore anehe dei 10,000 impiegati delle opere pie, basata
Sul lal)0ti080 sistema dei conti individuali combinato con una, spe,
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cialo forma di mutualità callettiva, sia per la concentraziono in
un reparto speciale di tutti gli utlici della providenza. Per effetto
di questa concentrazione si verrebba ad avere nella Direzione Ge-

nerale della Cassa depositi due grandi reparti, cioè uno forraato

dal servizio dei depositi e prestiti, dalla sezione autonoma di cro-
dito comunale o provinciale e dallo varie -ziende speciali, e l'al-

tro composto dei quattro Istituti di previdenza e del relativo uffi-

cio tecnico. Con ciò vieno data ragione della proposta di istituire
un posto di Ispettore generale, poicho, data l'importanza e la va-

rieta dei servizi e la mole degli affari, non ò più sufficiente per
il Direttore Generale la cooporazione di un solo Ispottore Gene-
rale. Altra necessaria conseguenza della creazione delle due nuove
Casse di previdenza è la ripartizione in duo Divisioni amministra-
tivo ed una di ragioneria degli uffici della Providenza: formereb-

boro una Divisione gli uflici amministrativi del Monte pensioni
degli insegnanti elementari e della Cassa dei medici condotti e

dei veterinari, o l'altra gli uffici amministrativi della Cassa di
previdenza dei segretari e altri impiegati comunali e della Cassa

di previdenza degli impiegati tecnici del catasto nonchè l'ufficio
tecnico.

Anche la ragioneria occorre che venga costituita in divisione
essendo divenuti i servizi di una importanza che esorbita dalle

responsabilita che si possono addossare a una semplice sezione,
qual'è attualmente, e per diminuire le responsabilità e il lavoro
del direttore capo della ragioneria della Cassa Depositi e Pre-
stiti, il quale non potrebbe reggero un ulteriore aggravio di fun-
zions.

Il complossivo fabbisogno di aumonto dell'organico del Mini-
stero del Tesoro per la costituzione e il funzionamento della Cassa

di previdenza dei segretari comunali in correlazione con gli uffici
degli altri Istituti amministrati dalla Cassa Depositi e Prostiti ri-
leva a numero 24 funzionari con una spesa di L. 79,400.
Gli uffici della previdenza dovranno quindi, in aggiunta alla

somma che attualmente à stanziata nei rispettivi bilanci, in cor-
rispondenza a quella che figura nel bilancio di entrata dello
Stato como rimborso della spesa per il personale loro assegnato
in L. 85,200, versare al Tesoro altro L. 79,400 più l'importo del

contributo dello Stato por l'onere delle pensioni, calcolato in ra-

gione dell'S Ot0 sulle lire 79,400 e cioè in L. 6,353 e così in to-

tale L. 170,952.
Nei bilanci degli Istituti di previdenza sono da ripartirsi gli

aumenti di L. 79,400 e di L. 6352, in totale L. 85,752 come ap-

presso:
Monte pensioni degli insegnanti elementari . .

L. 22,010 -

Cassa pensioni medici condotti e vetorinari . . » 13,GUS -

Cassa di previdenza del personale straordinario
del catasto . - . - . . . . .

. . . .
.

. » 3,240 -
Cassa di previdenza dei sogretari comunali , . » 40,894 -

L, 85,752 -

Mentro l'attuaziono di questo accrescimento dell'organico del

Ministoro del Tesoro potrà avvenire gradualmente entro il cor-

ronto anno, nessun aggravio no risentirà il bilancio dello Stato,

poichè la identica somma, portata in aumento al bilancio della

spesa del Ministero del Tesoro, figurerà altresi in aumento della

entrata dello Stato come rimborso dovuto dagli Istituti di previ-
denza per il personale loro assegnato. Questi Istituti garantiti,
egrogiamente amministrati dallo Stato colla minima spesa, sa-
ranno i primi a esserne contenti.

Figurera anzi in più nell°cutrata la somma di L. 6352 per il

contributo dello Stato nella spesa delle future pensioni, l'otto por
cento che é a carico dello Stato.

Il nuovo Ufficio cho s'impianta, o al cui impianto si connette il

riorganamento dello Istituto della previdenza, ha, sia nel campo
amministrativo che in quello di ragioneria, un compito che non

è precisamente identico a qtiello pel quale si trovano preparati e

pel quale funzionano nella loro generalità gli attuali segretari e

i vice segretari.
Vi o qualche cosa nell'Amministrazione della previdenza che

ammetto una cultura un poco più spoeiale e più adattabile allo

discipline che debbono presiedere al regolare andamento di quei
servizi, onde ð che non tutti i funzionari offrono la piena e per-

fetta idoneita per l'opera loro demandata.
Di qui la ragione di dare al Ministro possibilità di scelta come

fu fatto coi decreti del G luglio 1803, n. 407 e 23 luglio 1897,

n. 338, contenuta per altro in quei limiti che strettamente cor-

rispondano allo scopo di dover collocare in qualcuno dei posti di

nuova istituzione persone idonce per studi in materia di previ-
denza o per attitudini al servizio dei conti individuali combinati

colla mutualità.

A queste nocessità impellenti per la sistemazione dei servizi o

degli Uffici della Direzione generale della Cassa dei depositi e pro-
stiti, provvede lo schema del decreto che mi onoro rassegnare alla

firma Augusta di Vostra Maestà.

Roma, 0 luglio 1904.

Il Ministro

L LUZZATTI.

Il Numero 370 della Raccolta ufficiale delle leggi e dei decreti
del Regno contiene il seguente decreto:

VITTORIO EMANUELE III

por grazia di Dio e per volontà della Nazione
RE D' ITALIA

Veduta la legge 6 marzo 1004, n. 88, che istituisce

presso la Cassa dei Depositi e Prestiti una Cassa di

previdenza per le pensioni ai segretari ed altri impie-
gati comunali;
Veduti gli articoli 5 e 0 della legge '7 luglio 1902,

che autorizzano l'istituzione prosso la Cassa.dei Depositi
e Prestiti di una Cassa di previdenza per gl'impiegati
tecnici e straordinari del catasto e dei servizi tecnici

finanziari, nonchè il R. decreto 18 gennaio 1903, n. 16,
che istituisce la Cassa stessa ;

Veduto l'articolo 1 della predetta legge 6 marzo 1904,
n. 88, che autorizza a provvedere con decreto Reale

promosso dal Ministro del Tesoro alla costituzione e al

funzionamento del nuovo ufficio della Cassa di previ-
denza dei segretari ed altri impiegati comunali a spese

della Cassa stessa, in correlazione cogli uffici degli altri
Istituti di previdenza amministrati dalla Cassa Depositi
e Prestiti;
Veduta la tabella n. 1 « Ruolo organico del 31ini-

storo del Tesoro » annessa alla logge 28 dicombro 1902,
n. 533 ;
Considerato cho il personale della Cassa dei Depositi

e Prestiti e quello dello aziendo da essa amministrato

fa parte del ruolo organico del Ministero del Tesoro, e

la relativa spesa à rimborsata allo Stato rispettivamente
dalla Cassa Depositi e Prostiti o dallo aziendo ammini-

strato, mediante versamento nel bilancio dell'entrata;
Sentito il Consiglio dei Ministri;
Sulla proposta del Nostro Ministro Segretario di Stato

per il Tesoro, interim delle Finanze ;
Abbiamo decretato e decretiamo :

Art. I.

Al ruolo organico del personale del Ministero del
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T
fu

tabella 1 annessa alla legge 28 dicembre 1902, n. 533, degli uffici del Tesoro e, quanto ai posti, a quelli deisono aggiunti i seguenti posti: segretari di 32 classe e vice segretari di 2a classe.

Nui. Stipendio

GRADO

Carriera
Amministrativa.

1spettore Generale
. . .
- I l 8000 8000 8,030

Direttore Capo Divisione.' 2a l 1 6000 6000 0,030

Capo Set,ione. . . . .
2a 1 1 4500 4500 4,500

Segretario. . . . . . .
12 l 4000 . 4000

Id.
. .

. . . . .
2a 1 1 3 3500 3500 10,500

Id.
. . . . . . .

3a 1 ) 3000 3000

Vice Segretario· - ,, .
l's 1 2500 500

2 4,500Id.
. . , , .

ga I
,

2000 2000

Carriera
di Ragioneria.

Pirettaro Capo di Ragio-
neria . . .

. . .
. .

2a 1 ] 6000 6000 6,000
Capo Sezione . .

. . . 2a 1 1 4500 4500 4,500

Segretario,
.

. . .
, , la 1 4000 4000

B.
. . . ;

. . .
2a 3 3500 3500 10,500

Id·
-

, . . . .
.

3a
3000 3000 )

YieeSe'çretario. . . . . la I 2500 2500
2 4,500Id.

. .
.

ga 1 1 2000 2000

Carriera d'Ordine.

Archivista. . :
, . . . Ja l 3500 3500

Id·
· · · · · · . 2a l 3 3200 3200 9,400

ld-
·
· · · · .

.
3a l 2700 2700

1]fliciali d'Ordine.
. . la 2 2200 4400

Id.
. . . . 2a 2 6 1800 3G00 11,000

Id.
.

. . .
3a 2 ) 1500 3000

24 79,400

Art. 2.

I nuovi posti saranno conferiti secondo le norme
stabilite dal R. decreto 7 aprile 1895 o dall'articolo 7
dell'altro 11. decreto 23 luglio 1807, n.338,collafacoltà
al Ministro proponente di applicare l'articolo 2 del R.
decreto 6 luglio 1893, n. 407, limitatamente, quanto

Art. 3.

La spesa di L. 79,400 di cui al precedente articolo 1
da aggiungersi agli stanziamenti del bilancio del Mini-
stero del Tesoro al capitolo « Personale di ruolo »
dell'Amministraziono centrale, insieme al relativo con-
tributo dello Stato per le pensioni, dovrà essere rim-
borsata al Tesoro dagli Istituti di previdenza ammini-
strati dalla Cassa dei Depositi o Prestiti, mediante ver-
samento al bilancio dell'ontrata con applicazione al capitolo
« Rimborsi e concorsi dipendenti da speso ordinarie
inscritto nel bilancio <lel Alinistero del Tesoro ».
Ordiniamo che il presento decreto, munito del sigillo

dello Stato, sia irmerlo nella Raccolta ufliciale dello leggi
o dei decreu del Regno d'Italia, mandando a chiunque
spe,G cli osservarlo o di farlo ossorsare.

Dato a Racconigi, addi 11 luglio 1904.

VITTORIO EMANUELE.
GIOLITTI.
L. LuzzATTI.

Visto, I¿ Greardasigrili: Roscuran.

MINISTERO DEGLI AFFARI ESTElU

Concessione di < Exoquatur >

Sua Maesth il Ite, nelle udionzo del 0, 10, 23 e 20 giu-
gno 1001, si o degnato di concedoro il Sovrano Exe-
quatur ai signori:

Manzi Fo Alberto, consolo generale di Romania a Roma.
Scotti Carlo, consolo di Serbia a Roma.
Segarini Luigi, vice consolo di Bolivia a Roma.
Von Orelli Max, consolo di Danimarca a Napoli.
le Idiaquex Aless:Lodro, consolo generale del Perù a Genova.
Mangili Cesare, <oasolo genorale di Serbia a Milano.

In data 18 e 24 giugno 1904, à stato concesso l'Exe-
quatur Ministorialo al signori:

Plaisant Antonio, agente consolare di Germania a Carloforte.
Costanzo Calogero, vice consolo dei Pao i Bassi a Catania.

Disposizioni fatte nel penonale dipendente:
Personale diplomatico.

Con R. decreto del 12 magg:o 1904 :
Hierschel do Minerbi conte Oscar, inviato straordinario e mini-

stro plenipotenziario di la classe, collocato a riposo, dietro
sua domanda, per ragioni di età ed ammasso a far valere i
suoi titoli alla pensione dal 16 aprilo 1904.

Con IL decreto del 16 giugno 1904 :

Quarto di Belgioloso Antonio conte del Vaglio, segretario di lega-
ziono di la classe a Pietroburgo, collocato a disposizione del
Ministero.

Macchi (dei conti di Cellere) nob. Vincenzo, segretario di loga-
zione di la classe a Washington, trasferito a Pietroburgo.
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Personale consolare di la categoria.
Con R. decreto del 26 maggio 1904 :

Lecca Ducagini cav. Giul:o, console di 2a classe, collocato a riposo
per ragioni di servizio ed ammesso a far valere i suoi titoli

alla pensione dal 1° maggio 1004, conferitogli il titolo ono-
rario di consigliere di legazione.

Con decreto Ministeriale del 2 giugno 1904 :

Centurione (dei principi e dei marchesi) nob. Lodovico, vice con-

sole di la classe a Marsiglia, trasferito a Costanza.

Con R. decreto del 10 giugno 1904:

Toscani Angelo, applicato volontario, nominato vice consolo di 2a

classe dal 1° luglio 1904.

Lago Mario, applicato volontario, nominato vice console di 2a

classe dal I° luglio 1904.

Con decreto Ministeriale del 2 giugno 1904 :

Tedeschi Ugo, applicato volontario a Nizza, trasferito a Marsiglia
in qualità di ff. di vice consolo.

Personale consolare di 2a categoria.
Con R. decreto del 16 giugpo 1901:

De Ribas Alessandro, nominato R. console in Kiew.
Con decreto Ministeriale del 7 giugno 1904:

Vitali Gaetano, autorizzata la nomina ad agente consolare in Brc-

slavia.
Con decreto Ministeriale del 23 giugno 1904 :

Tommasi-Alibani Leopoldo, autorizzata la nomina ad agente
consolare in Merida (Yucatan).

Uffizi.

Con decreto Ministeriale dol 31 maggio 1904:

Johannesburg - Soppressa l'agenzia 'consolare già dipendente
dal R. consolato in Pretoria.

Durban, Kimberley e Port Elisabeth - Agenzie gik dipendenti
dal R. consolato in Capetown, passato alla dipendenza del

R. consolato in Johannersburg.
Con decreto Ministeriale del 22 giugno 1934:

Merida (Yucatan) - Istituita un'agenzia consolare sotto la di-

pendenza del R, consolato in Messica.

MINISTERO DELLE POSTE E TELEGRAFI.

AVVISO.

Il giorno 11 corronte in Santa Maria di Castellabate, provincia di

Salerno, ed il successivo giorno 12 in Cappadocia, provincia di

Aquila, è stato attivato al servizio pubblico un ufficio telegrafico
governativo con orario limitato di giorno.

Roma, 20 luglio 1904.

MINISTERO DEL TESORO

Direzione Generale del Debito Pubblico

miciliata a Milano, vero proprietario e vera usufruttuaria della

rendita stessa.

In analogia al disposto dell'articolo 72 del Regolamento sul De-
bito Pubblico, si diffida chiunque possa avervi interesse che, tra-

scorso un mese dalla prima pubblicazione di questo avviso, ove

non sieno state notificate opposizioni a questa Direzione Generale

si procederà alla rettifica di detta iscrizione nel modo richiesto.

Roma, il 5 luglio 1904.

Il Direttore Generale
MANCIOLl.

RETTIFICA D'INTESTAZIONE (ga Pubblicazione).
Si è dichiarato che la rendita seguente del Consolidato 5 Ott ,

eloa: N. 799,419 d'iscrizione sui registri della Direzione Generale

per L. 30, al nome di Borri Alessandro di Giovanni Battista,
minore, sotto la patria potestà e prole nascitura dallo stesso Borri
Giovanni Battista, con vincolo d' usufrutto, fu così intostata per

errore occorso nelle indicazioni date dai richiedenti all' Ammini-
strazione del DebitoPubblico, mentrechè dovevainveceintestarsia
Borri Ferdinando-Alessandro di Giovanni Battista minore, ecc•

(come sopra), vero proprietario della rendita stessa.

A' termini dell'articolo 72 del Regolamento sul Debito Pubblico

si diffida chiunque possa avervi interesse che, trascorso un meso

dalla prima pubblicazione di questo avviso, ove non sieno state

notificate opposizioni a questa Direzione Generale, si procederà
alla rettifica di detta iscrizione nel modo richiesto.

Roma, l' 11 luglio 1904.

Il Direttore Generale

MANCIOLL

RETTIFICA D'INTESTAZIONE ( a Pubblicazione).
Si è dichiarato che la rendita seguento del Consolidato 5 0¡O

eiob: N. 1,122,336 d'iserizione sui registri della Direzione Generale,

per L.85 al nome di Sacone Elena, Maria e Giuseppe di Giuseppe
Tommaso Antonio, minori, sotto la patria potestà del padre, do-
miciliati a Finalborgo (Genova), vincolata d'usufrutto vitalizio a

favore di Fasiolo Rosa fu Francesco vedova di Ferro Domenico, fu
così intestata per errore occorso nelle indicazioni date dai ri-

chiedenti all'Amministrazione del Debito Pubblico, mentrechè ito-
veva invece intestarsi a Saeone Iva Elena, Itala Maria e fealdo

Giuseppe di Tommaso Antonio, Giuseppe, minori, eee., como so-
pra e vincolarsi d'usufrutto vitalizio a favore di Fassiolo Rosa fu

Francesco vedova di Ferro Domenico veri proprietari ed usufrut-
tuaria della rendita stessa.
A'termini dell'articolo 72 del Regolamento sul Debito Pubblico, si

diffida chiunque possa avervi interesse che, trascorso un mese dalla.
prima pubblicazione di questo avviso, ove non sieno stato notiff-.

cate opposizioni a questa Direzione Generale, si procederà alla ret-
tifica di detta iscrizione nel modo richiesto.

Roma, l'll luglio 1904.

Il Direttore Generale

MANCIOLI.

RETTIFICA D INTESTAZ:ONE (2 PubÜIifa:ÍONC).
Si è dichiarato che la rendita seguente del Consolidato 5 010,

ciob: N. 1,050515 d'inscrizione sui registri della Direzione Gene-

rale, per L. 465, al nome di Ghizzoni Alessandro
fu Gaetano, do-

miciliato in Cesana di Brianza (Como) con vincolo d'usufrutto

vitalizio a favore di Ghizzoni Annunciata fu Gaetano, nubile, do,

miciliata in Milano, fu così intestata e vincolata por erroro oe-

corso nello indicazioni date dai richiedenti all'Amministrazione

del Debito Pubblico, mentrechè doveva invece intestarsi a Ghiz-

zoni Alessandro ece... con vincolo d'usufrutto a favore di Ghizzoni

Luigia-Maria-Anÿela detta Annunciate fu Gaetano, nubile do-

RETTIFICA D'INTESTAZIONE (3a Pubblicazione).
Si ð dichiarato che la rendita seguente del Consolidato 5 010,

cioè: n. 1,206,925 d'inscrizione sui registri della Direzione Generale
por L. 100 annue, al nome di Garraffo Giovanni fu Mario, domi-
ciliato in Giarre (Catania), fu così intestata per errore occorso

nello indicazioni dato dai richiedenti all'amministrazione del De-
bito Pubblico, mentrechè doveva invece intestarsi a Garraffo Gio-
vanni fu Mariano, domiciliato in Giarre (Catania), vero proprieta-
rio della rendita stessa.
A' termini dell'articolo 7ß del Regolamento sul Debito Pubblico,
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si diflida chiunquo possa avervi interesso che, trascorso un mese
dalla prima pubblicazione di questo avviso, ove non siano state
notificate opposizioni a questa Direzione Generale si procederà alla
rettifica di detta iscriziono nel modo richiesto.

Roma, il 30 giugno 1904.

12 Direttore Generale
MANCIOLI.

RETTIFICA D'INTESTAZIONE Çë Par,bblicazione).
Si è dichiarato che la rendita seguente del Consolidato 5 Oi0, cioo:

N. 351,070 <1'iscrizione sui registri della Direzione Generale, per
L. 205, al nome <li Bellaudo Cecilia fu Sebastiano, minore di età,
moglio di Giuseppe Martino fu Francesco, <lomiciliata in Genova,
fu così intestata per errore occorso nelle indicazioni date dai ri-

chiedenti all'Amministrazione del Debito Pubblico, mentrechè do-

veva invece intestarsi a IJellando Cecilia fu Sebastiano, minore,
ecc., vera proprietaria della rendita stessa.

A' termini dell'articolo 72 del Regolamento sul Debito Pubblico
si diffida chiunque possa avervi interesso che, trascorso un mese

dalla prima pubblicazione di questo avviso, ove non sieno state
notificate opposizioni a questa Direzione Generale, si procederà
alla rettifica di detta iscrizione nel modo richiesto.

Roma, il 30 giugno 1904.

MINISTERO

DI AGRICOLTURA, IND. E COMMERCIO

Divleione Industria, o Commercio

Media dei corsi del Consolidati negoziati a àontanti

nelle varie Borse del Regno, determinata di accordo

fra il Ministero d'Agricoltura, Industria e Commercio

e il Ministero del Tesoro (Divisione Portafoglio).
Si luglio 1904.

l
Al netto

Con godimento degl' interessiCONSOLIDATI Senza codola
.

. maturatz
In corso

a tutt'oggi

5 ¾ lordo 102,00 07 100.00 07 102.43 24

4 ¾ netto 102 45 83 100 45 83 102,23

3 1/2 ¾ netto 100,18 G4 98,43 64 0998 G7

3 ¾ lordo 72.50 71,30 71,70 22

"":°ao°2""" parte non It¶ßctale
RETTIFICA D'INTESTAZIONE (3* Ptebblicazione).

Si ò dichiarato che la rendita seguente del Consolidato 5 0¡O,
cioè: N. 1,224,435 d'inscrizione sui registri della Direzione Gene-
rale, per L. 50 annue, al nome di Pasciuti Adele fu Franceseo,
minore, sotto la patria potestà della madre Morelli Rita, vedova

Pasciuti, domiciliata in Bologna, fu cosl intestata per errore oc-

corso nelle indicazioni dato dai richiedenti all' Amministrazione
del Debito Pubblico, mentrechò doveva invece intestarsi a Pa-
sciuti Adelaide-Rosalia-31aria fu Francesco, minore, como sopra,
vera proprietaria della rendita stessa.
A' termini dell'articolo 72 del Regolamento sul Debito Pubblico

si diffida chiunquo possa avervi interesso che, trascorso un mese

dalla prima pubblicazione di questo avviso, ove non sieno state

notificate opposizioni a questa Direzione Generale, si procederà
alla rettifica di detta iscriziono nel modo richiesto.

Roma, il 10 luglio 1904.

Il Direttore Generale
MANCIOLI.

Dirosione Generale del Tesoro (Divisione Portafoglio).

Il prezzo medio del cambio pei certificati di pagamento
dei dazi doganali d'importazione è fissato per oggi 22 lu-
glio in lire 100.00.

AVVERTENZA.

La media del cambio odierno, essendo di L. 90..97,

e, quindi, non superiore alla pari, pel rilascio dei
certificati dei dazi doganali del giorno 22, occorre
il versamento in valuta in ragione di L. 100 per 100.

¯DIARIO ESTE¯RO

I circoli politici sono seriamento imponsieriti per la
piega presa dagli incidenti provocati dai sequestri fatti
dalle navi russe, armate in guerra, nel Mar Rosso, di pi-
roscafi mercantili inglesi e tedeschi.
Specialmente il sequestro del piroscafo ingleso Malacca

ha suscitato in tutte le store inglesi uno scoppio di ani-
mosith contro la Russia, animosità che ha costretto il
Governo di Re Eduardo ad assumero un'attitudino cho
giustamente desta gravi preoccupazioni, per le serio con-
seguenzo cui puo dar luogo.
Le protesto dell'ambasciatore inglese a Plotroburgo o

le parole pronunciate ieri alla Caracra dei Cojauni
dal primo ministro lord Dalftur, sono fatti di una

gravità eccezionale ed indicano che il conflitto ò en-
trato in una fase da dar ragione alle generali preoc-
cupazioni.
Un dispaccio da Parigi pervenuto lori sera diceva che

il piroseafo ingleso llalacca era stato rilasciato dalla
Russia, ma finora tale notizia non è confermata. Certo
so avvenisse, il conflitto fra lo duo potenze, cesserebbe
dall'essero allarmanto perclin dal campo di un fatto iso-
lato capace di provocare ostilità, entrerebbo in quello
dello calmo discussioni sul diritto di visita delle navi
belligeranti allo navi moreantill neutrali o su quello
dell'interpretazione dei trattati internazionali, che rego-
lano tale materia.
Fortunatamento gli ultimi dispacci acconnano a dispo-

sizioni migliori o sporiamo che abbiano presto conferma
por la sicurezza della paco europea.

Il Temps ha da Sofia :

« Le notizio che giungono da qualche giorno dallo
provincio macedoni a Sofia, producono qualche inquio-
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tudine. Si afferma che il brigantaggio turco viene ac-
centuandosi, che i rifugiati macedoni ritornati in patria
sono esposti a nuove persecuzioni da parte dei turchi
o che la popolazione macedone, specie nel distretto di
Ochrida, si trova nella più grande miseria. Di fronto
a questa situazione gli agitatori dello bande che prepa-
rano una nuova insurrezione troverebbero adesione nelle
masse della popolazione, di modo che non sarebbe im-

possibile una nuova e grando sollevazione. A dir vero
F agitazione avrebbe meno successo nel vilajet di Mo-
nastir, che obbe molto a soffrire per lo turbolenze del-
l'anno passato, ma nelle altre provincio vi sarebbero
mezzi sufficienti por giungero allo scopo cui si mira.
Gli olomenti estromi rifiutorebbero di sottomettersi alla
direziono suprema del movimonto che vorrebbe evitare

l'impiego di mezzi biasimovoli che non possono che nuo-
cere alla causa macedone, e, avrebbero l'intenzione di
lavorare per proprio conto. E a taluni di questi osal-
tati che si attribuiscono i recenti attentati severamento
biasimati a Sofia ».

Fu già riferito che Heidar paseih, governatoro di

Seutari, si è recato a Cettigne, ove ebbe liete acco-

glienze da parte del Principe Nicola. Ora si annunzia
da Costantinopoli che Heidar pascià si è recato nel Mon-
tenogro per firmare l'accordo turco-montenegrino, col
quale si regolorebbero le controversio pendenti da anni
tra il Montenegro e gli albanesi riguardo a certi ter-
reni situati in vicinanza del confine.

Un giornale parigino annunzia che si sta trattando

per combinaro un viaggio del Sultano del Marocco a

Parigi. Le trattative si impegnarono da qualche tempo
e il viaggio del Boy di Tunisi in Francia avrebbo vinto
le riluttanze dell'Imperatore del Marocco.

Un telegramma da Tangeri al Temps reca :

« Era corsa la voce che i delegati dei portatori del
debito marocchino, incaricati di assicurare il servizio di
controllo sulle dogano, avevano incontrato, nel compi-
mento della loro missione gravi difficoltà da parto dello
autorità marocchine, e specialmento a Tangeri si era
loro rifiutata l'autorizzazione a mettere, le scrivanie ne-
gli uffici dell'amministratore marocchino, per assistero

alle operazioni di dogana. Queste notizie sono assoluta-
mente prive di fondamento: le autorità marocchine non

rifiutarono affatto quiello che non fu loro chiesto, per-
chò la presenza permanento di delegati francesi negli
uffici delle dogano non ò necessaria nè prevista dal
contratto di prostito ».

Telegrafano da Nuova-York che mentre nel partito
democratico vieno affermandosi una perfetta armonia,
certi sintomi di discordia si vengono manifestando nel

partito repubblicano. Nove membri influenti dell'Union
League Club di Nuova-York, la più importante orga-
nizzazione repubblicana del partito, hanno rifiutato di

far parte del Comitato che guida la campagna in favoro
della candidatura di Roosevelt alla presidenza. Fra que-
sti dissidenti si trova il sig. Rockefeller « il Ro del pe-
trolio », la cui ostilità, in questa circostanza, sembra

essere l'espressione dell'opposizione delle grandi corpo-
razioni a questa candidatura.

Le feste petrarchesche ad Arezzo

Il programma dello feste petrarchesche continua a

svolgersi fra il crescente entusiasmo della popolazione
d'Arezzo e delle migliaia e migliaia di persone conve-
nute colà da tutto le città italiane, specialmente dalle

provincie toscane.

Iermattina venne solennemente inaugurato il Con-
grosso internazionale petrarchesco al Politeama Are-
tino. V'intervonnero, oltro S. E. il Ministro Orlando,
gli on. deputati Martini, Landucci e Sanarelli, le auto-
rità ed un pubblico numeroso ed elotto.
Parlo per primo in sindaco, cav. Guiducci, portando

ai congressisti il saluto della cittadinanza, o poi l'ons
Ministro Orlando pronunciò, applauditissimo, il discorso
inaugurale del quale riferiamo il seguente sunto che ci
trasmette l'Agenzia Stefani :
< L'oratore, riforcndosi alla commemorazione da jui fatta il

giorno precedente, accennò al significato della universalità del-

l'ammirazione e del culto delle nazioni civili pel Petrarca. Alla
schiera ampia e illustre di tanti valentuomini stranieri, che con

pazienti e felici ricerche e con vero intelletto di amore attendono
allo studio della vita, delle opero e dei tempi del Poeta o alla
versione delle poesie di lui, il Ministro rivolse un caloroso ed in-
spirato saluto, attestando il sentimento di riconoscenza dell'Italia
per essi, che, nell'onorare il grande suo figlio, onorano lei.
« Il Ministro, dopo aver manifestato la speranza e la fiducia che

le dotte ed illuminate discussioni cui questo congresso si accinge
seguino l'inizio di un nuovo e sempre fecondo periodo di studi pe-
trarcheschi passò a considerazioni di ordino più particolare, e si
disse lieto di fare una comunicazione che costituisce una interes-

sante primizia: il rinvenimento cioò di due fogli di un codice della
Casanatense che, fatti argomento di intelligenti studi dai profes-
sori Giorgi e Sicardi, con fondamento fan ritenero che contengano
rime inedite del Poeta, le quali, pur non avendo gran valore este-
tieo possono presentare sotto altri aspetti un interesse notevolis-

simo.

« Invocò dal Congresso speciali suggerimenti intorno al grando
lavoro, cui lo Stato italiano ora si accinge, por la edizione critica
delle opere del Petrarca, di cui dimostrò l'urgente necessitä ed i
beneficî, che so ne debbono attendere.

« Con questi intendimenti e con questi augurî S. E. il Ministro
dichiarò aperto in nome di S. M. il Re il Congresso ».

Grandi acclamazioni salutarono la faconda parola di
S. E. il Ministro.
Indi il Presidente dell'Accademia Petrarca di Arezzo,

comm. Gamurrini, propose di nominare presidente della
sezione italiana, Attilio Hortis, di Trieste, che fu eletto
tra grandi applausi. Furono pure nominati: presidente
della sezione straniera, Pierre de Nolhac; vice presi-
denti, Dalla Vedova e Fischer ; segretario generale il
prof. De Gubernatis e vice segretari i professori Mar-
tini di Roma e Cristofanelli di Arezzo.
Il prof. [De Gubenernatis, applauditissimo, comunicò

un telegramma dell'Ambasciatore di Francia, a Washing-
ton, che adorisce al Congresso, e molto altre adesioni,
fra le quali notevoli quelle del prof. Graziadio Ascoli e
del Sindaco di Roma, Principe Colonna.
Parlarono poi, applauditissimi, portando il saluto dei

congressisti alla città di Arezzo ed un omaggio alha me-
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moria di Petrarca, Cabadè, rappresentante il Ministro
della Pubblica Istruzione di Francia, Chaumiè, i Sindaci
di Avignone e di Valchiusa, il Presidento dell' Accade-
mia dei Felibri di Avignone, Guillibert, il prof. Warren,
dell'Università di Cambridge, il prof. Toeplitz, di Var-
savia, Mackenzie Kennet, dell'Università di New IIaven,
Tosselin, di Boston, il Sindaco di Corfù, Do Nolhac erl

Attilio Hortis, tutti vivamento applauditi.
Indi il Sindaco lesse, tra applausi entusiastici, la ri-

sposta di S. M. il Re, che ringrazia pel saluto inviatogli
a nome della città di Arezzo.
Infine il prof. Gamurrini invito i congressisti a visi-

tare, nella giornata, il Museo civico.

S. E. il Ministro Orlando è partito iori da Arezzo pel
Casentino, dove è ospite dell'onorevolo deputato Sana-

relli.

25TOTIZI¯ED VAILI¯ED

ITAI-IA-

S. M. il Ro, ricevette ieri, a Racconigi, in udienza,
una numerosa rappresentanza di varie Societh operaie,
dei veterani e degli artieri di Vigone, che gli venne

presentata dall'on. Marsengo-Bastia.
S. M. s'interesso dello sviluppo delle rispettive Societh,

della produzione agricola e della omigrazione di quelle
regioni, trattenendosi a conversare- affabilmento coi sin-

goli rappresentanti.
In altre private udienze S. M. il Re ha ricevuto S. E.

il conte Pinelli, presidente della Corte di cassazione di

Torino, la Giunta municipale di Verzuolo (Saluzzo), la
Deputazione provinciale di Cuneo ed il Consiglio d'am-

ministrazione del Manicomio di Racconigi col direttore
prof. Giacchi.

S. M. la Regina Madre, agli augurî del sindaco di

Roma, ha risposto col seguente telegramma :

« Principo Prospero Colonna, sindaco Roma.

« A codesta diletta cittadinanza, che vicina mi cir-
conda di tanto amore, e che lontana seppe in ogni
circostanza arrecarmi il più caro ed affettuoso conforto,
dica che il mio cuore risponde al suo augurio, formando
i voti più alti por la sua felicità e grandozza.

« Margherita ».

In Campidoglio. -- La seduta diurna, tenuta ieri dal

Consiglio comunale, sotto la presidenza del sindaco Colonna, inco-
mineið alle ore 18; ed approvate, senza discussione, parecchie
proposte, passð a quella per la provvista di fondi pel completa-
mento dei lavori del traforo sotto al Quirinale e de' suoi accessi.

Con parecchie raccomandazioni dei consiglieri Persichetti o San-

tini ed altri la proposta fu approvata,
Venne pure approvato l'acquisto di un'area al Viale del Ro, o la

concessione del raceordo di linea tramviaria a via Agostino Do-

pretis.
Alle 19 e 15 il sindaco tolse la seduta pubblica ed il Consiglio

gi riuni in seduta sogreta.
fg Quest'oggi, alle 17, il Consiglio ha tenuto nuovamento riu-

one, ÿresieduto dal siadaco.

II Sanatorio pei tubercolosi. -- Il Comitato co-
stituitosi in Roma per la fondazione di un Sanatorio per i bambini

turbercolosi e pel concorso alla istituzione di un ospedale poi tu-
bercolosi adulti, ha pubblicato il rendiconto delle oblazioni ot-

tenute. Si ebbero i seguenti risultati:
Oll'erta di S. M. il Re L. 203,030 - OiTerta del comune di Roma

da conseguirsi in cinque annualità e da erogarsi secondo la mente

di S. M. la Regina Margherita L. 100,000 - OtTerta della Cassa
di risparmio di Roma L. 20,000 - Somme raccolto da 123 offe-

renti L. I1,098.40 - lateressi maturati dal luglio 1901 a tutto

giugno 1901 sulle somme versato in conto corrente al Monte di

Roma L. 14,273.80: in tolale L. 345,372.38; dalle quali dedotte le
sposo di stampa, di pubblicità coe. in L. 1231.75 rimangono
L. 344.140 63.

Il Comitato ha distribuito questa somma in due parti uguali di
L. 172,070.31: e ne ha assegnata una all'Opera pia degli Ospizi
31arini o l'altra alla Commissione degli Ospedali di Roma.
L'Opera pia ha, fin dal 1932, provvoluto a gettare le basi di

un Sanatorio. riducendo appositamente alcuni locali del suo Isti-

tuto in Anzio o da allora ricoverando, in perinanenza, quaranta
bambini predisposti alla tubercolosi.
L'altra quota di L. 172,070.31 à stata assegnata alla Commis-

sione degli Ospedali como contributo nelle speso por la costru-

z one di un nuovo Ospeciale per gli adulti tubercolosi.
L'Ospedalo, sorto sul AIonto Celio, o già completamente costruito

e nel più breve tempo potrà entrare in funzione.

Il Comitato ha così, in modo egregio, adempiuto l'intento pre-
fissosi, allorquando si costitui per solennizzare il fausto evento

della naseita di S. A. R. la Principessa Jolanda collegandono l'Au-
gusto nome ad una istituziono di beneficenza.

Marina militare. - Le RR. navi Calatajimi o Dogali
sono ieri rispettivamente partito da 31alta e da Port au Prince;
qiiest'ultima diretta a Santiago di Cliba.

Movimento commerciale. - Marten scorso nel
porto di Genova furono caricati 91ß carri, di cui 404 di carbone

per i privati o 78 di grano per l'interno.

No furono scaricati 174, dei quali 161 per imbarco,
AInrina mercantile. - Da Barcellona è partito per

Genova, ieri, proveniente dal l'lata il piroscafo Duchessa di Ge-
nova, della Veloco. I)a Las Palinas è partito per Genova il Cata-

logna della Transatlantica ; e da New-York il Liguria, della
N. G. I.

LONDRA, 21 - L'Agencia Reuter ha da Malta che gli incro-
ciatori inglesi Leander o Lancaster con tre controtorpediniere
sono partiti iersera per raggiungere la squadra del Mediterraneo.
L'Agenzia Reuter ha da Alessandria che gli incrociatori Fu-

rious e Venus sono colà giunti.
PlETROBURGO, 21. - Un dispaccio alle Novosti da Ta-chi-chao

sognala che i giapponesi attaccarono il 18 corr. con forze doppie
un disiaccamento russo verso est.

Il distaccamento respinse i giapponesi, togliendo loro dieci can,
noni e rioccupandone lo posizioni.
Vi sono numerosi morti o feriti da ambo lo parti,
TA-CHI-CHAO, 19. - Si assicura da feato cinese autorizzata

cho i giapponesi si trovano ad est di Liao-yang e provocano grave
malcontento nella popolazione; essi fissano il prezzo delle derrate
in modo arbitrario o pagano con buoni rimborsabili alla fine della
guerra, anche per somme minimo di uno o due rubli.
I cinesi sono maggiormente colpiti da questo modo di procedere,

data la liberalità dei russi,
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I Kisyponesi continuano a rimanere immobili.
PORTO SAID, 21. - Il piroscafo Malacca è partito per desti-

naziono non dichiarata. Si suppone che si rochi a Cherbourg ed a
Libau.
CHICAGO, 21. - Lo sciopero degli operai delle conserve di carne

6 terminato. Le questioni fra operai o proprietari saranno sotto-

posto ad un arbitrato. I padroni acconsentono a riassumero in ser-

vizio gli scioperanti.
Si crede che il lavoro sarà ripreso stamane in tutte le fabbriche

di conserve.
ADEN. 21. - Gl'incraciatori Pietroburgo e ßmolensk sono sem-

pre ancorati allo stesso posto. È insussistonte la notizia che ab-
biano catturato il Palatoan, della Peninsular Oriental Com-

pany.
TOKIO, 21, - La squadra di Vladivostock affondo ieri un pic-

colo vapore. L'oquipaggio è salvo.

TIENTSIN, 21. -- Un violento bombardamento ha avuto luogo
ieri a Port Arthur.
Un vivissimo cannoneggiamento é stato udito ieri a New-Chuang.
Secondo una lettera giunta da New-Chuang il comandante di

una torpediniera russa ha dichiarato di avere accidentalmente

torpedinato un vapore inglese nel golfo di Pet-ci-li. Si crede che
si tratti del vapore Hipsang, della Indocina Steam Navigation
Company.
MALTA, 21. --- L'incrociatore Priamus e le torpediniere Vul-

can, Speedy ed Harrier sono partite oggi per raggiungere la
sinadra.
LONDRA, 21. - Camera dei Comuni.-Il primoministro,Bal-

four, rispondendo ad analoga interrogazione, dice di ritenere esatta
l a notizia che il vapore Malacca abbia lasciato Porto Said con

cluipaggio russo.

Balfour soggiunge che fara probabilmente una dichiaraziono alla
Camera sopra una questione cosl grave, ma è desiderabile che
questa dichiarazione non sia fatta prematuramente,

11 ministro delle Colonie, Littelton, annuncia che lord Milner ha
consentito al seppellimento della salma di Krüger a Pretoria.
Il Governo ordinerà che siano resi alla salma gli onori militari,

so la famiglia vi acconsente.
Si discute il bilancio del Ministero dello Colonio.
Chamberlain dice che il Parlamento imperiale devo lasciare li-

bero il Transvaal nella questione della mano d'opera.
Il ministro dello Colonie dichiara che non si può obbligare il

Transwaal a ricevero i sudditi britannici delle Indie, nò colpire
gli hindu delle incapacità inflitte ai cinesi che non sono sudditi

britannici. Il Transwaal godrà bentosto del Self-gouvernment; si
vedrà allora se approva l'ordinanza relativa alla mano d'opera
cinese.

Boland solleva la questione dell'amministrazione di Malta, cri-
tica l'azione del Governo e dichiara cho se questo persisterà nella
sua politica, alienerà i sentimenti del popolo maltese dall'Inghil-
terra.

Il ministra delle Colonie risponde che la questione è pressochè
casa giudicata, Chamberlain avendo convinto la Camera della

giastizia della politica da lui seguita durante la sua amm.inistra-
z:or e.

Laurie chiede d'interrogare il Governo sulla cattura del piro-
sc.fo Malacca, operata dall'incrcciatore russo Pietroburgo.
Il sottosegretario parlamentare por gli affari esteri, conte Percy,

c'.liedo che lo svolgimento dell'interrogazione sia rinviato a lunedi.
La Camera accorda il rinvio chiesto dal conte Percy.
Il ministro delle Colonie, Littelton, annunzia che i membri del

Consiglio legislativo del Trauswaal, nominati dal Governo, saranno
l'anno venturo sostituiti da membri elettivi.

COSTANTINOPOLI, 21. --- Lo stazionario italiano Sesia, che ha
a Lordo l'introduttore degli ambasciatori, Ghalib Rey,. ed il primo
dragomanno dall'ambasciata italiana, Cangià, ò partito per i Dar-

danelli per incontrarsi il nuovo ambasciatoro dTtalia, marchese

Imperiali, il quale è atteso a Costantinopoli domenica prossima.
LONDRA, 21. - L'Agenzia Reuter pubblica una nota, colla

quale il cardmale V. Vannutelli dichiara inesatto che egli sia la-
tore di una lettera autografa del Papa pel Re Edoardo o che egli
sia venuto in Inghilterra per tentare di ottenere che venga mo-

dificata la formula del giuramento del Ro nella cerimonia della

sua incoronazione.

LONDRA, 21. - L'Agenzia Reuter ha da Suez in data di oggi,
che Abbas, vapore del Governo egiziano, si è diretto il 18 corrente

pel Mar Rosso probabilmento allo scopo di esigere che i piloti del
Mar Rosso abbandonino le navi russe Sneolensk e Pietroburgo.
CE-FU, 21. - Un pacco di numeri del giornale Norikrai cho

arrivano fino all'Il corrente, proveniente da Port Arthur, b giunto
nel pomeriggio.
Da quei numeri si apprendo che il 10 corrente alle otto del

mattino la flotta giapponese composta di sei incrociatori, cinque
cannoniere e venti torpediniere comparve in direzioue di sud-est.

Una parte della flotta russa, uscendo dal porto, si collocð presso
l'entrata.
Le navi Geliak e Diana cannoneggiarono le torpoliniere che si

avvicinavano e le costrinsero alle 10,30 a ritirarsi.
11 Novihrai continua dicendo che parecchie torpediniere si av-

vicinarono nuovamente alle 5 pomeri.diano Il Novik con alcuno

torpeliniere si avanzb, ma i giapponesi si ritirarono.
Sedici torpediniere giapponesi prepararono quella notte un at-

tacco, ma la luce dei proiettori e il vigoroso cannoneggiamento
dei forti li cLbligarono a ritirarsi. Più tardi una torpediniera
giapponese si lanciò a tutto vapore verso il canale del porto, ma
si ritirò sotto il fuoco dei russi.
I russi trovarono all'entrata del canale due torpedini Whitead,

cho non asovano colpito gl'incrociatori il 10 corrente.
I giapponesi cessando il fuoco, guadagnarono le colline di Kin-

san, piazzandovi cannoni a tiro rapido sulla cresta e comincia-

rano a cannoneggiare nella serata.

Le batterio russo da tre posizioni tirarono con grando effetto

numerose granato contro le alture di Kinsan.

Più tardi lo riservo russe, colla musica in testa, accennarono un

movimeut i in direzioao di Lond-sig-dao.
PIETROBURGO, 21. - L' Agenzia telegrafica russa ha da

Mukden, in dato di ieri:
Fra i cinesi circola la voce che nella regione di Sin-min-tung

si concentri un distaccamento di congusi, forte di duemila uo-

mini, al comando di 12 uñiciali giapponesi travestiti.
Lo scopo che si prefigge questo distaccamento sarebbe di ten-

tare un movimento improvviso su Mukden e Tio-ling, o dannog-
giarvi la ferrovia, onde ostacolare lo comunicazioni dell'esercito

russo colla sua base d'operazione.
Recentemente questo distaccamento era comparso presso Kuls,

in Mogolia, ove.s'impadroni di capi di bestiame destinati in Man-
ciuria. La voce merita conferma.
PIETROBURGO, 21. - L'Agenzia telegraßca russa rettifica la

sua comunicazione del 19 corrente riguardante i disordini avve-

nuti nella prigione di Kalisch, dichiarando che quei disordini du-
rarono soltanto un'ora ed avvennero non dal 5 al 18 giugno, ma
soltanto il 18 giugno.
LONDRA, 21. - Il Lloyd ha da New-Chuang.
Quasi tutti i vapori che qui giungono, hanno scorto mine lungo

la loro rotta.

E probabile che il vapore IItpsang, del quale mancano notizie -

da quattro giorni, sia saltato al largo di Liao-ti-chan.
La navigazione cesserà se non verranno presi provvedimenti.
DUBLINO, 21. - Il cardinale Vannutelli, proveniento da Ho-

lyhead, o giunto stasera.

Egli ò stato ricevuta alla stazione di Westland Row dall'arci-
vescovo, dal lord Mayor o da numerosi prelati.
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La folla, che gremiva le banchine, acclamb il cardinale, che
salito nella vettura municipale col lord Mayor e coll'Arcivescovo,

si à recato alla Mansion House fra vive acclamazioni della grande
folla che gremiva il percorso.
Il cardinale si è recato poscia al palazzo arcivescovile.
VIENNA, 21. - Si assicura che l'Imperatore Francesco Giuseppe

si recherà a far visita il 30 agosto prossimo al Re Edoardo, du-
rante il suo soggiorno a Marienbad.

L'Imperatore si tratterrà a Marienbad poche oro.
PIETROBURGO, 21. - Secondo una notizia giunta oggi a Mo-

sca al Russky Listoch l'esercito di Kuroki ha sconfitto il fianco
sinistro dell'esorcito russo.

I giapponesi marciano su Mukden.

LONDRA, 22. - Camera dei comuni. -- (Continuazione). -
Il primo ministra, Balfour, rispondendo ad analoga interrogazione,
dichiara cho il Governo non ha ricevuto alcuna conferma del ri-

lascio del vapore Malacca.

LONDRA, 22. - Parecchi giornali si dicono in grado di di-

chiarare che il Governo ingleso ha ricevuto assicurazioni soddi-

sfacenti relativamente al sequestro del vapore Malacca e che l'in-
cidente può essere considerato come virtualmente chiuso per ciò
che concerne la detenzione di questa nave.

11 corrispondente del Daily Express telegrafa da Pietroburgo
che lo Czar ha ordinato che sia data completa soddisfazione al-

l'Ïnghilterra per il sequestro del Malacca. Il corrispondente af-
ferma che due alto personalità si sono intromesse nella que-
stione.

ALESSANDRIA D'EGITTO, 22. - È giunta la squadra inglese
del Afoditerranco.

TOKlO, 22. --- Un pescatoro riferisce che la s.luadra di Vladi-
Tostock si trovava iori al largo di Miyako, diretta verso sud-est,
con una velocità di dicci nodi. Se essa continua a navigare cosi

giungerà stasera al largo di Yokohama.
Una fitta nebbia itapedisce la navigazione. Si attendo che ossa

sparisca per conoscere la posizione della squadra russa.

OSSERVAZIONI METEOROLOGICHE

dcI R. Osservatorio dcI Collegio Romano
del 21 luglio 1904

11 barometro è ridotto allo zero . . . . .
-

L'altezza della stazione è di metri
. . . . 50,60.

Barometro a mezzodi
. . . . . . . . . . 756,65.

Umidita relativa a meziodi . . . . . . . 47.
Vento a mezzodi . . . . . . . . . . . . W.

Stato del cielo a mezzodl . . . . . . . . sereno.

massimo 33°,8.
Termometro cantigrado . . . .";¯". . .

minimo 23".G.

Pioggia in 21 ore

21 luglio 1904.

In Europa: pressione massima di 763 sulla Francia, Baviora o

Transilvania, minima di 738 sulla Russia settentrionale.

In Italia nelle 24 ore: barometro salito di 2 a 4 mill.; tem-

peratura poco variata; qualche temporale in Toscana e al sni.

Barometro: quasi livellato intorno a 761.

Probabilità: venti deboli o moderati in prevalenza meridionali;
cielo vario al nord, quasi sereno altrove; temporali sparsi.

BOLLETTIlWO REETEOltiCO
dell'Udicio centrale di meteorologia e di goodinautica

Roma, 21 1 Alm 1904

TEMPßRATURA

STAZIONI STAc
eo

dSe
a o Massima Minima

ore 7 ore 7
nelle 24 ore

orecedenti

Porto Maurizio
. . sereno

'
calmo 28 8 23 8

Genova
. . . .

. ij4 coperto calmo 30 4 24 2

Massa Carrara . . sereno calmo 28 9 20 0

Cunoo
. . . . . sereno . - 33 0 21 3

Torino
. . . . . . sereno - 33 0 21 8

Alessandria . . . serono - 3 0 22 2

Novara
. . . . . sereno - 34 0 | 25 6

Domodossola . . . serono - 31 2 14 2

Pavia
. . . . . . serono - 32 8 17 0

Milino.
.

. . . . serono .. 35 8 21 0

Sondrio
. . . . . sereno -- 31 0 I i

Bergamo . . . . . sereno 30 8 20 5

Brescia
. . .

.
.

sereno - 34 2 21 3

Cremona
.
. . . . sereno - 33 4 21 7

Mantova
. . . . .

- -- -
-

Verona.
.
.

. . . sereno -- 32 0 23 8

Belluno
, . . . . 3/4 coperto - 32 5 18 8

Udine
.

.
.
. . . sereno 32 0 20 G

Treviso
. . . . . sereno - 33 1 20 9

Venezia
. . . . .

nebbioso calmo 30 5 22 7

Padova. . . . . . sereno - 30 0 20 8

Rovigo. . . . . . */4 coperto 33 0 24 0

Piacenza . . . . . sereno - 32 1 21 2

Parma
. . . . .

. sereno - 31 0 22 4

Reggio Emilia . . sereno - 32 5 21 0

Modena
. . . . . sereno - 31 0 2 5

Ferrara
. .

. . . sereno - 31 5 20 8

Bologna . . . . . sereno -- 3l y 23 8

Ravenna . . . . . scrono - 20 1 20 5

Forli.
. . . . . sereno - 32 0 23 2

Pesaro.
. . . . . sereno calma 31 0 20 6

Ancona . . . . . sereno exhno 32 0 24 0

Urbino. . . . . .
sereno - 20 1 21 4

Macerata.
. . . . sereno - 30 7 22 7

Asco'i Picono. . . sereno - 32 5 21 8

Perugia . . . . . sereno i -- 32 6 22 0

Camermo. . . . . sereno - 20 5 21 3

Lucca
. . . . . . sereno 32 6 21 3

Pisa
. . . . . . . sereno 31 7 20 3

Livorno . . . . .
sereno calmo 31 0 23 5

Firenze. . . . . . sereno 34 0 21 8

Arczzo.
. . . . . serono - 33 0 19 7

Siena . . . .
. .

sereno -- 31 9 2l 3
Grosseto

. . . . .
- - --

-

Roma . . . . . . sereno - 34 2 23 G

Teramo . . . . . sereno - 32 4 20 4

Chieti
. . . . . .

serono - 28 6 17 8

Aquila. . . . . sereno 29 8 18 0

Agnone . .
. . . serono - 27 0 19 0

Foggia. . . . . . sereno - 33 3 17 3

Bari. .
.

.
. . . sereno legg. mosso 27 8 21 2

Lecco
. . . . . .

• eereno - 30 0 21 0

Caserta .
.

. .
.

scrono -- 34 0 20 5

Napoli . . . . . . serono calmo 20 0 22 8

Benevento . . . . sereno - 32 8 10 6

Avellino
. . . . . sereno - 20 3 15 0

Caggiano. . . . . sereno - 27 9 19 7
Potenza

. . . . . sereno - 27 0 16 8
Cosenza . . . . .

-- - - --

Tiriolo.
. . . . . */, coperto - 21 4 13 0

Reggio Calabria .
sereno legg. mosso 29 0 25 8

Trapani . . . . . sereno calmo 30 l 23 3

Palermo . . . . .
sereno calmo 32 1 18 0

Porto Empedoele .
sereno calmo 35 0 22 0

Caltanissetta . . . sereno - 30 0 19 2
Messina . . . . . 1/4 coperto calmo 32 0 24 7
Catania . . . . . sereno calmo 31 0 22 7
Siracusa

, . . . sereno legg. messo 31 6 21 I
Cagliari . . . . . sereno calmo 36 0 20 0

Sassari. . . . . . sereno - I 31 8 23 0

Dire¢tore: G. B. BALLEGIO. TipCgraÍÌ& deÌl3 ManÍ0ÏÌ&ÍO. RAFFAELE TUMINo, Gereaste respottsabile.


